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Motions et postulats 

des Chambres fédérales 2018 

Rapport du Conseil fédéral du 8 mars 2019 
 

Madame la Présidente, 

Monsieur le Président, 

 

Mesdames les Présidentes et Messieurs les Présidents des commissions, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Le présent rapport donne une vue d’ensemble du sort réservé à toutes les motions et tous 

les postulats transmis par les Chambres fédérales (état au: 31.12.2018). Il ne mentionne 

que les titres des interventions, y compris celles qui paraissent pour la première fois: on en 

trouvera le texte intégral dans la banque de données Curia Vista. 

Le chapitre I comprend les interventions dont le Conseil fédéral propose le classement. 

Conformément aux art. 122, al. 2, et 124, al. 5, de la loi sur le Parlement, ce chapitre 

s’adresse à l’Assemblée fédérale et paraît dès lors également dans la Feuille fédérale, en 

vertu des dispositions en vigueur de la législation sur les publications officielles.  

Le chapitre II mentionne les interventions auxquelles le Conseil fédéral n’a pas encore 

donné suite plus de deux ans après leur transmission par les Chambres fédérales. A partir 

de ce moment, aux termes des art. 122, al. 1 et 3, et 124, al. 4, de la loi sur le Parlement, le 

Conseil fédéral doit rendre compte annuellement de ce qu’il a entrepris ou des mesures 

qu’il envisage pour donner suite aux mandats qui lui ont été confiés. En application de la 

loi, ce chapitre s’adresse aux commissions compétentes. 

L’annexe 1 mentionne les motions et postulats classés en 2018, dont le classement a été 

proposé par des messages. 

L’annexe 2 répertorie les motions et postulats en suspens à la fin de 2018, transmis par les 

Chambres fédérales, auxquels le Conseil fédéral n’a pas encore donné suite ou que le Par-

lement n’a pas encore classés. 

Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, Monsieur le Président, Mesdames les 

Présidentes et Messieurs les Présidents des commissions, Mesdames, Messieurs, 

l’ assurance de notre haute considération. 

 

 

8 mars 2019 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

 

 Le président de la Confédération, Ueli Maurer 

 Le chancelier de la Confédération, Walter Thurnherr 
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Chapitre I 
A l’intention de l’Assemblée fédérale: Propositions concernant le classement de motions et 
de postulats 

Ce chapitre est également publié dans la Feuille fédérale.  
Département fédéral des affaires étrangères   
2012 M 12.3367 Droits des paysans. Pour un engagement complet de la Suisse au Conseil des droits de l'homme 

(N 28.9.12, Sommaruga Carlo; E 26.11.12) 

La Suisse a participé activement aux négociations de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des paysans et des autres 

personnes travaillant dans les zones rurales qui a été approuvée par le Conseil des droits de l’homme le 28 septembre 2018 et par 

l’Assemblée générale de l’ONU le 17 décembre 2018. Dans les deux cas, la Suisse a apporté son soutien en votant « oui » et lu 

une explication de vote à propos de certaines dispositions problématiques du point de vue de la Suisse, qu’elle interprètera con-

formément au droit national et international. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2014 P 14.3663 Accès à la réparation (E 26.11.14, Commission de politique extérieure CE 12.2042) 

Rapport du Conseil fédéral du 14 septembre 2018 en exécution du postulat 14.3663 « Entreprises et droits de l’homme : analyse 

comparée des mesures judiciaires et non judiciaires offrant un accès à la réparation» ; publié sous www.parlement.ch > 14.3663 > 

Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2015 P 15.3877 Commerce de l'or produit en violation des droits humains (E 1.12.15, Recordon) 

Rapport du Conseil fédéral du 14 novembre 2018  en exécution du postulat 15.3877 « Commerce de l’or produit en violation des 
droits humains» ; publié sous www.parlement.ch > 15.3877 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2015 P 15.3896 Avantages économiques de la coopération Schengen (N 10.12.15, Groupe socialiste) 

Rapport du Conseil fédéral du 21 février 2018  en exécution du postulat 15.3896 « Les conséquences économiques et financières 

de l’association de la Suisse à Schengen » ; publié sous www.parlement.ch > 15.3896 > Rapport en réponse à l’intervention 

parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2017 P 16.3887 Soutenir la formation dans les camps de réfugiés (N 8.3.17, Béglé) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d'étudier la manière dont il pourrait mieux soutenir la mise en place de formations profes-
sionnelles diplômantes, voire universitaires, dans les camps de réfugiés. Dans le cadre de la mise en œuvre du message sur la 
coopération internationale 2017–2020 (FF 2016 2179), la Direction du développement et de la coopération (DDC) du Départe-
ment fédéral des affaires étrangères réalise différents projets de soutien à la formation professionnelle de réfugiés et de personnes 
déplacées jusqu'au niveau secondaire, par exemple au Niger avec les victimes de Boko Haram, ou encore par le biais de cours de 
brève durée (3 à 4 mois) dans le camp de réfugiés de Kakuma, au Kenya. Ces cours non formels donnent rapidement aux bénéfi-
ciaires les compétences nécessaires pour s’engager dans une activité rémunérée et donc augmenter leur résilience économique. 
Les populations locales profitent elles aussi de ces formations. Cependant, comme par exemple au Liban, l’obstacle majeur que 
rencontrent les réfugiés pour accéder au marché du travail est souvent d’ordre légal. Dans le dialogue politique avec les pays 
hôtes, la coopération internationale de la Suisse soulève donc également la question d'un changement de la réglementation locale.  

Ces expériences débouchent sur une nouvelle approche dans les stratégies de coopération, entre autres au Moyen-Orient, visant à 
soutenir l’intégration des réfugiés et des personnes déplacées dans le système de formation étatique (y compris en améliorant ce 
système) ainsi que leur intégration économique. Fin 2018, la DDC a complété ces réflexions par une étude sur les pratiques 
d’octroi de diplômes sanctionnant des formations professionnelles dans les camps de réfugiés. Ses conclusions montrent que la 
promotion d’une formation professionnelle diplômante est un choix à poursuivre sous certaines conditions : un diplôme reconnu 
présente des avantages s’il est possible pour les habitants des camps d’accéder à des emplois rémunérés formels ou encore en vue 
d’un possible rapatriement ou d'une réinstallation dans un autre pays. Enfin, la DDC prévoit de s’engager davantage sur la recon-
naissance des compétences existantes, soit par une certification soit par la mise en place de systèmes de reconnaissance de di-
plômes.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2017 P 16.3929 Bons offices. Faire un bilan des démarches de facilitation et de médiation de la Suisse au niveau internatio-

nal (N 14.6.2017, Béglé) 

Rapport du Conseil fédéral du 14 décembre 2018 en exécution du postulat 16.3929 « Bons offices : bilan des démarches de 

facilitation et de médiation de la Suisse au niveau international» ; publié sous www.parlement.ch > 16.3929> Rapport en réponse 

à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier. 

http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
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Département fédéral de l'intérieur  
Secrétariat général   
2014 P 13.4245 Pour une politique du handicap cohérente (N 21.3.14, Lohr) 

Rapport du Conseil fédéral du 9 mai 2018 en exécution du postulat 13.4245 « Politique en faveur des personnes handicapées » ; 

publié sous www.parlement.ch > 13.4245> Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2015 P 15.3114 Jeux vidéo. Rapport sur le potentiel que représente ce secteur pour la culture, la science et l'économie 

(N 19.6.15, Fehr Jacqueline) 

Rapport du Conseil fédéral du 21 mars 2018 en exécution du postulat 15.3114 « Les jeux vidéo. Un domaine de la création 

culturelle en développement »  ; publié sous www.parlement.ch > 15.3114 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Office fédéral de la culture   
2014 P 14.3670 Concept pour un programme d'échanges linguistiques (N 24.11.14, Commission de la science, de l'éduca-

tion et de la culture CN) 

Rapport du Conseil fédéral du 14 décembre 2018 en exécution du postulat 14.3670 « Les échanges scolaires en Suisse »  ; publié 

sous www.parlement.ch > 14.3670 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2017 P 16.4028 Préserver la physionomie des localités suisses (N 17.3.17, Fluri) 

Rapport du Conseil fédéral du 17 janvier 2018 en exécution du postulat 16.4028 « Préserver la physionomie des localités 

suisses »  ; publié sous www.parlement.ch > 16.4028 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Office fédéral de la santé publique   
2003 P 03.3424 Prise en charge des maladies congénitales par l’assurance-invalidité (N 8.12.03, Commission de la 

sécurité sociale et de la santé publique CN 02.307) 

2003 P 03.3425 Infirmité congénitale et maladies graves ou chroniques. Participation aux coûts (N 8.12.03, Commis-
sion de la sécurité sociale et de la santé publique CN 02.307 [Minorité Gross Jost]) 

Les bases légales permettant de moduler la participation aux coûts existent déjà à l’art. 64, al. 6, de la loi fédérale du 18 mars 
1994 sur l’assurance-maladie (LAMal ; RS 832.10). Ces possibilités sont toutefois restées inexploitées jusqu’ici, car tant 
l’augmentation que la réduction de la participation aux coûts soulèveraient des problèmes d’égalité de traitement entre assurés, et 
des questions ne manqueraient pas de se poser quant à l’exécution adéquate de la loi, a fortiori en cas de traitement de longue 
durée. Les travaux n’ont donc pas été poursuivis. Par contre, le Conseil fédéral a lancé de nombreuses mesures visant à réduire la 
charge des assurés, et donc aussi leur participation aux coûts. Il convient de citer ici la baisse du prix des médicaments ainsi que 
l’adaptation des tarifs médicaux. D’autres mesures visant à endiguer la hausse des coûts sont encore prévues. Un premier volet a 
été mis en consultation du 14 septembre au 14 décembre 2018. Le message correspondant sera transmis aux Chambres fédérales 
en 2019. 

Le Conseil fédéral a en outre examiné la problématique des franchises à option et leurs conséquences sur l’assurance-maladie, 
dans son rapport en exécution du postulat Schmid-Federer 13.3250 « Effets de la franchise sur la consommation de prestations 
médicales » (publié sous www.parlement.ch > 13.3250 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire). Il y a aussi étudié la 
question d’une renonciation aux prestations pour des raisons financières. Faute de données suffisantes à ce sujet, il faut se conten-
ter d’une approximation. La proportion des personnes qui renoncent à des prestations médicales nécessaires se situe dans la 
fourchette inférieure des taux à un seul chiffre, cette part étant légèrement plus élevée chez les personnes avec des franchises 
élevées. Une renonciation aux prestations plus importante chez les familles n’a pas pu être décelée. Ces estimations n’incitent pas 
non plus à poursuivre les investigations. Bien au contraire, par la motion 15.4157 Bischofberger « Assurance obligatoire des 
soins. Adapter le montant des franchises à l’évolution des coûts », le Conseil fédéral a été chargé d’adapter la franchise à 
l’évolution des coûts. Le 26 novembre 2018, le Conseil national a adopté la modification de la LAMal (adaptation des franchises 
à l’évolution des coûts ; FF 2018 2737 ; 18.036). 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif des postulats est atteint et propose de classer ces derniers.   
2006 P 05.3693 Mieux encadrer la télémédecine (N 24.3.06, Stump) 

2017 P 17.3434 Durabilité numérique dans le domaine de la santé. Identifier le potentiel et poser le cadre nécessaire 
(N 29.9.17, Graf-Litscher) 

2017 P 17.3435 Agenda numérique en matière de santé. Identifier les chances et les risques (N 29.9.17, Heim) 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20134245
http://www.parlement.ch/
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20153114
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/


Chapitre I: A l'intention des commissions compétentes: Rapport sur l'état d'avancement des motions et postulats non réalisés depuis plus de deux ans 

11 

2017 P 17.3466 Répercussions de la numérisation sur les professions de la santé (N 29.9.17, Gysi) 

2017 P 17.3550 E-Health 2030. Etude prévisionnelle pour planifier la numérisation dans le domaine de la santé (N 
29.9.17, Bulliard) 

Le Conseil fédéral avait proposé d’accepter les postulats en indiquant que la mise en œuvre des mesures demandées serait exami-
née dans le cadre de l’élaboration de la Stratégie Cybersanté Suisse 2.0. Entre-temps, le 14 décembre 2018, le Conseil fédéral a 
adopté la « Stratégie Cybersanté Suisse 2.0 2018–2022 - Objectifs de la Confédération et des cantons pour diffuser le dossier 
électronique du patient et coordonner la numérisation autour du dossier électronique du patient » (publié sous 
www.ofsp.admin.ch > stratégie & politique > stratégies nationales en matière de santé > eHealth). La Conférence des directrices et 
directeurs cantonaux de la santé avait déjà approuvé la stratégie en novembre 2018. 

La stratégie porte principalement sur la mise en place de conditions favorables à la diffusion du dossier électronique du patient. 
Ces conditions visent à améliorer la qualité des soins, à augmenter la sécurité des patients et à optimiser l’efficacité du système. 
Combinée à d’autres mesures, la numérisation permettra de simplifier la collaboration entre les institutions de santé et de renfor-
cer la culture sanitaire des patients. 

Il n’y aura pas, dans un proche avenir, d’autre coordination systématique et ciblée concernant la télémédecine et la cybersanté. 
Avec cette stratégie, la Confédération et les cantons feront avancer les aspects de la numérisation dans le système de santé qu’il 
est possible de mettre en œuvre avec les ressources actuelles des différents acteurs.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif des postulats est atteint et propose de classer ces derniers.   
2008 P 08.3475 Rayonnement de faible intensité émis par les centrales nucléaires. Étude (N 19.12.08, Fehr Hans-Jürg) 

Rapport du Conseil fédéral du 2 mars 2018 en exécution du postulat 08.3475 « État des connaissances sur les risques des radia-
tions ionisantes aux faibles doses »  ; publié sous www.parlement.ch > 08.3475 > Rapport en réponse l’intervention parlemen-
taire.   

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2011 M 10.3770 Discrimination dans la mise en œuvre du financement des soins (N 18.3.11, Joder; É 29.9.11) 

En 2016 et 2017, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) a fait évaluer le nouveau régime de financement des soins. Le 
rapport final a été publié le 4 juillet 2018 (www.ofsp.admin.ch > L’OFSP > Publications > Rapports d’évaluation > Assurance 
maladie et accidents). Le rapport d’évaluation montre que la mise en œuvre du nouveau régime de financement des soins a per-
mis, de manière générale, d’atteindre les objectifs fixés par le législateur. Les dépenses de l’assurance obligatoire des soins 
(AOS) pour les soins se sont stabilisées. Ainsi, comme le souhaitait le législateur, les assurés ont dû faire face à une charge 
supplémentaire minime. En ce qui concerne la demande de la motion, le rapport n’a fait état d’aucune discrimination envers les 
fournisseurs privés de services d’aide et de soins à domicile en raison du nouveau financement. La mise en œuvre de la régle-
mentation peut être améliorée sans adapter la législation. Le Conseil fédéral estime donc qu’aucune mesure relevant de 
l’assurance-maladie n’est nécessaire.  

Dans ce contexte, il convient également de mentionner les rapports sur la mise en œuvre dans les cantons, que l’OFSP a élaborés 
sur mandat des commissions de la sécurité sociale et de la santé publique, en collaboration avec la Conférence suisse des direc-
trices et directeurs cantonaux de la santé (www.parlement.ch > Organes > Commissions thématiques > Commissions de la sécu-
rité sociale et de la santé publique > Rapports et procédures de consultation > Autres rapports). 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2013 P 11.4018 Critères de représentativité lors de la signature de conventions tarifaires dans le domaine de la santé 

(N 11.9.13, Darbellay) 

Rapport du Conseil fédéral du 14 septembre 2018 en exécution du postulat 11.4018 « Critères de représentativité lors de la signa-
ture de conventions tarifaires dans le domaine de la santé »  ; publié sous www.parlement.ch > 11.4018 > Rapport en réponse à 
l’intervention parlementaire.   

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2015 P 14.4115 Faire vérifier par une commission indépendante les thèses défendues par la fondation Santé sexuelle 

Suisse quant au développement sexuel de l’enfant et de l’adolescent (N 20.3.15, Regazzi) 

Rapport du Conseil fédéral du 21 février 2018 en exécution du postulat 14.4115 « Examen des bases de l’éducation sexuelle »  ; 
publié sous www.parlement.ch > 14.4115 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. Celui-ci a été traité par la Com-
mission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil national lors de ses séances du 13 avril 2018 et du 17 août 2018. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2015 M 14.4164 Traiter des personnes gravement malades avec du cannabis (N 2.6.15, Kessler; É 8.9.15) 

Rapport du Conseil fédéral du 4 juillet 2018 en exécution de la motion 14.4164 « Traiter les personnes gravement malades avec 
du cannabis »  ; publié sous www.parlement.ch > 14.4164 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.   

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2015 M 13.3500 Importation de médicaments et de produits immunologiques. Égalité de traitement (N 4.6.15, Gilli; E 

17.12.15) 

La motion a été mise en œuvre par le Conseil fédéral le 14 novembre 2018, dans le cadre de la révision totale de l’ordonnance sur 
les autorisations dans le domaine des médicaments (RS 812.212.1 ; RO 2018 5029 ; chap. 4 « Dispositions particulières pour 
l’importation, l’exportation, le transit et le commerce à l’étranger »).  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière. 

http://www.ofsp.admin.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
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Office fédéral des assurances sociales   
2012 P 12.3206 Violences intrafamiliales à l'égard des enfants. Créer les conditions permettant un dépistage par des 

professionnels de la santé (N 15.6.12, Feri Yvonne) 

Rapport du Conseil fédéral du 17 janvier 2018 en exécution du postulat 12.3206 « Détection précoce des violences intrafamiliales 

envers les enfants par les professionnels de la santé »  ; publié sous www.parlement.ch > 12.3206 > Rapport en réponse à 

l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2015 M 14.3890 Stratégie visant à réduire la dépendance des jeunes et des jeunes adultes de l'aide sociale (N 12.12.14, 

Groupe socialiste ; E 9.6.15) 

Rapport du Conseil fédéral du 18 avril 2018 en exécution de la motion 14.3890 « Résultats du Programme national de prévention 
et de lutte contre la pauvreté 2014-2018 » ; publié sous www.parlement.ch > 14.3890 > Rapport en réponse à l’intervention 
parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2015 P 15.3793 Interruptions de travail avant l'accouchement et congé prénatal (E 8.9.15, Maury Pasquier) 

Rapport du Conseil fédéral du 2 mars 2018 en exécution du postulat 15.3793 « Congé prénatal. Interruptions de travail avant 

l’accouchement »  ; publié sous www.parlement.ch > 15.3793 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2016 P 16.3733 Il n'appartient pas à la Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle d'imposer de 

nouvelles règles (E 6.12.16, Ettlin Erich) 

Rapport du Conseil fédéral du 30 novembre 2018 en exécution du postulat 16.3733 « Compétence de la Commission de haute 
surveillance de la prévoyance professionnelle d’émettre des directives relatives aux exigences posées aux organes de révision 
pour l’audit des institutions de prévoyance »  ; publié sous www.parlement.ch > 16.3733 > Rapport en réponse à l’intervention 
parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2017 M 16.3676 Relèvement des prestations de l'AVS au niveau des remboursements de l'AI pour les appareils auditifs. 

Mettre tous les adultes malentendants sur un pied d'égalité (S 6.12.16, Dittli; N 7.6.17; S 14.9.17) 

L’ordonnance du 28 août 1978 concernant la remise de moyens auxiliaires par l’assurance-vieillesse (RS 831.135.1) a été modi-
fiée le 1er juillet 2018 en exécution de la motion (RO 2018 2245). 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.  
Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires   
2015 P 14.4286 Mettre un terme à l'importation et à la vente de produits de la pelleterie provenant d'animaux ayant subi de 

mauvais traitements (E 17.3.15, Bruderer Wyss) 

2016 P 14.4270 Encourager la production de fourrures suisses (N 14.12.16, Hess Lorenz) 

Rapport du Conseil fédéral du 23 mai 2018 en exécution des postulats 14.4286 et 14.4270 « Déclaration obligatoire des four-

rures »  ; publié sous www.parlement.ch > 14.4286/14.4270 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif des postulats est atteint et propose de classer ces derniers.   
2017 M 16.3712 Autoriser l'utilisation d'insectes comme fourrage pour les poissons de consommation et autres animaux 

monogastriques (N 16.12.16, Friedl; S 13.6.17) 

Le Conseil fédéral est chargé de clarifier les conditions pour autoriser l'utilisation d'insectes comme fourrage pour les poissons de 
consommation et, le cas échéant, pour les autres animaux de rente monogastriques (volailles et porcs, par ex.), et de créer les 
bases légales pour cette autorisation. En modifiant, le 25 avril 2018, l’ordonnance du 25 mai 2011 sur les sous-produits animaux 
(OSPA; RS 916.441.22 ; RO 2018 2097), le Conseil fédéral a créé, à l’art. 31a OSPA, en s’inspirant du droit de l’Union euro-
péenne (UE), les conditions pour pouvoir utiliser des protéines d’insectes transformées comme ingrédient dans la préparation 
d’aliments pour animaux aquatiques. L’autorisation d’utiliser des protéines d’insectes comme fourrage pour des animaux de rente 
monogastriques (volaille et porcs, par ex.) doit être coordonnée avec l’UE en raison de l’accord agricole conclu avec cette der-
nière et pour prévenir des répercussions négatives dans les échanges commerciaux d’animaux et de produits animaux avec les 
pays de l’UE. Une telle autorisation est actuellement à l’étude dans l’UE.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.  

http://www.parlement.ch/
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143890
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20144286
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20144286
http://www.parlement.ch/
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Swissmedic   
2014 M 14.3017 Autoriser l’utilisation de médicaments contenant une nouvelle combinaison de principes actifs connus 

(N 7.5.14, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 12.080 ; E 10.12.14) 

La motion a été mise en œuvre par la modification du 7 septembre 2018 de l’ordonnance de l’Institut suisse des produits théra-
peutiques du 22 juin 2006 sur l’autorisation simplifiée de médicaments et l’autorisation de médicaments fondée sur une déclara-
tion (RS 812.212.23 ; RO 2018 3657 ; art. 12  ss). 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2015 M 15.3288 Sans lactose. Deux mots pour aider plus d’un million de personnes en Suisse (N 19.6.15, Cassis ; 

E 17.12.15). 

La motion a été mise en œuvre par la modification du 7 septembre 2018 de l’ordonnance du 9 novembre 2001 sur les exigences 
relatives aux médicaments (RS 812.212.22 ; RO 2018 3621 ; art. 14b en relation avec l’annexe 3). 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2016 M 15.3528 Franc fort. Simplifier et accélérer les procédures d’homologation applicables en cas de modification d’un 

médicament ou d’extension de ses indications (N 25.9.15, Cassis ; E 2.3.16). 

La motion a été mise en œuvre dans l’ordonnance du 21 septembre 2018 sur les médicaments (RS 812.212.21 ; RO 2018 3577 ; 
art. 18, 21 ss) en relation avec la modification du 7 septembre 2018 de l’ordonnance du 9 novembre 2001 sur les exigences 
relatives aux médicaments (RS 812.212.22 ; RO 2018 3621 ; art. 22a en relation avec l’annexe 7). 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.  
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Département fédéral de justice et police  
Office fédéral de la justice   
2012 P 11.3200 Levée de l'interdiction d'accès des étrangers extra-européens aux logements des coopératives d'habitation 

(N 3.12.12. Hodgers) 

Le Conseil fédéral a mis en consultation, du 10 mars 2017 au 30 juin 2017, une modification de la loi fédérale du 16 décembre 

1983 sur l’acquisition d’immeubles par des personnes à l’étranger (LFAIE, dite lex Koller ; RS 211.412.41). La concrétisation de 

ce postulat était également prévue dans le projet faisant l’objet de cette procédure de consultation.  

La majorité des organisations intéressées, des partis politiques et des cantons a rejeté les modifications proposées de même que 

l’extension soumise à la discussion par le Conseil fédéral des obligations d’obtenir une autorisation concernant les immeubles 

commerciaux et les sociétés immobilières d’habitation. Elle a contesté la nécessité d’intervenir. Pour cette raison, le Conseil 

fédéral a décidé, le 20 juin 2018, de renoncer à une révision de la loi.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2012 P 12.3957 Lutte contre les débiteurs qui veulent échapper à leurs dettes en déménageant (N 14.12.12, Candinas) 

Rapport du Conseil fédéral du 4 juillet 2018 en exécution du postulat 12.3957 « Extrait national du registre des poursuites » ; 

publié sous www.parlement.ch > 12.3957 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2013 P 13.3217 Moderniser le Code des obligations (E 18.6.13, Bischof) 

2013 P 13.3226 Moderniser le Code des obligations (N 21.6.13, Caroni) 

Rapport du Conseil fédéral du 31 janvier 2018 en exécution des postulats 13.3217 et 13.3226 « Modernisation de la partie géné-

rale du code des obligations » ; publié sous www.parlement.ch > 13.3217 / 13.3226 > Rapport en réponse à l’intervention parle-

mentaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif des postulats est atteint et propose de classer ces derniers.   
2014 P 13.4193 Droit suisse de l'assainissement. Intégrer les particuliers à la réflexion (E 19.3.14, Hêche) 

Rapport du Conseil fédéral du 9 mars 2018 en exécution du postulat 13.4193 « Procédure d’assainissement pour les particuliers 

» ; publié sous www.parlement.ch > 13.4193 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Office fédéral de la police    
2016 P 16.3616 Intensifier la lutte contre la criminalité des passeurs (N 30.9.16, Béglé) 

Rapport du 20 juin 2018 en exécution du postulat «Intensifier la lutte contre la criminalité des passeurs»; publié sur 
www.parlement.ch > 16.3616 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Secrétariat d’État aux migrations   
2015 P 15.3408 Droit de séjour des victimes de violences conjugales (N 25.9.15, Feri Yvonne) 

Rapport du 4 juillet 2018 en exécution du postulat 15.3408 « Pratique suivie en matière de droit de séjour des victimes étrangères 

de violences conjugales » ; publié sur www.parlement.ch > 15.3408 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2016 M 15.3653 Former les réfugiés pour une intégration durable sur le marché du travail (N 14.12.15, Munz; E 16.6.16) 

Le 25 avril 2018, le Conseil fédéral a adopté l’Agenda Intégration Suisse. Cet agenda prévoit des objectifs concrets élaborés 
conjointement avec les conférences cantonales compétentes (CdC, CDAS, CDIP), ainsi que des mesures d’encouragement de 
l’intégration obligatoires pour tous les acteurs concernés. Le Conseil fédéral a par ailleurs décidé à cette fin une augmentation des 
forfaits d’intégration versés aux cantons. Il a pris acte du rapport du groupe de coordination et l’Agenda Intégration sera mis en 
œuvre le 1er mai 2019. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière. 

http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20134193
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
http://www.parlement.ch/
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2016 P 14.3464 Procédures d'asile accélérées également pour les ressortissants d'Etats sûrs (N 16.6.16, Groupe libéral-
radical)  

Le Secrétariat d’État aux migrations a pris des mesures qui répondent à l’objectif du postulat. Selon les instructions de service 

actuelles sur le traitement accéléré des demandes d’asile (procédure en 48 heures, procédure fast track, directive n° 01/18 du 1er 

juillet 2018), les demandes déposées par les ressortissants de tous les États sûrs sont traitées en procédure accélérée. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
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Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports  
Office fédéral du sport   
2017 M 17.3605 Levée du moratoire sur de nouvelles disciplines sportives soutenues par « Jeunesse et Sport » (N 16.6.17, 

Gmür-Schönenberger E 6.3.18 ; N 5.6.18) 

La motion Gmür-Schönenberger charge le Conseil fédéral d’adapter le cadre juridique réglementant Jeunesse et Sport (J+S) pour 

lever le moratoire instauré en 2009 sur de nouvelles disciplines sportives soutenues par ce biais. L’idée était de maintenir en 

principe les droits existants pour les disciplines subventionnées jusqu'alors, notamment les moins importantes, en prélevant 

désormais les fonds nécessaires au subventionnement des nouveaux sports dans le budget de fonctionnement pour les porter au 

crédit de subventionnement, sans affecter le budget. 

Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion. Le Conseil national l’a toutefois adoptée à une nette majorité lors de la session 

d’automne 2017. En février 2018, la Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil des États (CSEC-E) a 

proposé une modification de la motion. Le mécanisme de financement prévu à l’origine consistait à déplacer des fonds du budget 

de fonctionnement au crédit de subventionnement, ce qui aurait empêché l’Office fédéral du sport (OFSPO) d’apporter un sou-

tien équivalent aux autres disciplines sportives J+S. Dans sa version modifiée, la motion ne prévoit donc plus de mécanisme de 

financement, mais uniquement de ne pas affecter le budget avec de nouvelles disciplines sportives. Le Conseil des États a ap-

prouvé la motion avec cette modification en mars 2018. 

Le 5 juin 2018, le Conseil national a approuvé à son tour la motion dans sa version modifiée. L’OFSPO a entamé entre-temps les 

travaux nécessaires pour se conformer à la décision du Parlement. Depuis le 1er août 2018, les associations sportives nationales 

peuvent à nouveau déposer des demandes de subventionnement à l’OFSPO pour de nouvelles disciplines sportives. Celles-ci 

seront financées sur le crédit de subventionnement J+S, qui sera augmenté de cinq millions par an en 2018, 2019 et 2020. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière. 
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Département fédéral des finances  
Secrétariat général   
2014 M 13.3841 Commission d’experts pour l’avenir du traitement et de la sécurité des données (E 3.12.13, Rechsteiner 

Paul; N 13.3.14; E 4.6.14) 

Le 5 septembre 2018, le Conseil fédéral a pris acte du rapport du groupe d’experts « Avenir du traitement et de la sécurité des 
données ». Le rapport est disponible sous www.parlament.ch > 13.3841 > Rapport en réponse à l'intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.  
Unité de pilotage informatique de la Confédération    
2016 M 15.3672 Réduire la bureaucratie. Accélérer la numérisation de l’administration publique (N 25.9.15, Noser;  

E 1.3.16) 

À la fin de 2015, le Conseil fédéral a adopté la convention-cadre de droit public concernant la collaboration entre la Confédéra-
tion et les cantons en matière de cyberadministration en Suisse pour les années 2016 à 2019. La collaboration en la matière étant 
ainsi renforcée, la Confédération, les cantons et les communes ont poursuivi en commun, à partir de 2016, le processus de numé-
risation de l’administration publique. Les objectifs stratégiques visés ont été mis en œuvre sur la base d’un plan stratégique. Il a 
ainsi été possible de soutenir la création de la société eOperations Suisse SA et du portail en ligne « easygov. swiss » destiné aux 
entreprises, de lancer le projet de cadre juridique nécessaire au système d’identité électronique reconnue par l’État et d’accélérer 
l’extension de services tels que l’e-TVA, l’e-Déménagement et le vote électronique. Au cours des prochaines années, les possibi-
lités de traitement en ligne de démarches administratives seront étendues afin de tenir compte des besoins de la population et des 
milieux économiques. Les travaux en vue du renouvellement de la stratégie suisse de cyberadministration à partir de 2020 sont 
menés en collaboration avec les cantons et les communes. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.  
Secrétariat d’État aux questions financières internationales   
2015 P 13.3945 Train de mesures pour atténuer les effets négatifs de la libre circulation dans les cantons limitrophes 

(N 24.9.15, Regazzi) 

Rapport du 7 décembre 2018 « Train de mesures pour atténuer les effets négatifs de la libre circulation dans les cantons limi-
trophes »; publié sous www.parlement.ch > 13.3945 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2016 P 15.3434 L’ordre monétaire international et la stratégie de la Suisse (N 8.3.16, Leutenegger Oberholzer) 

Rapport du 20 décembre 2017 « L’ordre monétaire international et la stratégie de la Suisse »; publié sous www.parlement.ch > 
15.3434 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.    
2016 P 16.3256 Promouvoir la numérisation dans le domaine de la réglementation (technologies de gestion de la 

conformité réglementaire); (N 18.3.16, Landolt) 

Rapport du 27 juin 2018 « Utilisation de technologies innovantes dans le domaine de la surveillance et de la réglementation des 
marchés financiers (RegTech) »; publié sous www.parlement.ch > 16.3256 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2016 P 15.4086 Pour une place financière compétitive dans le domaine des nouvelles technologies financières (N 22.9.16, 

Commission de l’économie et des redevances CN) 

Depuis sa réponse au postulat, le Conseil fédéral a pris différentes mesures visant à renforcer la compétitivité de la place finan-
cière dans le domaine des nouvelles technologies financières. En 2017, un espace favorisant l’innovation (sandbox) a été créé, le 
délai applicable aux comptes d’exécution a été étendu (notamment pour le financement participatif), et la nouvelle autorisation 
FinTech entrera en vigueur le 1er janvier 2019. En décembre 2018, le Conseil fédéral a publié le rapport « Bases juridiques pour 
la distributed ledger technology et la blockchain en Suisse » et a chargé le DFF et le DFJP d’élaborer un projet qui sera mis en 
consultation. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier. 

https://www.parlament.ch/fr


Chapitre I: A l'intention des commissions compétentes: Rapport sur l'état d'avancement des motions et postulats non réalisés depuis plus de deux ans 

18 

 

Administration fédérale des finances   
2015 M 13.3363 Séparation des tâches entre la Confédération et les cantons (N 25.9.13, Commission des finances du Con-

seil national CN 12.101; E 11.12.14; N 10.3.15) 

Rapport du Conseil fédéral du 28 septembre 2018 « Répartition des tâches entre la Confédération et les cantons »; publié sous 

www.parlement.ch > 13.3363 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2016 P 14.3951 Retombées économiques des activités de la Confédération dans les cantons. Plus de transparence 

(N 22.9.16, Amherd) 

Rapport du 31 octobre 2018 « Retombées économiques des activités de la Confédération dans les cantons 2013-2016 »; publié 
sous www.parlement.ch > 14.3951 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Administration fédérale des contributions   
2017 P 17.3045 Une étude prospective sur l'impact de la robotisation de l'économie sur la fiscalité et le financement des 

assurances sociales (N 16.6.17, Schwaab) 

Rapport du 7 décembre 2018 «Une étude prospective sur l'impact de la robotisation de l'économie sur la fiscalité et le finance-
ment des assurances sociales»; publié sous www.parlement.ch > 17.3045 > Rapport en réponse à l'intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l'objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
Administration fédérale des douanes   
2014 M 14.3035 Fermeture nocturne des postes frontières secondaires entre la Suisse et l'Italie (N 20.6.14, Pantani; 

E 8.12.14)   

Dans son avis du 14 mai 2014, le Conseil fédéral s'est déclaré prêt à examiner de manière approfondie les objectifs de la motion 
en collaboration avec les autorités italiennes et le canton du Tessin. Le canton du Tessin dispose de 22 postes frontières par 
lesquels l'importation de marchandises est autorisée, dont seize qualifiés de secondaires dans la motion. Sous l'angle de la circula-
tion, l'Administration fédérale des douanes (AFD) considère comme acquise la possibilité d'une fermeture nocturne pour neuf 
d'entre eux. En collaboration avec le canton du Tessin, l'AFD a mené un essai pilote du 1er avril au 30 septembre 2017 auprès de 
trois postes frontières. L'essai n'a pas permis de conclure à une amélioration notable du taux de criminalité dans le canton du 
Tessin en cas de fermeture nocturne des postes frontières secondaires. Par ailleurs, des discussions avec l'Italie ont montré qu'une 
fermeture nocturne systématique pourrait avoir des répercussions négatives sur la bonne collaboration actuelle dans le domaine 
de la migration. Par conséquent, le Conseil fédéral a décidé le 15 juin 2018 d'équiper les postes frontières secondaires de bar-
rières et de les fermer en cas de besoin (par ex. en cas de recherche policière). En outre, les conducteurs seront dorénavant infor-
més de la surveillance du passage de la frontière par des caméras. On veut ainsi contrer l'idée répandue dans la population selon 
laquelle la frontière n'est pas surveillée. Dans l'intervalle, les neuf postes frontières entrant en ligne de compte ont été équipés de 
barrières. Il s'agit des postes suivants: Indemini, Cassinone, Ponte Cremenaga, Arzo, Ligornetto, San Pietro di Stabio, Novazza-
no-Marcetto, Ponte Faloppia, Pedrinate.  

Le Conseil fédéral considère que l'objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2016 M 15.3551 Allègement des procédures bureaucratiques. Relever le montant du droit de douane minimal 

(N 25.9.15, Noser; E 27.9.16) 

Lors de l'examen de la mise en œuvre immédiate de la motion, l'Administration fédérale des douanes (AFD) a constaté que les 
modifications techniques nécessaires ne pouvaient être réalisées qu'avec des coûts et des charges en personnel élevés. Avec le 
programme DaziT, l'AFD va moderniser et simplifier ses processus (arrêté fédéral du 12 septembre 2017 relatif au financement 
de la modernisation et de la numérisation de l’Administration fédérale des douanes [Programme DaziT]; FF 2017 6085). Le 
programme vise notamment à décharger l'économie en abaissant les coûts des procédures douanières (coûts de la réglementa-
tion). Dans le cadre des mesures contre l'îlot de cherté suisse, le Conseil fédéral a en outre décidé de supprimer les droits de 
douane sur les produits industriels. Il a ouvert la procédure de consultation sur cette question le 7 décembre 2018. Elle durera 
jusqu'au 21 mars 2019. Avec la mise en œuvre du programme DaziT et la suppression des droits de douane sur les produits 
industriels, la demande de l'auteur de la motion d'alléger les procédures bureaucratiques, même sans relever le droit de douane 
minimal, est pleinement satisfaite, voire au-delà.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière. 

http://www.parlement.ch/
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Office fédéral des constructions et de la logistique   
2016 P 16.3785 Marchés publics. Mesures concernant les prestations de planification (S 14.12.16, Français) 

Rapport du 31 octobre 2018 « Marchés publics. Mesures concernant les prestations de planification», publié sous 

www.parlement.ch > 16.3785 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.   
Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier. 

2017 P 15.3937 Loi sur les produits de construction. Mise en œuvre compatible avec les intérêts des PME (N 4.5.17,  
Fässler Daniel) 

Rapport du 9 mars 2018 « Loi sur les produits de construction. Mise en œuvre compatible avec les intérêts des PME», publié 

sous www.parlement.ch > 15.3937 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
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Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche  
Secrétariat d’État à l’économie   
2012 P 12.3475 Terres rares. Planification stratégique des ressources (N 28.9.12, Schneider-Schneiter)   

Rapport du Conseil fédéral du 14 décembre 2018 en exécution du postulat 12.3475 « L’approvisionnement de la Suisse en terres 

rares »; publié sous www.parlament.ch > 12-3475 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire..  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2016 P 14.4186 Libre échange entre l’UE et les Etats-Unis. Adopter une stratégie d’opportunité (E 29.2.16, Pfister Gerhard) 

Le Conseil fédéral avait indiqué qu’il arrêterait la stratégie de la Suisse vis-à-vis du partenariat transatlantique de commerce et 

d'investissement entre l'UE et les États-Unis (TTIP) dès que le contenu de cet accord serait connu. Or, les négociations entre l’UE 

et les États-Unis en vue d’un TTIP ont été interrompues. Le Conseil fédéral ne peut par conséquent pas développer de stratégie 

pour la Suisse. En ce qui concerne l’accord sur le commerce des services (TiSA), la Suisse a pris part aux négociations. Celles-ci 

ont cependant été elles aussi interrompues. En raison de l’arrêt des négociations du TTIP et du TiSA, le Conseil fédéral est dans 

l’impossibilité de donner suite au postulat. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2016 P 16.3080 Création du marché unique numérique européen. Conséquences pour la Suisse (E 15.3.16, Vonlanthen) 

Rapport du Conseil fédéral du 7 décembre 2018 en exécution du postulat 16.3080 «Stratégie de l’Union européenne pour un 

marché unique numérique : conséquences pour la Suisse»; publié sous www.parlament.ch > 16.3080 > Rapport en réponse à 

l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2017 P 15.3421 Mettre en place un frein aux réglementations (N 16.3.17, Walti Beat) 

Rapport du Conseil fédéral en exécution du postulat 15.3421 du 7 décembre 2018 « Frein à la réglementation : possibilités et 

limites de différents modèles et approches » ; publié sous www.parlament.ch  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2017 P 17.3429 Tourisme en Suisse, financement et infrastructures. Comparaison avec nos concurrents directs (E 13.6.17, 

Rieder) 

Rapport du Conseil fédéral 24 octobre 2018 en exécution du postulat 17.3429 « Comparaison internationale de la politique et de 

la promotion touristiques »; publié sous www.parlement.ch > 17.3429 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation   
2015 P 13.3073 Vision d’ensemble de la politique d’innovation (N 9.3.15, Derder) 

Rapport du Conseil fédéral du 14 février 2018 en exécution du postulat 13.3073 « Vision d’ensemble de la politique 

d’innovation » ; publié sous www.parlement.ch > 13.3073 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2015 P 15.3796 Encourager l’acquisition d’une qualification professionnelle pour les adultes (E 9.9.15, Commission de la 

science, de l’éducation et de la culture CE) 

Le Conseil fédéral est chargé d’exploiter les potentiels existants pour couvrir les besoins en personnel qualifié, en encourageant 
notamment l’acquisition d’une qualification professionnelle par des adultes sans diplôme du degré secondaire II. À cet effet, la 
Confédération est appelée à étudier diverses mesures et à réaliser celles qui sont opportunes, en collaboration avec les cantons et 
les organisations du monde du travail. 

De 2013 à 2017, le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation et les partenaires de la formation profession-
nelle ont mené le projet « Certification professionnelle et changement de profession pour les adultes ». Ce projet a donné lieu à la 
création de bases politiques et d’une commission nationale, à des recommandations cantonales pour le financement des coûts de la 
formation, à la conception d’instruments pour le développement des offres de formation professionnelle destinées aux adultes et 
pour la prise en compte des acquis de l’expérience, au lancement d’une campagne d’information et de sensibilisation, à 
l’optimisation des données sur le sujet grâce à de nombreuses études et à différents projets de mise en œuvre soutenus financière-
ment par la Confédération dans le cadre de l’encouragement de projets. Les derniers travaux se sont terminés en 2018. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
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2017 P 16.4095 Stratégie globale en matière d'éducation civique en Suisse (E 6.3.17, Caroni) 

Le Conseil fédéral est chargé de mettre en place une stratégie globale en matière d’éducation civique, dont l’objectif sera 
d’assurer le maintien et l’amélioration des compétences de la population dans le domaine de la participation politique. 

Le 14 novembre 2018, le Conseil fédéral a adopté le rapport « L’éducation à la citoyenneté en Suisse – une vue d’ensemble » en 
exécution du postulat. Le rapport montre qu’il existe, à tous les niveaux et dans tous les domaines du système éducatif suisse, une 
large palette d’activités qui stimulent la conscience citoyenne et permettent aux citoyens d’acquérir les compétences nécessaires 
pour exercer leurs droits et devoirs démocratiques. Les mesures de la Confédération sont axées principalement sur des possibili-
tés d’encouragement et des offres d’information. De plus, la Confédération soutient des domaines spécialisés offrant des accès à 
l’éducation à la citoyenneté. Les structures et les pratiques de l’encouragement de l’éducation à la citoyenneté ont fait leurs 
preuves. Il s’agit donc de maintenir les compétences et les conditions-cadres existantes en tenant compte de l’autonomie des 
différents acteurs et du principe de subsidiarité. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2017 P 15.3552 Plus de places de stage découverte dans les domaines MINT (N 15.6.17, Schmid-Federer) 

Le Conseil fédéral est chargé de présenter un rapport au Parlement sur les offres de stage « découverte » dans les domaines 
MINT et d’exposer les méthodes possibles pour en augmenter le nombre. 

Les stages « découverte » constituent pour les jeunes une étape importante dans le processus d’orientation professionnelle et pour 

les entreprises un moyen de tester les aptitudes des jeunes. Tel est le constat qui ressort du rapport « Plus de places de stage 

découverte dans les domaines MINT », qui a été adopté par le Conseil fédéral le 21 novembre 2018. Les entreprises formatrices 

restent toutefois libres de choisir le processus de recrutement qui leur convient. Le Conseil fédéral tient à maintenir cette liberté 

entrepreneuriale. Au vu des responsabilités mentionnées et des mesures ou offres existantes, le Conseil fédéral ne voit pas de 

nécessité d’aller plus loin à l’heure actuelle. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Office fédéral de l’agriculture   
2016 P 15.4084 Étude de l’impact du glyphosate en Suisse (N 8.6.16, Commission de la science, de l’éducation et de la 

culture CN) 

Rapport du 9 mai 2018 « Étude de l’impact du glyphosate en Suisse » ; publié sous www.parlement.ch > 15.4084  > Rapport en 
réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2017 M 14.3542 Autoriser à nouveau la vente des animaux âgés de 121 jours ou plus sur les marchés publics (N 27.9.16, 

von Siebenthal ; E 29.9.16 ; N 7.3.17) 

Le Syndicat suisse des marchands de bétail et le Berner Bauernverband ont passé le 1er avril 2017 une convention de droit privé 
visant à commercialiser les broutards âgés de 121 à 160 jours. L’adoption de cette solution de droit privé rend superflue la mise 
en œuvre de la motion par la Confédération. L’entretien qui a eu lieu entre les parties concernées, en présence de l’auteur de la 
motion, a permis de constater que la solution préconisée s’est révélée praticable et que son application devait donc être 
poursuivie. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2018 M 14.3899 Ne pas défavoriser les étables à stabulation entravée (N 29.9.16, von Siebenthal, E 14.6.17, N 5.3.18) 

Le Conseil fédéral a adopté le 31 octobre 2018, avec le train d’ordonnances agricoles, la modification de l’ordonnance du 7 
décembre 1998 sur les améliorations structurelles (OAS ; RS 913.1). En même temps, l’OFAG a modifié l’ordonnance de 
l’OFAG du 26 novembre 2003 sur les aides à l’investissement et les mesures d’accompagnement social dans l’agriculture 
(OIMAS ; RS 913.211). La disposition prévoyant de subventionner les systèmes de stabulation particulièrement respectueux des 
animaux consommant des fourrages grossiers par une contribution ou un crédit d’investissement de 20 % plus élevés par rapport 
à une étable à stabulation entravée a été abrogée par cette modification, si bien qu’à compter du 1er janvier 2019, les aides à 
l’investissement pour des étables à stabulation entravée seront harmonisées avec celles qui concernent les systèmes de stabulation 
particulièrement respectueuses du bétail consommant des fourrages grossiers. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière. 
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Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication  
Office fédéral des transports   
2016 P 16.3351 Réduction de l'assujettissement des entreprises touristiques de transport à la loi sur la durée du travail  

(E 26.9.16, Commission des transports et des télécommunications CE) 

Le 29 août 2018, le Conseil fédéral a adopté le rapport en exécution du postulat 16.3351 «Réduction de l’assujettissement des 

entreprises touristiques de transport à la loi sur la durée du travail» ; publié sous www.parlement.ch > 16.3351 > Rapport en 

réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Office fédéral des routes   
2012 P 11.4165 Augmentation de la charge utile pour la catégorie C1E du permis de conduire (N 15.6.12, Hurter Thomas) 

La demande est satisfaite par la modification de l’ordonnance du 27 octobre 1976 réglant l’admission à la circulation routière 
(révision des prescriptions relatives au permis de conduire) : résultats de la procédure de consultation et mise en vigueur », adop-
tée par le Conseil fédéral le 14 décembre 2018 (OPERA-3).  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Office fédéral de la communication   
2013 P 13.3097 Programmes SSR. Davantage de droit de participation pour les personnes qui paient les redevances de récep-

tion (N 21.6.13, Rickli Natalie) 

La nouvelle concession de la SSR du 29 août 2018, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2019 (FF 2018 5589), demande à la 
SSR de prendre des mesures afin d'instaurer un dialogue permanent avec la population. La SSR doit notamment donner la possi-
bilité à l'ensemble de la population de discuter gratuitement avec elle de ses programmes sur des plateformes en ligne librement 
accessibles (art. 5, al. 4). Cette mesure permet une participation active des personnes qui paient la redevance de réception.  

Le Conseil fédéral considère que l'objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2016 M 15.3603 SSR. Instaurer la transparence des coûts et accroître l'efficacité des coûts (N 25.9.15, Wasserfallen; E 

14.6.16) 

La nouvelle concession de la SSR du 29 août 2018, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2019 (FF 2018 5589), demande à la SSR 
d'indiquer, dans son rapport annuel, les coûts des émissions ou des formats, des domaines et des chaînes (art. 38, al. 2, let. b). Le Con-
seil fédéral oblige ainsi la SSR à instaurer la transparence des coûts, telle que demandée dans la motion. 

Le Conseil fédéral considère que l'objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2016 M 13.3048 Contre la suppression de l'aide indirecte à la presse sans solution de remplacement convaincante (N 24.9.14, 

Bulliard; E 3.12.15, N 16.6.16) 

Le Conseil fédéral a renoncé dans le cadre du programme de consolidation et de réexamen des tâches 2014 (CRT) à supprimer 
l'aide indirecte à la presse. Afin de garantir la diversité de la presse et des opinions, la Confédération accorde une subvention 
annuelle de 50 millions de francs pour la distribution de journaux par la poste à un tarif réduit.  

Le Conseil fédéral considère que l'objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2017 M 15.3777 Pour une quote-part de 6 pour cent pour les radios et TV régionales (N 9.3.17, Darbellay, E 26.9.17) 

Le Conseil fédéral a décidé le 18 octobre 2017 d'augmenter les montants alloués en 2019 aux radios et télévisions privées au 
bénéfice d'une concession et touchant une quote-part de la redevance, de 67,5 millions à 81 millions de francs 
(https://www.bakom.admin.ch). Cette somme correspond à 6 % du produit total de la redevance de radio-télévision, soit le pour-
centage maximum figurant dans la loi fédérale du 24 mars 2006 sur la radio et la télévision (art. 40 LRTV; RS 784.40). Le 
DETEC a adapté les quotes-parts des ayants-droit à compter de 2019.  

Le Conseil fédéral considère que l'objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
2017 P 17.3628 Examiner le nombre de chaînes de la SSR (N 3.7.17, Commission des transports et des télécommunications 

CN) 

La nouvelle concession de la SSR du 29 août 2018, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2019 (FF 2018 5589), décrit les axes 
de contenus de l'ensemble des programmes de radio et réduit le nombre de programmes obligatoires aux trois premiers pro-
grammes des régions linguistiques alémanique, romande et italienne ainsi qu'au programme en romanche (art. 16, al. 1 et 2). 
Dans la région linguistique italienne, la SSR peut remplacer un programme TV linéaire par une offre multimédia (art. 17, al. 2, 
Concession SSR). En outre, les exigences relatives à la qualité des programmes et à la démarcation par rapport aux offres privées 
sont beaucoup plus élevées (art. 4 et 16, al. 3, concession SSR). 

Le Conseil fédéral considère que l'objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
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2017 M 16.3481 Service universel dans le secteur postal. Fixer des règles d'accessibilité différentes en fonction des régions (N 
30.5. 17, Amherd ; E 30.11.17) 

2018 M 17.3356  Planification stratégique du réseau d'offices postaux (E 26.9.17, Commission des transports et des télécom-
munications CE; N 1.3.18) 

2018 M 17.3012 Législation sur la poste (N 30.5.17, Commission des transports et des télécommunications CN; E 30.11.17, N 
7.6.18) 

Les nouvelles exigences en matière d'accessibilité, édictées le 30 novembre 2018 et entrées en vigueur le 1er janvier 2019, pré-
voient désormais une mesure de l'accessibilité à l'échelle du canton, la prise en considération de la densité de la population et de 
la structure économique ainsi qu'une harmonisation des exigences d'accessibilité en termes de minutes pour les services postaux 
et les services de paiement (art. 33, al. 4, 5bis et 44, al. 1, 1bis, OPO ; RS 783.01). Dans le cadre du nouveau dialogue de planifica-
tion régulier avec la Poste suisse, les cantons pourront dorénavant aussi exercer une influence plus active dans l'aménagement des 
points d'accès au réseau postal sur leur territoire (art. 33, al. 8, et 44, al. 4, OPO).  

Le Conseil fédéral considère que l'objectif des motions est atteint et propose de classer ces dernières.   
2017 M 16.3482 Accroître la transparence dans la fourniture du service universel dans le domaine postal (N 30.5. 17, Amherd ; 

E 30.11.17) 

Les nouvelles exigences en matière d'accessibilité, édictées le 30 novembre 2018 et entrées en vigueur le 1er janvier 2019, obli-
gent la Poste suisse à mettre à disposition une carte sous forme électronique qui est constamment actualisée et qui fournit à la 
clientèle des informations sur les emplacements des différents points d'accès, ainsi que sur leur offre et leurs horaires d'ouverture 
(art. 33, al. 9, et 44, al. 5, OPO ; RS 783.01).  

Le Conseil fédéral considère que l'objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.    
2018 P 16.3933 L'avenir du réseau postal nous concerne tous! (N 8.3.18, Reynard)  

Avec l'introduction d'un dialogue de planification régulier avec les cantons, les nouvelles exigences en matière d'accessibilité, 
édictées le 30 novembre 2018 et entrées en vigueur le 1er janvier 2019, renforcent le rôle des cantons en matière de planification 
et de coordination de l'aménagement des points d'accès postaux sur leur territoire (art. 33, al. 8, et 44, al. 4, OPO ; RS 783.01). En 
outre, la Poste doit consulter les communes concernées au moins six mois avant de fermer ou de transférer un office de poste ou 
une agence postale (art. 34, al. 1, OPO). La Commission de la poste (PostCom) peut aussi inviter les cantons concernés à se 
prononcer (art. 34, al. 4, 2e phrase, OPO).  

Le Conseil fédéral considère que l'objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
Office fédéral de l’environnement   
2008 M 07.3161 Équiper tous les moteurs diesels des meilleures technologies en matière de gaz d’échappement 

(E 21.6.07, Jenny ; N 6.12.07 ; E 12.3.08) 

Différentes mesures ont été mises en œuvre pour réduire de façon notable les émissions de suies de diesel et d’oxydes d’azote au 
moyen de filtres à particules et de systèmes de dénitrification. S’agissant des véhicules routiers, d’importants progrès ont été 
réalisés grâce à de nouvelles prescriptions sévères sur les gaz d’échappement, harmonisées avec celles de l’Union européenne 
(UE) (introduction, dès 2017, de la procédure d’essai mondiale harmonisée pour les voitures particulières et les véhicules utili-
taires légers et du contrôle des émissions en conditions de conduite réelles). Auparavant, les valeurs limites applicables dans l’UE 
aux moteurs non routiers étaient nettement moins sévères que les valeurs limites applicables aux véhicules routiers. C’est pour-
quoi une limite plus sévère a été fixée en 2009 dans l’ordonnance du 16 décembre 1985 sur la protection de l’air (OPair, 
RS 814.318.142.1) pour le nombre de particules que les machines de chantier ont le droit d’émettre. Dans l’UE, la même valeur 
limite a été introduite avec une nouvelle norme de gaz d’échappement (V) applicable aux moteurs non routiers de la gamme de 
puissance 19-560 kW (règlement [UE] no 2016/1628). À partir de 2019, cette norme s’appliquera progressivement à l’ensemble 
des secteurs non routiers, y compris à l’agriculture. Avec l’entrée en vigueur de ce règlement, la différence existant jusqu’alors 
entre les prescriptions de l’UE et les exigences de l’OPair concernant les machines de chantier est en grande partie supprimée. Le 
Conseil fédéral a adapté la législation suisse au règlement européen dans le cadre de la révision de l’OPair et de celle de 
l’ordonnance du 19 juin 1995 concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers (RS 741.41). Il n’est dès 
lors plus nécessaire d’étendre les dispositions suisses applicables aux machines de chantier à d’autres sources motorisées des 
secteurs de l’industrie et de l’artisanat.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.    
2013 M 10.3619 Production intensive de l’huile de palme. Lutter sur le plan international contre les effets dévastateurs 

pour l’environnement (N 6.6.12, de Buman ; E 19.3.13) 

La motion charge le Conseil fédéral de s’engager activement dans les conférences internationales contre les effets dévastateurs 
pour l’environnement de la production intensive de l’huile de palme. La Suisse soutient l’initiative en faveur d’un commerce 
durable (Sustainable Trade Initiative), dont l’un des objectifs est d’augmenter la production d’huile de palme certifiée et d’en 
améliorer la traçabilité. Les travaux se concentrent principalement sur l’Indonésie et la Malaisie, qui sont les plus gros produc-
teurs d’huile de palme à travers le monde. L’accord de libre-échange conclu en 2018 entre l’Indonésie et les États membres de 
l’Association européenne de libre-échange (AELE) contient des dispositions spécifiques concernant l’huile de palme qui vont 
dans le sens de la motion. La Suisse entend, de concert avec les autres États membres de l’AELE, introduire des dispositions 
correspondantes également dans l’accord de libre-échange qu’elle conclura avec la Malaisie, autre gros producteur d’huile de 
palme.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
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2013 P 12.3142 Délimitation et utilisation moins schématiques des espaces réservés aux eaux (N 26.9.13, Vogler) 

Classement proposé par le rapport du 1er juin 2018 « Délimitation et utilisation moins schématiques des espaces réservés aux 
eaux »  ; publié sur www.parlement.ch > 12.3142 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.    
2013 P 12.4021 Mise en commun des laboratoires de la Confédération. Meilleure utilisation des ressources (N 

22.3.13, Schneeberger ; adoption du point 2) 

Classement proposé par le rapport du 5 septembre 2018 « Harmonisation des réseaux de mesure de la Confédération » ; publié 
sur www.parlement.ch > 12.4021 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.   
2016 M 15.4092 Mesures de protection contre le bruit à partir de 2018 (E 15.3.16, Lombardi ; N 12.9.16) 

La motion charge le Conseil fédéral de prendre les mesures administratives et législatives nécessaires pour garantir que les pro-

jets d’assainissement du bruit émis par les routes qui auront fait l’objet d’une convention-programme avec la Confédération 

jusqu’au 31 mars 2018 bénéficient de contributions fédérales même s’ils ne sont réalisés qu’après 2018. Le Conseil fédéral s’est 

acquitté de ce mandat avec la révision de l’ordonnance du 15 décembre 1986 sur la protection contre le bruit (RS 814.41), entrée 

en vigueur le 1er avril 2018, et sa décision du 21 février 2018 relative aux ressources.  

Le Conseil fédéral considère que l’objectif de la motion est atteint et propose de classer cette dernière.   
Office fédéral du développement territorial   
2016 P 15.4127 Mieux coordonner l’aménagement du territoire et la planification des transports (N 15.6.16, Vogler) 

Classement proposé par le rapport du 30 novembre 2018 « Mieux coordonner l’aménagement du territoire et la planification des 
transports » ; publié sur www.parlement.ch > 15.4127 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.    
2016 P 16.3460 Pour une participation renforcée des entreprises fédérales en faveur du développement des régions de 

montagne et des espaces ruraux (E 26.9.16, Hêche) 

Classement proposé par le rapport du 30 novembre 2018 « Le rôle des entreprises fédérales dans le développement des régions de 
montagne et des espaces ruraux » ; publié sur www.parlement.ch > 16.3460 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.    
2017 P 16.4108 Données géologiques relatives au sous-sol (N 17.3.17, Vogler) 

Classement proposé par le rapport du 7 décembre 2018 « Données géologiques relatives au sous-sol » ; publié sur 
www.parlement.ch > 16.4118  > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le Conseil fédéral considère que l’objectif du postulat est atteint et propose de classer ce dernier.  
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Chapitre II 
A l’intention des commissions compétentes: rapport sur l’état d’avancement des motions et 
postulats non réalisés depuis plus de deux ans  
Chancellerie fédérale   
2016 P 16.3219 Une feuille de route pour le vote électronique (N 14.9.16, Romano) 

Ce postulat charge le Conseil fédéral d’examiner l’opportunité de présenter un rapport sur le vote électronique comprenant une 
feuille de route, dans le but d’autoriser des votations et élections recourant à des systèmes reconnus et autorisés par la Confédéra-
tion. Ces systèmes devraient assurer la transparence du vote et offrir une sécurité maximale. Le code source de la version en 
cours doit être disponible sur internet. 

Le groupe d’experts Vote électronique ayant rendu ses conclusions, le Conseil fédéral a chargé la Chancellerie fédérale le 27 juin 
2018 d’élaborer un avant-projet concernant l’intégration du vote électronique comme troisième canal de vote. Cette transition 
implique de réviser la loi du 17 décembre 1976 sur les droits politiques (RS 161.1). Le classement du postulat sera demandé lors 
de la présentation du message du Conseil fédéral. 

Outre l’avant-projet mentionné ci-dessus, il convient de citer la révision de l’ordonnance de la Chancellerie fédérale du 13 dé-
cembre 2013 sur le vote électronique (RS 161.116) entrée en vigueur le 1er juillet 2018, qui fait de la publication du code source 
des systèmes de vote électronique une condition d’agrément. Il s’agit là de l’une des mesures visant à améliorer la transparence 
du vote électronique en Suisse. 
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Département fédéral des affaires étrangères  
2010 M 09.3719 Les fondements de notre ordre juridique court-circuités par l’ONU (E 8.9.09, Marty; N 4.3.10) 

La motion charge le Conseil fédéral de communiquer au Conseil de sécurité de l’ONU qu’à partir de 2010, il n’appliquera plus 
les sanctions prises à l’encontre de personnes physiques sur la base des résolutions adoptées au nom de la lutte contre le terro-
risme, dans la mesure où certaines conditions sont remplies. Le 22 mars 2010, le Conseil fédéral a informé, par l’intermédiaire de 
la Mission permanente de la Suisse auprès des Nations Unies à New York, le Comité du Conseil de sécurité de l’adoption de la 
motion et des conséquences qui en découlent pour la Suisse. Créé par la résolution 1267 (1999) le comité est compétent pour 
l’application des sanctions à l’encontre d’Al-Qaïda. Au surplus, la Suisse a poursuivi ses efforts intensifs avec le groupe des Etats 
de même sensibilité visant à améliorer le respect de l’état de droit lors de l’inscription et de la radiation de personnes sur les listes 
de sanctions de l’ONU et a soumis une nouvelle fois, le 7 décembre 2018, des propositions au Conseil de sécurité des Nations 
Unies visant à renforcer le rôle du Médiateur.    
2010 M 10.3005 Mesures permettant d’informer rapidement le Parlement des projets d’actes législatifs européens impor-

tants (E 8.3.10, Commission de politique extérieure CE 09.052; N 13.9.10; E 9.12.10) 

La motion charge le Conseil fédéral de présenter au Parlement des mesures visant à permettre aux Chambres fédérales d’être 
informées suffisamment tôt au sujet des projets d’actes législatifs européens ayant de l’importance pour la Suisse et des diffé-
rentes options dont dispose la Suisse. 

La consultation sur le projet de rapport correspondant a été suspendue en raison des développements de la politique européenne 
dans le domaine institutionnel. Il s’avère en effet opportun d’attendre que le Conseil fédéral définisse les prochaines étapes 
concernant le projet d’accord institutionnel sur la base du résultat des consultations internes prévues pour le début de l’année 
2019, avant de présenter un rapport au Parlement. Dans la mesure où le projet d’accord institutionnel entre la Suisse et l’UE 
prévoit une reprise dynamique de l’acquis de l’UE pertinent pour les accords d’accès au marché et une participation de la Suisse 
à l’élaboration de cet acquis (processus de décision), il définit également les principes d’un mécanisme qui permette à la Suisse 
d’être informée suffisamment tôt au sujet des projets d’actes législatifs européens pertinents. Une fois les prochaines étapes 
connues, le Conseil fédéral pourra présenter au Parlement d’éventuelles propositions de mesures dans le sens de la présente 
motion, ainsi que des mesures visant à associer le Parlement au processus de décision.    
2011 M 11.3005 Réalisation de la résolution adoptée par l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe  

(N 17.3.11, Commission de politique extérieure CN; E 15.9.11) 

Dans le but de lutter contre l’impunité et renforcer l’état de droit, le parlement kosovar a amendé la constitution en août 2015 
pour permettre l’établissement d’une cour spéciale ayant pour mandat de juger les allégations concernant le traitement inhumain 
de personnes et le trafic illicite d’organes sur lesquelles l’équipe spéciale d’investigation (Special Investigative Task Force, SITF) 
a enquêté. Cette instance (les Kosovo Specialist Chambers, formellement intégrées au système judiciaire kosovar mais siégeant à 
La Haye) a été mise sur pied et a débuté ses travaux en 2017.  

La Suisse est convaincue de l’importance de toute initiative qui permette de faire la pleine lumière sur les allégations précitées. 
C’est la raison pour laquelle le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) soutient les Kosovo Specialist Chamber en 
mettant à disposition un expert juridique et en finançant ce poste pour une durée de trois ans. De plus, il soutient financièrement 
la campagne de sensibilisation menée par les Kosovo Specialist Chambers auprès de la population kosovare. Le soutien de la 
Suisse s’est aussi manifesté par la proposition d’une candidature suisse pour un poste de juge. Ce candidat ayant été retenu, la 
Suisse dispose donc d’un magistrat au sein de cette instance. 

En outre, par le biais de son programme de sécurité humaine, le DFAE continue à fournir un soutien substantiel aux efforts de 
traitement du passé au Kosovo. Ce programme comprend notamment un soutien aux processus nationaux de traitement du passé, 
de justice transitionnelle et de réconciliation   
2012 M 11.4038 Suppression de toute discrimination à l'égard de la minorité kurde en Syrie (N 21.12.11,  

Commission de politique extérieure CN 11.2017; E 8.3.12) 

Le Conseil fédéral s’est déclaré prêt à s’engager activement pour les droits de l’homme de tous les citoyens syriens. Une attention 
particulière est portée aux minorités religieuses et ethniques. La Suisse s’engage notamment dans l’enceinte du Conseil des droits 
de l’homme afin que la résolution récurrente sur la situation en Syrie intègre des éléments substantiels contre l’impunité et en 
faveur de la reddition de compte, qui constituent d’importants facteurs de prévention des violations de droits de l’homme contre 
la population, y inclus la communauté kurde et les autres minorités. La Suisse poursuit également le travail de monitorage mené 
par la Commission d’enquête indépendante sur la Syrie établie par le Conseil des droits de l’homme. La Suisse a soutenu ce 
mécanisme financièrement à hauteur de 750 000 francs en 2018. Elle a organisé jusqu’ ici quatre conférences qui visaient à 
assurer la mise en place d’une coopération efficace entre les entités de documentation syriennes et le mécanisme. La Suisse a 
engagé depuis 2011 un montant de 373 millions de francs pour l’aide humanitaire dans cette région et elle est activement impli-
quée dans la résolution du conflit en Syrie. La création et le soutien de la Civil Society Support Room par la Suisse, en coopéra-
tion avec le bureau de l’Envoyé spécial, a permis l’inclusion de représentants de la société civile syrienne, y compris kurde, dans 
les négociations formelles de paix à Genève.   
2013 P 11.3916 Reprise autonome du droit de l'UE. Améliorer l'information (N 19.9.13, Nordmann) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’exposer les mesures qu’il entend prendre pour améliorer l’information concernant la 
« reprise autonome » du droit de l’UE par la Suisse.  

La Suisse et l’UE mènent depuis 2014 des négociations sur un accord institutionnel. Le Conseil fédéral a pris acte le 7 décembre 
2018 du résultat actuel des négociations. Il a décidé de mener des consultations internes sur le projet d’accord. Celui-ci prévoit 
une reprise dynamique de l’acquis de l’UE pertinent pour les accords d’accès au marché. Un tel accord modifierait donc le sys-
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tème existant de reprise du droit de l’UE dans le domaine de l’accès au marché en Suisse. Toutefois, la conclusion de l’accord 
institutionnel ne changerait rien au fait que chaque reprise d’un acte de l’UE dans un accord Suisse-UE devra toujours faire 
l’objet d’une décision de la Suisse. Une fois les prochaines étapes concernant l’accord institutionnel connues, le Conseil fédéral 
pourra examiner si de nouvelles mesures sont nécessaires pour améliorer l’information concernant la « reprise autonome » du 
droit de l’UE par la Suisse.   
2014 P 13.3151 Bilan des relations entre la Suisse et l'UE (N 15.9.14, Aeschi Thomas) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’élaborer un rapport sur l’état des relations entre la Suisse et l’UE.  

Les travaux en vue de la rédaction d’un nouveau rapport sur les relations Suisse-UE ont démarré au sein de l’administration 
fédérale en automne 2015. Il est prévu que ce rapport soit adopté dans le courant de l’année 2019.    
2014 P 14.3557 Reprise du droit communautaire. Ni excès de zèle, ni à-plat-ventrisme (N 26.9.14, Schilliger) 

2014 P 14.3577 Transposition du droit européen. Ni  « Swiss finish » ni précipitation (E 9.9.14, Fournier)  

Les postulats chargent le Conseil fédéral de présenter un rapport afin d’exposer comment il entend assurer que le droit européen 
repris par la Suisse ne soit ni renforcé, ni alourdi par des dispositions n'ayant rien à voir avec le sujet et que la transposition en 
droit suisse ainsi que la mise en œuvre concrète interviennent aussi tardivement que possible. 

La Suisse et l’UE mènent depuis 2014 des négociations sur un accord institutionnel. Le Conseil fédéral a pris acte le 7 décembre 
2018 du résultat actuel des négociations. Il a décidé de mener des consultations internes sur le projet d’accord. Celui-ci prévoit 
une reprise dynamique de l’acquis de l’UE pertinent pour les accords d’accès au marché. Un tel accord modifierait donc le sys-
tème existant de reprise du droit de l’UE dans le domaine de l’accès au marché en Suisse et permettrait de préciser quel droit de 
l’UE est pertinent pour le fonctionnement des accords d’accès au marché. Toutefois, la conclusion d’un accord institutionnel ne 
changerait rien au fait que chaque reprise d’un acte de l’UE dans un accord Suisse-UE devra toujours faire l’objet d’une décision 
de la Suisse.  

Une fois les prochaines étapes concernant l’accord institutionnel connues, le Conseil fédéral pourra examiner si de nouvelles 
mesures allant dans le sens des postulats sont nécessaires.   
2015 M 13.3792 Création d'une zone exempte d'armes de destruction massive au Moyen-Orient (N 15.9.14, Groupe socia-

liste; E 3.3.15) 

La motion charge le Conseil fédéral d’œuvrer à la création d'une zone exempte d'armes de destruction massive au Moyen-Orient. 

L'exigence posée par la motion constitue depuis longtemps déjà une priorité de la politique suisse dans le domaine du désarme-

ment et de la non-prolifération nucléaire. Comme le relève le Conseil fédéral dans son avis du 20 novembre 2013, la Suisse a 

soutenu les efforts du facilitateur désigné par le secrétaire général des Nations Unies pour préparer une conférence sur la mise en 

place d’une telle zone au Proche-Orient et au Moyen-Orient. Le processus s’est toutefois interrompu en 2015 malgré des  débuts 

très encourageants. Les pays de la Ligue Arabe ont relancé une nouvelle initiative en la matière en 2018, qui n’est cependant pas 

soutenue par tous les États de la région et n’est en conséquence pas considérée à ce stade comme prometteuse par la Suisse. La 

conférence, qui devrait être organisée en 2019 par les Nations Unies, sera cofinancée par le biais des contributions onusiennes 

régulières, dont celle de la Suisse. Le Conseil fédéral suit les développements de ce dossier avec attention en vue d’identifier et 

de soutenir éventuellement de nouvelles opportunités visant à l’identification d’une solution de cette question importante.   
2015 M 14.3423 Positionner la Suisse en tant que plate-forme internationale en matière de gouvernance Internet 

(N 26.9.14, Groupe libéral-radical; E 3.3.15) 

La Suisse a déjà pris diverses mesures pour promouvoir Genève dans les domaines de la numérisation et de la gouvernance 
Internet. Il s'agit notamment de la Geneva Internet Platform (GIP) et du Panel de haut niveau sur la coopération digitale. Ces 
plates-formes bénéficient d’un soutien financier et politique important de la Suisse et renforce le positionnement de Genève 
comme centre de discussions sur la gouvernance globale dans le domaine d’Internet. 

La GIP fait converger des acteurs variés autour des thématiques numériques. Elle est devenue une référence dans le monde de la 
gouvernance d’Internet pour tous les acteurs de la Genève internationale et au-delà. Son travail est reconnu et apprécié. Le budget 
total de la GIP pour la période 2018-2019 s’élève à 1,725 million de francs et la contribution de la Confédération se monte à 
1,425 million de francs, soit 83 % du budget. Le directeur de la GIP a été récemment appelé à co-présider le secrétariat du Panel 
de haut niveau sur la coopération digitale lancé par le Secrétaire général de l’ONU en juillet 2018. 

Ce panel est composé de 20 personnalités éminentes issues de différents milieux (dont la conseillère fédérale Doris Leuthard). Il 

s’est réuni pour la première fois à New York en septembre 2018, en marge de l’Assemblée Générale des Nations Unies, et a pour 

objectif d’identifier les opportunités pour renforcer la gouvernance numérique en proposant des modèles de coopération concrets 

entre toutes les parties prenantes du monde numérique. 

La Suisse entend poursuivre ses efforts pour positionner Genève en tant que plate-forme internationale pour la gouvernance 
d'Internet.   
2015 P 14.4080 Evaluation des accords bilatéraux conclus avec l'UE (N 20.3.15, Groupe des Verts) 

Le postulat charge le Conseil fédéral de présenter un rapport dans lequel il évaluera les accords bilatéraux que la Suisse a conclus 
avec l'UE. Les travaux en vue de la rédaction d’un nouveau rapport sur les relations Suisse-UE ont démarré au sein de 
l’administration fédérale en automne 2015. Il est prévu que ce rapport soit adopté dans le courant de l’année 2019. 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20133151
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143557
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143577
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20133792
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2015 M 14.3824 Aborder la question de la liberté de religion dans le cadre des contacts et des organes bilatéraux et multila-
téraux (N 12.12.14, Streiff; E 16.6.15) 

La motion charge le Conseil fédéral d’aborder la question de la liberté de religion et de conviction dans le cadre des contacts et 

des organes bilatéraux et multilatéraux. La Suisse a souscrit aux résolutions sur la liberté de religion et de conviction du Conseil 

des droits de l’homme et de l’Assemblée générale de l’ONU. La Suisse a participé à la première réunion ministérielle sur la 

promotion de la liberté de religion organisée par le secrétaire d’État américain Pompeo à Washington en juillet 2018. Sur le plan 

régional, la Suisse a soutenu activement la proposition de décision ministérielle de la présidence italienne visant à promouvoir la 

liberté de religion ou de conviction et la lutte contre l’antisémitisme, l'intolérance et la discrimination fondée sur la religion ou la 

conviction dans les pays membres de l’OSCE. Elle a aussi activement participé aux conférences de la présidence italienne de 

l'OSCE sur la lutte contre l'antisémitisme et la lutte contre l'intolérance et la discrimination qui avait pour focus la liberté de 

religion et de croyance à Rome en janvier et octobre 2018. En 2018, la Suisse a poursuivi son engagement dans le cadre de sa 

présidence (2017-2018) de l’International Holocaust Remembrance Alliance. Par le biais de ses représentations dans certains 

pays , elle a notamment présenté l’exposition « The Last Swiss Holocaust Survivors », organisé des discussions, participé à des 

conférences et soutenu divers évènements et projets.. Au niveau bilatéral, la Suisse a abordé la liberté de religion et de conviction 

avec plusieurs pays (p. ex.: Iran, Chine, Indonésie, Myanmar, Maroc, Finlande). La tolérance religieuse a également été discutée 

lors des consultations menées avec l’Organisation de la coopération islamique en octobre 2018.   
2015 M 14.3120 Garantir notre collaboration avec l'Europe (N 6.5.15, Groupe socialiste; E 24.9.15) 

La motion charge le Conseil fédéral de proposer au Parlement les dispositions législatives nécessaires au maintien, au dévelop-
pement et à la consolidation des relations bilatérales entre la Suisse et l’UE. 

La Suisse et l’UE mènent depuis 2014 des négociations sur un accord institutionnel dont l’objectif est de créer un fondement 

juridique qui assure l’accès au marché et sur la base duquel les relations bilatérales entre la Suisse et l'UE pourront être consoli-

dées, pérennisées et développées. Le Conseil fédéral a pris acte le 7 décembre 2018 du résultat actuel des négociations concer-

nant l’accord institutionnel. Il a décidé de mener des consultations internes sur le projet d’accord. Une fois les prochaines étapes 

concernant l’accord institutionnel connues, le Conseil fédéral pourra examiner si d’autres mesures allant dans le sens de la mo-

tion sont nécessaires.    
2016 M 16.3155 Intensifier les relations avec l'Érythrée. Réduire le flux des immigrants érythréens (N 17.6.16, Béglé;  

E 15.9.16) 
Le Conseil Fédéral a renforcé de manière continue les relations avec l’Érythrée : l’ambassade de Suisse à Khartoum entreprend 

régulièrement des missions en Érythrée. La Direction politique du Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) rencontre 

régulièrement des interlocuteurs érythréens à Berne ou Genève. Des missions de représentants de l’administration fédérale à 

Berne en Érythrée sont entreprises afin de soigner et approfondir le dialogue, dernièrement en novembre 2018. Le Secrétariat 

d’État aux migrations (SEM) finance depuis 2016 des projets en Érythrée dans le domaine de la formation professionnelle. De 

même, la Direction du développement et de la coopération (DDC) a mis en place des projets pilotes en 2017. Ceux-ci seront 

évalués en 2019 afin de décider des activités à venir. Depuis 2016, la Suisse mène conjointement avec l’Allemagne, la Suède et 

la Norvège un dialogue structuré avec l’Érythrée afin de renforcer la pression sur le gouvernement érythréen et de contribuer 

ainsi à une amélioration de la situation sur place. Ce dialogue est axé sur quatre chapitres : développement socio-économique, 

droits de l’homme, sécurité régionale et migration. 

La déclaration de paix signée entre l'Érythrée et l'Éthiopie le 9 juillet 2018 a débouché sur des actes concrets entre les deux pays 

comme l’ouverture de la frontière, la reprise des relations diplomatiques et des liaisons aériennes entre les deux capitales.   
2016 M 16.3624 Coopération internationale. Accorder une importance particulière à la thématique de la montagnet  

(E 15.9.16, Commission de politique extérieure CE; N 5.12.16) 

La motion charge le Conseil fédéral de donner la priorité au thème de la montagne dans la mise en œuvre du message sur la 
coopération internationale (message CI) 2017-2020. Pour l'exécution de ce mandat, la Suisse peut s'appuyer sur l'expertise et 
l'expérience précieuses acquises dans ses régions de montagne. De cette manière, elle peut également s’engager de manière 
crédible, au sein des organismes internationaux et dans les pays partenaires, en faveur de l'amélioration des conditions de vie des 
populations de montagne. Ainsi, la Suisse est parvenue à faire en sorte que le prochain rapport du Groupe d'experts intergouver-
nemental sur l'évolution du climat (GIEC) examine de manière approfondie les effets du changement climatique dans les régions 
montagneuses.  

Le sujet sera également une priorité dans la seconde moitié de la période de mise en œuvre du message CI 2017-2020 : en 2019, 
la Direction du développement et de la coopération (DDC) lancera un nouveau programme d'amélioration de la gouvernance dans 
les zones de montagne, axé sur l'adaptation au changement climatique. Elle apportera également un soutien spécifique à la rédac-
tion des chapitres consacrés à la montagne du prochain rapport du GIEC sur l'état du climat. Plusieurs projets étudient l'impact du 
changement climatique sur les ressources hydriques et les risques naturels en montagne et portent sur la réalisation de mesures 
d'adaptation appropriées. 

 

 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143824
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143824
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Département fédéral de l'intérieur  
Office fédéral de la santé publique   
2000 P 00.3435 Interdiction de la publicité pour le tabac (N 15.12.00, Tillmanns; classement proposé 15.075) 

2012 M 11.3637 Fixer le même âge dans toute la Suisse pour la remise de produits du tabac (N 23.12.11, Humbel; E 1.6.12; 
classement proposé 15.075) 

2016 M 11.3677 Bases légales pour les achats tests d’alcool (N 23.12.11, Ingold; E 13.6.16; classement proposé 15.075)  
- auparavant DFF/AFD 

Classement proposé par l’objet 15.075 : message du 30 novembre 2018 concernant la loi sur les produits du tabac.   
2002 P 00.3536 Fonds pour les patients (N 30.9.02, Gross Jost) 

Le Conseil fédéral a examiné la question de la compensation des dommages subis lors de traitements médicaux dans son rapport 
du 24 juin 2015 « Droits des patients et participation des patients en Suisse», élaboré en exécution des postulats 12.3100 Kessler, 
12.3124 Gilli et 12.3207 Steiert. Le rapport est disponible sur www.parlement.ch > 12.3100/12.3124/12.3207 > Rapport en 
réponse à l’intervention parlementaire. Entre autres choses, le Conseil fédéral y souligne l’importance des efforts menés en 
matière de prévention des dommages, par exemple dans le cadre de la stratégie nationale de surveillance, de prévention et de lutte 
contre les infections liées aux soins. Il indique également qu’il faut renoncer, pour l’heure, à une refonte totale du régime de 
responsabilité civile médicale et ne pas prévoir de système complet d’indemnisation sans faute (no-fault-compensation). Compte 
tenu de la situation difficile des patients ayant subi un dommage, le Département fédéral de l’intérieur a en revanche été chargé 
d’examiner le bien-fondé d’une réglementation subsidiaire de dédommagement et les modalités qu’elle pourrait revêtir. Cet 
examen n’a pas encore été effectué (voir aussi P 12.3100).   
2006 M 04.3624 L’assurance-qualité et la sécurité des patients dans le domaine de la santé (N 3.3.05, Commission de la 

sécurité sociale et de la santé publique CN 04.433; E 14.6.05; N 14.3.06; classement proposé 15.083) 

2011 M 10.3015 Pour une organisation nationale chargée de garantir la qualité du système de santé (N 28.9.10, Commis-
sion de la sécurité sociale et de la santé publique CN; E 9.3.11; classement proposé 15.083) 

2011 M 10.3353 Garantie de la qualité AOS (E 20.9.10, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CE; 
N 3.3.11; classement proposé 15.083)  

2011 M 10.3450 Pour une organisation indépendante nationale garantissant la qualité (N 1.10.10, Groupe libéral-radical; 
E 9.3.11; classement proposé 15.083) 

2012 M 10.3912  Vita sicura. Recherche dans le domaine de la sécurité des patients (N 17.6.11, Heim; E 4.6.12; classement 
proposé 15.083) 

2012 M 10.3913  Vita sicura. Programme national visant à améliorer la sécurité des patients (N 17.6.11, Heim; E 4.6.12; 
classement proposé 15.083) 

Classement proposé par l’objet 15.083 : message du 4 décembre 2015 concernant la modification de la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie (Renforcement de la qualité et de l’économicité) .   
2006 P 05.3878 Politique de santé. Incitations à promouvoir la sécurité des patients et la garantie de la qualité (N 24.3.06, 

Heim) 

La création d’incitations est l’un des champs d’action où la Confédération compte s’engager, selon la stratégie fédérale en ma-
tière de qualité dans le système de santé (www.ofsp.admin.ch > Assurances > Assurance-maladie > Qualité des soins et sécurité 
des patients). Le champ d’action « Incitations » n’avait toutefois pas pu figurer dans la phase transitoire 2012 – 2017. Par ail-
leurs, les données nécessaires aux programmes pilotes correspondants n’existent pas encore. Le 4 décembre 2015, le Conseil 
fédéral a transmis au Parlement le message concernant la modification de la loi fédérale sur l’assurance-maladie (Renforcement 
de la qualité et de l’économicité, FF 2016 217 ; 15.083). Ce projet prévoit notamment le financement de projets visant à amélio-
rer la qualité, ce qui accroîtra la marge de manœuvre requise pour mieux exploiter le champ d’action « Incitations ». Les débats 
parlementaires se poursuivent.   
2007 M 06.3009 Financement uniforme des prestations hospitalières et ambulatoires (E 8.3.06, Commission de la sécurité 

sociale et de la santé publique CE 04.061; N 22.3.07; E 24.9.07) 

2011 M 09.3535 Uniformisation des financements des prestations LAMal (N 12.4.11, Groupe socialiste; E 29.9.11) 

2011 M 09.3546 Transparence dans le financement de l’assurance de base sociale (E 15.6.11, Brändli; N 12.12.11) 

Le 10 décembre 2010, le Conseil fédéral a adopté le rapport sur le financement uniforme des prestations hospitalières et ambula-
toires par l’assurance obligatoire des soins (www.ofsp.admin.ch > L’OFSP > Publications > Rapports du Conseil fédéral). Les 
trois motions ont un lien avec le traitement de l’initiative parlementaire 09.528 Humbel « Financement moniste des prestations de 
soins ». La Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national (CSSS-CN) en a repris l’examen en août 
2015. Une sous-commission ad hoc a examiné différentes solutions envisageables et préparé un projet de réglementation légale. 
Se basant sur les travaux de la sous-commission, la CSSS-CN a mis son avant-projet en consultation du 15 mai 
au 15 septembre 2018. Les débats parlementaires n’ont pas encore eu lieu. 
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2008 P 08.3493 Protection des données des patients et protection des assurés (N 19.12.08, Heim) 

Le 18 décembre 2013, le Conseil fédéral a adopté le rapport « Protection des données des patients et protection des assurés » 
(www.ofsp.admin.ch > L’OFSP > Publications > Rapports du Conseil fédéral). Dans ce document, il indique que les assureurs-
maladie gèrent la protection des données avec professionnalisme. Ceux-ci ont remédié à la majorité des lacunes constatées lors de 
la première enquête menée sur cette question. En 2019, l’Office fédéral de la santé publique examinera une nouvelle fois la 
situation chez tous les assureurs-maladie et établira un nouveau rapport à ce sujet.   
2009 M 05.3522 Moyens et appareils médicaux. Potentiel d’économies (N 19.3.07, Heim; E 2.10.08; N 3.3.09) 

2009 M 05.3523 Produits de la liste des moyens et appareils. Concurrence (N 19.3.07, Humbel; E 2.10.08; N 3.3.09)  

La nécessité de réviser la liste des moyens et appareils (LiMA) a été validée à l’unanimité. Les travaux de révision ont débuté fin 
2015. À la fin de 2017, les groupes de produits représentant le chiffre d’affaires le plus élevé, soit le matériel de pansement, le 
domaine du diabète et les aides pour l’incontinence, qui génèrent environ deux tiers du volume des coûts avaient été passés en 
revue. La révision aborde notamment les questions primordiales concernant la concrétisation et l’optimisation du système de 
fixation des montants maximaux de remboursement. Non seulement elle prend en compte la comparaison de prix avec l’étranger, 
mais elle prévoit aussi de mettre en place un système de contrôle périodique. La révision de la LiMA s’achèvera fin 2019.   
2009 M 09.3089 Marge de distribution des médicaments (E 4.6.09, Diener; N 10.12.09) 

Le 20 mai 2015, le Conseil fédéral a arrêté les prochaines étapes concernant la part relative à la distribution. Le Département 
fédéral de l’intérieur étudiera comment réduire les incitations à prescrire des médicaments onéreux, qui existent pour tous les 
canaux de distribution. Il actualisera aussi certains paramètres pris en compte pour calculer la part relative à la distribution, dans 
l’optique de réaliser des économies. Les modifications correspondantes de l’ordonnance du 29 septembre 1995 sur les prestations 
de l’assurance des soins (RS 832.112.31) ont été mises en consultation du 14 septembre au 14 décembre 2018. Les prochaines 
étapes seront fixées au cours du 1er semestre 2019.   
2010 P 09.4199 Congé rémunéré d’une durée suffisante pour les parents d’enfants gravement atteints dans leur santé 

(E 2.3.10, Seydoux) - auparavant DFJP/OFJ 

2013 P 13.3366 Prévoir des allocations d’assistance et des possibilités de décharge pour les personnes qui prennent soin 
d’un proche (N 13.6.13, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 11.411, 11.412) 

Le 5 décembre 2014, le Conseil fédéral a adopté le plan d’action de soutien et de décharge en faveur des proches aidants. Dans le 
cadre de sa mise en œuvre, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de l’intérieur, le 1er février 2017, d’élaborer avec le 
Département fédéral de justice et police et le Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche un projet qui, 
tout en améliorant la sécurité juridique en cas d’absences au travail pendant une courte durée, définisse les bases juridiques 
nécessaires à l’introduction d’un congé pour tâches d’assistance (rémunéré) pour les parents d’enfants gravement malades ou 
victimes d’un accident. La consultation relative à ce projet a duré du 26 juin au 16 novembre 2018. Par ailleurs, le programme de 
recherche «Offres visant à soutenir et à décharger les proches aidants», décidé par le Conseil fédéral en mars 2016, a été lancé en 
février 2017. D’une durée de quatre ans, il découle de l’initiative visant à combattre la pénurie de personnel qualifié. Les pre-
miers résultats de la recherche seront disponibles au cours du 1er semestre 2019 puis examinés avec les acteurs concernés.   
2010 P 09.4078 Pour un approvisionnement en médicaments plus économique (N 19.3.10, Humbel) 

Le Conseil fédéral a déjà pris différentes mesures en vue de faire baisser le prix des génériques. Il a en outre chargé le Départe-
ment fédéral de l’intérieur d’élaborer un concept relatif à un système de prix de référence pour les médicaments dont le brevet est 
échu. Comme un tel système exige une modification de la loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie (LAMal ; RS 
832.10), le Conseil fédéral a adapté une nouvelle fois, le 1er février 2017, les modalités de fixation du prix des génériques. En 
outre, la quote-part différenciée s’applique désormais déjà aux médicaments dont le prix dépasse de 10 % celui du tiers le plus 
avantageux de tous les médicaments contenant la même substance active. En outre, un système de prix de référence a été élaboré 
et intégré au projet de révision de la LAMal « Mesures visant à freiner la hausse des coûts, 1er volet », mis en consultation du 
14 septembre au 14 décembre 2018. Le Conseil fédéral transmettra vraisemblablement le message correspondant aux Chambres 
fédérales au cours du 2e semestre 2019.   
2010 M 09.3150  Combattre la hausse des primes de l’assurance obligatoire des soins (N 12.6.09, Groupe PDC/PEV/PVL; 

E 20.9.10; points 1, 2 et 3 acceptés) 

Le Conseil fédéral a mis en œuvre ou planifié les mesures suivantes : 

a) Il a modifié au 1er janvier 2018 l’ordonnance du 20 juin 2014 sur la fixation et l’adaptation de structures tarifaires dans 
l’assurance-maladie (RS 832.102.5). En plus d’adapter pour la deuxième fois depuis 2014 la structure tarifaire TARMED, 
il a fixé pour les prestations médicales une structure uniforme, valable dans toute la Suisse. Concrètement, le Conseil fédé-
ral veut corriger des prestations surévaluées et mettre en place une structure tarifaire plus appropriée. Il s’agit aussi de ré-
duire les incitations indésirables afin d’éviter que des positions tarifaires ne soient facturées de manière excessive ou non 
conforme. Ces modifications pourraient faire économiser environ 470 millions de francs par année aux assurés. 

b) En 2009 puis entre 2012 et 2014, l’Office fédéral de la santé publique a passé en revue toutes les préparations figurant sur 
la liste des spécialités. Les économies réalisées entre 2012 et 2014 s’élèvent à près de 600 millions de francs. Cet examen 
triennal a repris en 2017. Cette année-là, il a permis de réaliser des économies à hauteur de 225 millions de francs en faveur 
de l’assurance obligatoire des soins. Pour l’année 2018, les premières estimations font état d’un potentiel d’économies d’au 
moins 100 millions de francs. Le Conseil fédéral a par ailleurs effectué des adaptations dans le domaine des médicaments 
dont le brevet a expiré ; ces dernières devraient aboutir à des économies totales de 60 millions entre 2017 et 2019. 
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c) Les montants maximaux de remboursement dans la liste des moyens et appareils (LiMA) ont été adaptés à plusieurs re-
prises ; le potentiel d’économie dans ce domaine est donc déjà exploité. Une révision de la LiMA est en cours depuis dé-
cembre 2015 : la liste est progressivement révisée, et les modifications entrent en vigueur au fur et à mesure (cf. M 05.3522 
et M 05.3523). La révision s’achèvera fin 2019.   

2010 P 10.3754 Mise en place au niveau national d’un système d’évaluation des technologies médicales et des médica-

ments (N 17.12.10, Humbel) 

L’art. 32 de la loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie (RS 832.10) prévoit que toutes les prestations prises en 

charge par l’assurance obligatoire des soins (AOS) doivent être efficaces, adéquates et économiques (critères EAE), et faire 

l’objet de réexamens périodiques fondés sur ces critères. Soucieux de renforcer les contrôles périodiques, le Conseil fédéral a 

approuvé le 4 mai 2016 la création d’une unité organisationnelle ad hoc à l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) et mis à sa 

disposition les ressources nécessaires à partir de 2017. Il appartient au Département fédéral de l’intérieur (DFI) de définir les 

thèmes pour la réévaluation des prestations et de statuer sur le maintien ou non de leur remboursement. Un processus systéma-

tique et transparent, auquel les parties prenantes sont associées, a été établi, de même qu’une procédure publique de proposition 

de thèmes. 

Durant la phase transitoire, le Conseil fédéral a déjà octroyé pour l’année 2015 un montant de 600 000 francs destiné à un pre-

mier programme d’évaluation des technologies de santé (ETS). De 2015 à 2017, le DFI a défini trois thèmes annuels pour la 

réévaluation des prestations. En 2017, une section ETS a été mise en place à l’OFSP. Elle doit poursuivre les travaux et dévelop-

per par étapes le processus ETS jusqu’en 2019. Les projets de cette phase initiale ont exigé davantage de temps. Le premier 

rapport ETS est paru en juin 2017. D’autres publications suivront. Le nombre de rapports commandés est passé à six par an en 

2018 et doit, si possible, continuer d’augmenter. 

Le document de travail publié en juin 2011 sur l’opérationnalisation des critères EAE constitue en outre une base nationale 

uniforme pour les méthodes d’évaluation des prestations (ETS). La version définitive sera publiée durant le 1er trimestre 2019.   
2011 P 10.3753 Listes hospitalières des cantons. Fixer des critères clairs pour prévenir l’arbitraire (N 18.3.11, Humbel) 

Le Conseil fédéral a adopté à ce jour deux rapports donnant suite au postulat: a) rapport « Bases de la planification hospitalière et 
pistes de développement», en exécution des postulats 09.4239 et 10.3753, et b) rapport «Planification de la médecine hautement 
spécialisée: mise en œuvre par les cantons et compétence subsidiaire du Conseil fédéral», élaboré en exécution du postulat 
13.4012. Ces deux rapports sont disponibles sous www.parlement.ch  09.4239/10.3753/13.4012 > Rapport en réponse à 
l’intervention parlementaire. 

Par ailleurs, le Conseil fédéral a consacré aux planifications hospitalières une étude de concept et de faisabilité incluant un pre-
mier état des lieux (www.ofsp.admin.ch > L’OFSP > Publications > Rapports d’évaluation > Assurance maladie et accidents). 
Cette étude présente de façon détaillée la mise en œuvre cantonale des nouvelles prescriptions régissant la planification hospita-
lière. Ses résultats seront publiés avec ceux du rapport final de l’évaluation en 2019.   
2011 P 10.4055 Une stratégie nationale pour améliorer la situation médicale des personnes souffrant de maladies rares 

(N 18.3.11, Humbel) 

2011 P 11.3218 Combien vaut une année de vie? (N 30.9.11, Cassis) 

Le 15 octobre 2014, le Conseil fédéral a adopté le concept national maladies rares, avant d’approuver le plan de mise en œuvre 
de ce concept le 13 mai 2015 (www.ofsp.admin.ch > Stratégie & politique > Mandats politiques & plans d’action > Concept 
national maladies rares). Les 19 mesures proposées sont mises en œuvre dans le cadre de quatre projets. L’une des mesures 
prioritaires consiste en la désignation de centres de référence pour des maladies ou groupes de maladies. Le 22 juin 2017, les 
cantons, les organisations de patients, les fournisseurs de prestations et l’Académie Suisse des Sciences Médicales ont créé 
l’association Coordination nationale maladies rares (kosek), dont la mission est de désigner des centres de référence pour les 
patients. Une autre mesure a trait à la prise en charge de médicaments au cas par cas. Le 1er février 2017, le Conseil fédéral a 
ainsi décidé d’adapter les dispositions à ce sujet dans l’ordonnance du 27 juin 1995 sur l’assurance-maladie (RS 832.102). Il a 
profité de cette occasion pour concrétiser une autre composante du concept « Maladies rares ». Il s’agissait de continuer de garan-
tir une appréciation uniforme de la prise en charge au cas par cas, d’améliorer la collaboration entre fournisseurs de prestations, 
médecins-conseil, assureurs et titulaires d’autorisation, ainsi que d’accélérer le traitement des demandes de garantie de prise en 
charge des coûts. Les dispositions sont entrées en vigueur le 1er mars 2017. 

La réalisation des mesures préconisées dans le concept national était prévue jusqu’à fin 2017. Le délai a été prolongé de deux 
ans, jusqu’à fin 2019, pour permettre de mener à bien avec les parties prenantes les mesures qui exigent davantage de temps, à 
l’instar de la création des centres de référence et des réseaux de soins. Un bilan sera tiré à la fin de 2019.   
2011 M 10.3882 Assurer la qualité des soins lors de l’introduction des DRG (N 3.3.11, Commission de la sécurité sociale 

et de la santé publique CN; E 30.5.11) 

La motion exige deux choses: premièrement, garantir, par un financement solide, une offre suffisante de postes de formation et 
de perfectionnement pour le personnel soignant; deuxièmement, assurer la qualité des soins. La première exigence a été prise en 
compte dans le cadre de la plate-forme « Avenir de la profession médicale ». À cette occasion, la Confédération et les cantons ont 
adopté un modèle pragmatique, simple et forfaitaire (modèle PEP). En novembre 2018, 14 cantons avaient ratifié la convention 
sur les contributions des cantons aux hôpitaux relative au financement de la formation médicale postgrade et sur la compensation 
intercantonale des charges. Cette convention n’entrera en vigueur que lorsque 18 cantons l’auront adoptée. 

Le nouveau financement hospitalier permet d’inclure dans le calcul des tarifs relatifs au domaine stationnaire les coûts de forma-
tion du personnel spécialisé non universitaire (principalement dans le domaine des soins), dont le financement incombera con-
jointement à l’assurance-maladie et aux cantons. Le financement des places de formation et de perfectionnement est ainsi régle-
menté durablement. 

http://www.parlament.ch/
http://www.ofsp.admin.ch/
http://www.ofsp.admin.ch/
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Quant au deuxième point de la motion, à savoir la qualité des soins, il est examiné dans le cadre de l’évaluation concernant les 
répercussions de la révision de la la loi fédérale du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie (LAMal; RS 832.10) sur le financement 
hospitalier et touche surtout les domaines thématiques suivants: «Effets de la révision de la LAMal sur la qualité des soins hospi-
taliers stationnaires» (qualité des résultats) et «Effets de la révision de la LAMal sur le paysage hospitalier et la garantie de 
l’approvisionnement en soins» (qualité des soins). Les études menées à ce jour sont disponibles (www.ofsp.admin.ch > L’OFSP 
> Publications > Rapports d’évaluation > Assurance maladie et accidents). D’autres études seront publiées avec le rapport final 
de l’évaluation en 2019.   
2011 M 10.4161 Assurance-maladie. Franchises à option et durée du contrat (N 18.3.11, Stahl; E 29.9.11) 

La motion exige de prolonger la durée du contrat pour les franchises à option en modifiant la loi fédérale du 18 mars 1994 sur 
l’assurance-maladie (LAMal; RS 832.10). L’objectif est de renforcer la solidarité entre les personnes en bonne santé et les ma-
lades. L’idée de contrats pluriannuels a été relancée au Parlement, celui-ci traitant actuellement de l’initiative 15.468 Brand 
(Borer) « LAMal. Renforcer la responsabilité individuelle ». Selon le projet de la Commission de la sécurité sociale et de la santé 
publique du Conseil national, les assurés ayant une franchise à option doivent la garder durant trois ans. Le Conseil national a 
accepté le projet le 26 novembre 2018. Le Parlement poursuivra la discussion en 2019.   
2012 M 09.3509 Pilotage de la politique en matière de pathologies de la démence I. Élaborer les bases requises (N 12.4.11, 

Steiert; E 12.3.12) 

Dans le cadre de la Stratégie nationale en matière de démence 2014–2019, le « monitorage de la prise en charge » sert à combler 
de manière adéquate et efficace, le cas échéant, les données manquantes. Un jeu d’indicateurs accessible en ligne permet de 
procéder à l’analyse, sous l’angle de la démence, des données collectées tant par la Confédération (statistique médicale des 
hôpitaux, indicateurs de qualité médicaux relatifs aux soins stationnaires de longue durée, etc.) que par divers fournisseurs de 
prestations (besoins de soins et d’accompagnement dans les secteurs ambulatoires, cliniques de la mémoire). De premières fiches 
de données sur les décès de personnes atteintes de démence ainsi que sur les patients hospitalisés souffrant de démence sont par 
ailleurs disponibles. Dans le cadre de l’élaboration du rapport sur la mise en œuvre de la Stratégie nationale en matière de dé-
mence 2014–2019, le Conseil fédéral présentera en 2019 un rapport relatif à l’exécution de la motion.   
2012 M 09.3510 Pilotage de la politique en matière de pathologies de la démence II. Stratégie commune de la Confédéra-

tion et des cantons (N 12.4.11, Wehrli; E 12.3.12) 

Le 13 novembre 2013, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de l’intérieur de contribuer à la mise en œuvre de la 
Stratégie nationale en matière de démence 2014–2017 en collaboration avec d’autres services fédéraux et dans la limite des 
ressources financières et humaines disponibles. Le 16 novembre 2016, le Conseil fédéral a pris acte du bilan des travaux et de la 
proposition de prolongation de la stratégie jusqu’à la fin de 2019. L’objectif général de la stratégie est d’améliorer la prise en 
charge, le suivi et les soins tout au long de l’évolution de la maladie, et par là, d’améliorer la qualité de vie des personnes at-
teintes de démence. Plusieurs cantons ont conçu leurs propres plans d’action ou stratégies, en s’inspirant de la stratégie nationale. 
Au printemps 2019, une évaluation portera sur l’état d’avancement des travaux liés à la stratégie, ainsi que sur les résultats et 
effets à prévoir jusqu’en 2019. On disposera ainsi d’une base de décision empiriquement fondée pour les étapes ultérieures.   
2012 P 12.3100 Améliorer les droits des patients (N 15.6.12, Kessler) 

2012 P 12.3124 Renforcer les droits des patients (N 15.6.12, Gilli) 

2012 P 12.3207 Amélioration des droits des patients (N 15.6.12, Steiert) 

Le 24 juin 2015, le Conseil fédéral a adopté le rapport « Droits des patients et participation des patients en Suisse » en exécution 
des postulats 12.3100, 12.3124 et 12.3207. Le rapport est disponible sous www.parlement.ch   12.3100/12.3124/12.3207 > 
Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Le rapport conclut que les droits matériels des patients ne présentent pas de lacunes. Il pointe certaines possibilités d’action au 
niveau de la transparence, de l’application des droits des patients dans la pratique, de la prévention des dommages et, le cas 
échéant, de la gestion des dommages liés à un traitement médical et, enfin, de la prise en compte des intérêts des patients dans les 
processus de politique sanitaire. Pour autant qu’elles relèvent de la compétence de la Confédération, les possibilités d’action sont 
soumises à un examen approfondi ou prises en compte dans le cadre du dossier en cours (voir aussi P 00.3536).   
2012 P 12.3363 Assurance-qualité dans les soins de santé au lieu de primes et rabais pour une diminution des prestations 

(N 28.9.12, Hardegger) 

2014 M 12.4171 LAMal. Mieux accompagner les patients pour améliorer l’efficacité des traitements (N 5.3.14, Groupe 
libéral-radical; E 13.6.14) 

Le 4 décembre 2015, le Conseil fédéral a transmis au Parlement le message concernant la modification de la loi fédérale sur 
l’assurance-maladie (Renforcement de la qualité et de l’économicité; FF 2016 217; 15.083). Le texte traite notamment du finan-
cement de projets permettant d’améliorer la qualité des traitements.  

Le projet concernant les réseaux de soins intégrés, qui abordait notamment la question de l’utilité des incitations financières dans 
ce domaine, a été refusé lors de la votation populaire du 17 juin 2012. Le Conseil fédéral estime toutefois qu’il est nécessaire de 
continuer à promouvoir les soins coordonnés. Il a donc inclus ce thème dans la stratégie «Santé2020» qu’il a adoptée le 
23 janvier 2013. Diverses initiatives ont été lancées. Le 15 décembre 2017, l’Office fédéral de la santé publique a présenté lors 
d’un symposium les mesures mises en œuvre pour le groupe des patients (très) âgés et polymorbides (informations sous 
www.ofsp.admin.ch > Stratégies & Politique > Politique nationale de la santé > Soins coordonnés). Des mesures visant à amélio-
rer les soins coordonnés sont actuellement examinées de façon approfondie dans le cadre du programme visant à freiner la hausse 
des coûts dans l’assurance obligatoire des soins. 

http://www.ofsp.admin.ch/
http://www.parlament.ch/
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2012 P 12.3716  Imposer des valeurs de mesure fiables et correctes dans le domaine de la santé (N 14.12.12, Kessler) 

Le Conseil fédéral s’est déclaré disposé à élaborer un bref rapport sur cette problématique; sur cette base, il déterminera les 
prochaines étapes. Les travaux sont en grande partie terminés. Le rapport devrait être adopté au cours du 1er semestre 2019.   
2013 P 12.4053 Harmoniser l’évaluation des besoins en soins (N 21.6.13, Heim) 

Les travaux du groupe de pilotage national du projet « Structures tarifaires », où sont représentés tant les cantons que l’Office 
fédéral de la santé publique (OFSP), se sont achevés en août 2011 par le calibrage des systèmes BESA et RAI/RUG. Leur har-
monisation plus poussée avec le système PLAISIR a toutefois échoué, en raison des divergences de vues des institutions concer-
nées. 

L’OFSP a examiné par la suite les exigences minimales à fixer au niveau de l’ordonnance et auxquelles les systèmes utilisés 
devront satisfaire pour permettre une harmonisation de l’évaluation des besoins en soins et garantir une évolution suivie des 
systèmes. Les modifications correspondantes de l’ordonnance du 29 septembre 1995 sur les prestations de l’assurance des soins 
(RS 832.112.31) ont été mises en consultation du 4 juillet au 24 octobre 2018. Les prochaines étapes seront décidées au cours du 
1er semestre 2019.   
2013 M 12.3111 Reconnaissance par la LAMal des prestations des pédicures-podologues diplômés pour les soins prodi-

gués aux patients diabétiques (N 28.9.12, Fridez; E 9.9.13) 

Des informations sur le besoin des patients diabétiques en soins de pédicure et de podologie, ainsi que sur la pratique actuelle en 
Suisse, ont été recueillies auprès des organisations concernées. Une étude externe a permis de traiter les questions encore ou-
vertes sur les conséquences financières qu’aurait une nouvelle réglementation, ainsi que sur d’autres aspects méritant un appro-
fondissement. Les prochains travaux seront décidés sur la base des résultats, disponibles depuis novembre 2018.   
2013 P 13.3875 Amélioration de la sécurité des patients. Introduire des systèmes de notification des erreurs et mettre en 

pratique les connaissances médicales (N 13.12.13, Hardegger; classement proposé 18.047) 

2016 M 16.3001 Système de santé. Equilibrer l'offre de soins en différenciant la valeur du point tarifaire (N 15.3.16, 
Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 12.308; E 6.6.16; classement proposé 
18.047) 

Classement proposé par l’objet 18.047 : message du 9 mai 2018 concernant la modification de la loi fédérale sur l’assurance-
maladie (admission des fournisseurs de prestations).    
2014 M 11.3811 Pour combler les lacunes de l’assurance-accidents (N 11.9.13, Darbellay; E 19.3.14; N 3.6.14; classe-

ment proposé 18.307) 

Classement proposé par l’objet 18.037 : rapport du 28 mars 2018 « Pour combler les lacunes de l'assurance-accidents. Rapport du 
Conseil fédéral sur le classement de la motion 11.3811 (Darbellay) ».   
2014 P 14.3295 Admission et réexamen des médicaments figurant sur la liste des spécialités (1) (E 13.6.14, Commission 

de gestion Ce) 

2014 P 14.3296 Admission et réexamen des médicaments figurant sur la liste des spécialités (2) (E 13.6.14, Commission 
de gestion CE) 

2014 P 14.3297 Admission et réexamen des médicaments figurant sur la liste des spécialités (3) (E 13.6.14, Commission 
de gestion CE) 

Suite à une décision du Tribunal fédéral, l’ordonnance du 27 juin 1995 sur l’assurance-maladie (RS 832.102) et l’ordonnance du 
29 septembre 1995 sur les prestations de l’assurance des soins (RS 832.112.31) ont été modifiées le 1er mars 2017 (RO 2017 632 
et 633). Depuis lors, la comparaison thérapeutique est également prise en compte dans l’évaluation de l’économicité, et les cri-
tères d’efficacité et d’adéquation sont évalués par l’Office fédéral de la santé publique lors de chaque examen et donc également 
dans le cadre du réexamen triennal des conditions d’admission. L’utilité de chaque médicament de la liste des spécialités est ainsi 
régulièrement évaluée, et une analyse coûts-bénéfices a lieu selon le même rythme. En outre, il est désormais plus aisé de radier 
de la liste un médicament qui ne remplit plus les critères d’adéquation ou d’efficacité. 

D’autres mesures concernant les médicaments sont prévues dans le programme visant à freiner la hausse des coûts dans 
l’assurance obligatoire des soins. L’introduction d’un système de prix de référence est intégrée dans la révision de la loi fédérale 
du 18 mars 1994 sur l’assurance-maladie (LAMal) « Mesures visant à freiner la hausse des coûts, 1er volet», mise en consultation 
du 14 septembre au 14 décembre 2018. D’autres adaptations dans le domaine des médicaments seront intégrées au 2e volet de la 
révision de la LAMal.   
2014 P 14.3054 Qualité du dépistage du cancer du sein. Où se situe la Suisse? (N 20.6.14, Heim) 

Les travaux d’adaptation de l’ordonnance du 23 juin 1999 sur la garantie de la qualité des programmes de dépistage du cancer du 
sein réalisé par mammographie (RS 832.102.4) ont commencé. Ils sont complétés par les travaux actuels de la European commis-
sion initiative on breast cancer, qui établit une vue d’ensemble systématique du dépistage par mammographie (et d’autres sujets 
en lien avec le cancer du sein) dans le cadre de l’actualisation des directives européennes demandée par la Commission euro-
péenne et élabore un nouveau programme relatif à l’assurance qualité. Les premiers résultats sont régulièrement publiés. Dans 
l’intervalle, les partenaires tarifaires peuvent toujours adopter des solutions par convention. 
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2014 M 12.3245 Mettre en œuvre le financement des hôpitaux tel qu’il a été voulu par le législateur (N 11.9.13, Humbel;  
E 13.6.14, N 10.9.14) 

Les travaux relatifs à la révision de l’ordonnance du 27 juin 1995 sur l’assurance maladie (RS 832.102) sont en cours. Ils ont 
cependant pris du retard car les discussions avec les cantons concernant les critères de planification se sont prolongées.   
2014 P 13.3224 Décharger l’assurance-maladie de coûts injustifiés (N 9.9.14, Humbel) 

Le Conseil fédéral est chargé de déterminer dans quelle mesure l’assurance obligatoire des soins assume des coûts liés à la déli-
vrance de certificats médicaux. Il doit déterminer par la même occasion comment éviter ces coûts. Comme le Conseil fédéral l’a 
déjà précisé dans sa réponse au postulat, les certificats sont en général établis et facturés lors d’une consultation médicale. 
L’établissement d’un certificat médical ne constitue pas une position tarifaire spécifique. Par conséquent, les assureurs-maladie 
ne peuvent pas distinguer ces coûts des autres coûts de prestation. La possibilité que les coûts puissent être prélevés directement 
par les médecins est en cours d’étude. En 2019, l’Office fédéral de la santé publique mènera un sondage auprès des assureurs-
maladie et de la fédération des médecins pour déterminer quelles données sont disponibles. Un rapport sera rédigé sur cette base.   
2014 P 14.3385 Rémunérations forfaitaires et budget global. Évaluation des systèmes en vigueur dans les cantons 

(N 10.9.14, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN) 

Les bases du rapport du Conseil fédéral sont élaborées dans le cadre de l’évaluation des effets de la révision de la loi fédérale du 
18 mars 1994 sur l’assurance-maladie (RS 832.10) relative au financement hospitalier. Une analyse du recours au budget global 
dans les cantons y est notamment prévue, ainsi qu’une comparaison entre les cantons utilisant ou non cet instrument pour déter-
miner son impact sur les volumes de prestations et les coûts dans le secteur des soins aigus. Le rapport sera probablement dispo-
nible en 2019.   
2014 P 14.3607 Halte au gaspillage de médicaments! (N 26.9.14, Groupe PDC-PEV) 

La révision de la loi du 15 décembre 2000 sur les produits thérapeutiques (RS 812.21), adoptée par le Parlement au printemps 
2016, favorisera l’utilisation adéquate des médicaments. Le Conseil fédéral prépare un rapport succinct en exécution du postulat, 
qui montre de quelle manière les efforts actuels fournis par la Confédération contribuent à rendre les thérapies médicamenteuses 
plus efficaces et plus efficientes, et où il est encore nécessaire d’intervenir. Les travaux y relatifs ont été suspendus en 2018 car 
d’autres dossiers étaient prioritaires du point de vue politique.   
2014 P 14.3632 Rôle des assistants médicaux dans le système de santé suisse (N 26.9.14, Steiert) 

Le nouvel examen professionnel pour coordinateur en médecine ambulatoire a été introduit en novembre 2015; il permet aux 
assistants médicaux de suivre une formation continue au niveau tertiaire B. Cette filière n’existant pas depuis très longtemps et 
vu le petit nombre de personnes l’ayant suivie à ce jour, les avis des acteurs concernés ont été recueillis à nouveau en 2018 pour 
que l’évaluation repose sur une plus large assise.   
2015 P 13.3543 Hausses disproportionnées des émoluments. Barrières d’accès au marché pour les PME (N 4.6.15, de 

Courten) 

Le Conseil fédéral a adapté pour la dernière fois les émoluments d’admission dans la liste des spécialités à l’occasion de la modi-
fication du 29 avril 2015 de l’ordonnance du 27 juin 1995 sur l’assurance-maladie (RO 2015 1255 ; RS 832.102). Seuls ont été 
majorés les émoluments perçus pour les demandes qui doivent être soumises à la Commission fédérale des médicaments, ceux 
des demandes accélérées, ainsi que l’émolument annuel perçu pour figurer dans la liste des spécialités. Tous les autres émolu-
ments, ceux notamment se rapportant aux demandes simples, sont restés inchangés. Il n’existe pas de rapport sur les consé-
quences de ces augmentations.   
2015 P 15.3797 Harmonisation des prix pour les prestations selon la LAA et la LAMal (N 22.9.15, Commission de la 

sécurité sociale et de la santé publique CN) 

Le 1er volet de mesures visant à freiner la hausse des coûts dans l’assurance obligatoire des soins prévoit aussi un projet qui 
pourrait conduire à une harmonisation des prix dans l’assurance-accidents et l’assurance-maladie. Une analyse des différences de 
prix à éliminer et d’éventuelles mesures ne pourra être entreprise qu’après qu’une décision aura été prise quant au volet de me-
sures.   
2016 P 15.4141 Mesures contre la surabondance des soins (N 18.3.16, Frehner) 

La stratégie « Santé2020 » du Conseil fédéral prévoit plusieurs objectifs et mesures qui se recoupent avec les thématiques traitées 
par le postulat : 1.1 Améliorer les soins coordonnés, 2.3 Renforcer la culture sanitaire et la responsabilité individuelle, 
2.2 Renforcer les indemnités forfaitaires, 3.1 Diminuer le nombre de prestations, de processus et de médicaments inefficients et 
inefficaces. 

Différents projets sont en cours. Le projet « Soins coordonnés » vise entre autres à lancer des mesures pour des groupes spéci-
fiques de patients, lesquels ont fréquemment recours à des prestations de santé onéreuses. Par ailleurs, le Conseil fédéral travaille 
au développement des activités liées à l’évaluation des technologies de la santé (ETS). Le programme correspondant, qui vise à 
réévaluer les prestations médicales, a été lancé. Le 1er février 2016 s’est déroulée la 3e conférence nationale Santé2020, consacrée 
à l’offre inadéquate et, à cet égard, aux prestations médicales et aux soins inappropriés. 

Les thèmes abordés dans le postulat font également partie du programme de mesures visant à freiner la hausse des coûts de 
l’assurance obligatoire des soins et sont traités de manière approfondie dans ce cadre. Un 1er volet de mesures a été mis en con-
sultation du 14 septembre au 14 décembre 2018. Il prévoit notamment une réglementation qui entend renforcer les indemnités 
forfaitaires dans le domaine ambulatoire.  

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20143607
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2016 P 15.4225 Mieux utiliser les données médicales pour assurer l'efficience et la qualité des soins (N 16.6.16, Humbel) 

Le rapport en exécution du postulat est en cours d’élaboration, en collaboration avec les acteurs concernés.   
2016 P 16.3352 Financement à parts égales de l'augmentation des coûts des prestations de soins par tous les agents payeurs 

(N 19.9.16, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 14.317) 

Dans son avis du 4 juillet 2018 sur l’évaluation du nouveau régime de financement des soins (www.ofsp.admin.ch > L’OFSP > 
Publications > Rapports d’évaluation > Assurance maladie et accidents), le Département fédéral de l’intérieur estime qu’il n’est 
en principe pas nécessaire de changer la répartition actuelle du financement des soins. Dans le cadre du rapport élaboré en exécu-
tion du mandat parlementaire, il est cependant prêt à examiner de manière approfondie si et comment l’évolution des coûts peut 
être prise en compte dans les contributions de l’assurance obligatoire des soins aux prestations de soins. Les travaux préliminaires 
à cet égard sont en cours   
2016 M 15.4157 Assurance obligatoire des soins. Adapter le montant des franchises à l'évolution des coûts (E 21.9.16, 

Bischofberger; N 8.12.16; classement proposé 18.036) 

Classement proposé par l’objet 18.036 : message du 28 mars 2018 concernant la modification de la loi fédérale sur l’assurance-
maladie (Adaptation des franchises à l’évolution des coûts).  
Office fédéral de la statistique   
2012 P 12.3657 Evolution démographique et conséquences pour l'ensemble du domaine de la formation (N 26.11.12, Com-

mission de la science, de l'éducation et de la culture CN) 

Le postulat demande la réalisation d’une étude exhaustive sur tous les aspects de la formation et de la démographie ainsi qu’une 
évaluation de l’évolution du marché du travail par secteur d’activités. Dans le contexte de l’évolution conjoncturelle et technolo-
gique actuelle et d’un marché du travail qui s’internationalise de plus en plus, des modèles complexes sont nécessaires pour 
décrire les tendances à venir. Il est prévu de soumettre le rapport au Conseil fédéral à fin janvier 2019. Le rapport présentera une 
estimation de l’évolution à venir de l’offre de main-d’œuvre qualifiée sur le marché du travail.   
Office fédéral des assurances sociales   
2011 M 10.3795 LPP. Simplifications administratives (E 2.12.10, Graber Konrad; N 12.9.11) 

Cet objet sera traité dans le cadre d’une future révision de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants 
et invalidité.   
2012 M 09.3406 Perception de frais pour les procédures portées devant les tribunaux cantonaux des assurances (N 12.4.11, 

Groupe de l'Union démocratique du centre; E 27.2.12; classement proposé 18.029)  

2013 M 12.3753 Réviser l'article 21 LPGA (N 14.12.12, Lustenberger; E 17.9.13; classement proposé 18.029) 

2014 M 13.3990 Mettre en place sans attendre un plan de redressement financier durable pour l'assurance-invalidité 
(E 12.12.13, Schwaller ; N 3.6.14, E 16.9.14; classement proposé 18.029) 

Classement proposé par l’objet 18.029 : message du 2 mars 2018 concernant la modification de la loi fédérale sur la partie géné-
rale du droit des assurances sociales.   
2012 P 12.3971 Pour un système de rentes linéaires (N 12.12.12, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique 

CN 11.030; classement proposé 17.022) 

2014 P 14.3191 Intégration sur le marché du travail des personnes présentant des troubles psychiques (N 20.6.14, Ingold; 

classement proposé 17.022) 

2015 P 14.4266 Assurance-invalidité. Allègements fiscaux et système d'incitation pour une meilleure réadaptation profes-

sionnelle des personnes handicapées (N 20.3.15, Hess Lorenz; classement proposé 17.022) 

2015 M 14.3661 Pour le développement conjoint de mesures de détection précoce des cas de maladie (N 10.9.14, Commis-

sion de la sécurité sociale et de la santé publique CN 13.4060 ; E 9.6.15; classement proposé 17.022) 

2015 P 15.3206 Pour une conférence nationale en faveur de l'intégration des personnes handicapées sur le marché du travail 

(E 9.6.15, Bruderer Wyss; classement proposé 17.022) 

Classement proposé par l’objet 17.022 : message du 15 février 2017 concernant la modification de la loi fédérale sur l’assurance-
invalidité (Développement continu de l’AI). 

http://www.ofsp.admin.ch/
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2013 P 13.3813 Autoriser les reports du pilier 3a même après l'âge de 59/60 ans (N 13.12.13, Weibel) 

Ce thème est en relation avec la flexibilité de l’âge de la retraite. Il devrait être abordé au niveau de l’ordonnance en même temps 
qu’une réglementation, au niveau de la loi, de cette flexibilisation. En pratique, le problème est pour l’essentiel résolu : à une 
forte majorité, le groupe de travail « Prévoyance » de la Conférence suisse des impôts a jugé admissible le transfert de fonds du 
pilier 3a après l’âge de 59/60 ans. Cet avis a été communiqué par l’Office fédéral des assurances sociales le 23 juin 2014 dans le 
no 136 de son Bulletin de la prévoyance professionnelle.   
2014 M 13.3650 Universalité des allocations familiales. Aussi pour les mères bénéficiaires d'APG maternité durant leur droit 

au chômage (E 17.9.13, Seydoux; N 5.3.14; classement proposé 18.091) 

Classement proposé par l’objet 18.091 : message du 30 novembre 2018 concernant la modification de la loi sur les allocations 
familiales.   
2014 M 13.4184 Caisses de pension. Placements à long terme dans les technologies d'avenir et création d'un fonds à  

cet effet (E 19.3.14, Graber Konrad; N 10.9.14; classement proposé 18.093) 

Classement proposé par l’objet 18.093 : rapport du 30 novembre 2018 « Caisses de pension. Placements à long terme dans les 
technologies d’avenir et création d’un fonds à cet effet ».   
2015 P 13.3462 Garantir la stabilité financière du deuxième pilier obligatoire et la possibilité de planifier le départ à la 

retraite (N 5.3.15, Groupe libéral-radical) 

Ce thème est en relation avec le taux de conversion minimal LPP et sera traité dans le cadre de la prochaine réforme de la pré-
voyance professionnelle.    
2016 P 16.3644 Mise en place en Suisse d'un projet de prévention du type «Kein Täter werden» (E 6.12.16, Jositsch) 

2016 P 16.3637 Mise en place en Suisse d'un projet de prévention du type «Kein Täter werden» (N 16.12.16, Rickli 

Natalie) 

Faute de ressources, les travaux n’ont commencé qu’au milieu de 2018. Une étude scientifique rassemblera les bases pour le 
rapport. Les travaux sont suivis par un groupe d’experts. Le rapport devrait être soumis au Conseil fédéral au printemps 2020.   
2016 P 16.3908 Analyser la situation des indépendants en matière de prévoyance professionnelle (N 8.12.16, Commission 

de la sécurité sociale et de la santé publique CN) 

Les travaux de recherche sont achevés. Ils serviront de base pour le rapport du Conseil fédéral prévu en 2019.   
2016 P 16.3868 Pour une couverture LPP adéquate des proches aidants (N 16.12.16, Müller-Altermatt) 

Cet objet sera examiné dans le contexte du message concernant l’amélioration de la conciliation travail - prise en charge de 
proches.  
Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires   
2015 M 14.3503 Lutte à l'échelle nationale contre le piétin des moutons (N 26.9.14, Hassler ; E 9.6.15) 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires a élaboré un concept de lutte contre le piétin des moutons à 
l’échelle nationale, en collaboration avec les cantons et d’autres partenaires concernés (détenteurs de moutons, fédérations 
d’élevage, Service consultatif et sanitaire pour petits ruminants, vétérinaires) ainsi que des scientifiques de l’Université de Berne. 
Selon ce concept, le piétin doit être inscrit comme épizootie dans l’ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE ; 
RS 916.401). Les mesures de lutte doivent également y être définies. L’ouverture de la consultation relative à la modification de 
l’OFE a pris du retard en raison d’autres travaux plus prioritaires et n’a pu avoir lieu comme prévu en 2018. Elle est prévue au 
cours du premier semestre 2019.    
2016 M 15.3958 Renforcer les sanctions pénales en Suisse contre le commerce illicite d'espèces menacées (N 15.3.16, Ba-

razzone; E 13.12.16) 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires a, dans un premier temps, analysé l’avis de droit « Droit 
pénal de l’environnement » de septembre 2016, qui a été établi par l’Université de Berne sur mandat de l’Office fédéral de l'envi-
ronnement. Les auteurs de l’avis de droit ont examiné les dispositions pénales des textes législatifs sur l’environnement, dont fait 
partie la loi du 16 mars 2012 sur les espèces protégées (LCITES; RS 453). Le durcissement des dispositions pénales sera 
l’occasion de procéder à des améliorations et à des actualisations ponctuelles de la LCITES. L’ouverture de la consultation rela-
tive à la modification de la LCITES est prévue au cours du second semestre 2019.   

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20133650
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2016 P 16.3665 Amélioration du contrôle des captures de poissons sauvages pour protéger les récifs coralliens (E 6.12.16, 
Jositsch) 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires (OSAV) a participé à une étude sur le commerce de pois-
sons d’ornement marins au niveau européen, qui sera publiée ces prochains mois. L’étude conclut, entre autres, que la saisie des 
données dans le système informatique TRACES de l’UE devrait être améliorée sur plusieurs points. L’OSAV attirera l’attention 
de la Commission de l’UE sur les points faibles du système et lui recommandera de les corriger. Parallèlement, l’OSAV élabore 
actuellement une proposition en collaboration avec les services compétents de l’UE et des États-Unis, qui sont les principaux 
marchés d’écoulement des poissons d’ornement marins. Cette proposition devrait être soumise à la prochaine conférence des 
États Parties à la convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction 
(CITES), qui se tiendra du 23 mai au 3 juin 2019. Le but de la proposition sera de vérifier si le commerce de poissons d’ornement 
marins est durable et, le cas échéant, d’élaborer des recommandations.  
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Département fédéral de justice et police  
Office fédéral de la justice   
2002 P 01.3261 Renforcement de la protection des actionnaires minoritaires (N 11.3.02, Leutenegger Oberholzer; E 5.6.02; 

classement proposé 16.077) 

2002 P 01.3329 Société par actions. Principes de la « corporate governance » (N 5.10.01, Walker Felix; E 5.6.02; classe-
ment proposé 16.077; point 4 classé avec 04.044) 

  

2012 M 12.3403 Procédure d'assainissement précédant le sursis concordataire et l'ouverture de la faillite (E 27.9.12, Com-
mission des affaires juridiques CS 10.077; N 3.12.12; classement proposé 16.077) 

2012 M 12.3654 Procédure d'assainissement précédant le sursis concordataire et l'ouverture de la faillite (E 27.9.12, Com-
mission des affaires juridiques CN 10.077; N 3.12.12; classement proposé 16.077) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 16.077 : message du 23 novembre 2016 concernant la modification du code 
des obligations (droit de la société anonyme ; FF 2017 353).   
2002 P 02.3532 Dispositions du CO relatives au bâtiment. Protection du maître de l'ouvrage (N 13.12.02, Fässler) [Classe-

ment avec mo. 09.3392] 

2011 M 09.3392 Renforcer les droits du maître d’ouvrage en matière de réparation des vices de construction  
(N 2.3.11, Fässler; E 20.9.11) 

Le classement du postulat 02.3532 a été proposé par le message du 27 juin 2007 concernant la révision du code civil (cédule 
hypothécaire de registre et autres modifications des droits réels ; FF 2007 5015); objet 07.061. Le 27 avril 2009, le Conseil natio-
nal a refusé de classer le postulat. Celui-ci sera traité avec la motion 09.3392. Un avant-projet a été élaboré en collaboration avec 
des experts externes. Il est prévu que le Conseil fédéral ouvre une procédure de consultation dans le courant du premier semestre 
2019.     
2007 M 03.3212 Protection juridique pour les personnes qui découvrent des cas de corruption (N 13.6.05, Gysin Remo; 

E 22.3.06; N 22.6.07 ; classement proposé 13.094) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 13.094 : message du 20 novembre 2013 sur la révision partielle du code des 
obligations (protection en cas de signalement de faits répréhensibles par le travailleur ; FF 2013 8547). A l’automne 2015, le 
Parlement a renvoyé le projet en révision. Le Conseil fédéral a adopté le message additionnel le 21 septembre 2018 (FF 2018 
6163).   
2007 M 06.3554 Extension de la motion Schweiger à la représentation de la violence (N 20.12.06, Hochreutener; 

E 11.12.07 ; classement proposé 18.043) 

2009 P 09.3366 Fourchette des peines. Etudier la pratique des tribunaux (N 3.6.09, Jositsch; classement proposé 18.043) 

2010 M 08.3131 Durcissement du cadre pénal en cas de lésions corporelles intentionnelles (N 3.6.09, Joder; E 23.9.10; 
N 8.12.10; classement proposé 18.043) 

2014 M 10.3634 Les autorités sous la pression de la crise financière et de la transmission de données clients d'UBS aux 
Etats-Unis (5) (E 23.9.10, Commission de gestion CE ; N 2.3.11 ; S 19.3.14; classement proposé 18.043) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.043 : message du 25 avril 2018 concernant la loi fédérale sur 

l’harmonisation des peines et la loi fédérale sur l’adaptation du droit pénal accessoire au droit des sanctions modifié 

(FF 2018 2889).   
2010 M 09.3422 Interdiction des jeux violents (N 3.6.09, Allemann; E 18.3.10) 

2010 M 07.3870 Interdiction des jeux électroniques violents (N 3.6.09, Hochreutener; E 18.3.10) 

Les travaux liés aux motions ont été menés dans le cadre du programme « Jeunes et médias », dirigé par l’Office fédéral des 
assurances sociales. Un groupe de projet a entre autres fait l’inventaire des mesures prises et prévues dans le domaine des jeux 
violents par les cantons et les associations de la branche. Le Conseil des États et le Conseil national ont été informés de cette 
stratégie respectivement les 10 mars et 17 juin 2011, à l’occasion des délibérations sur cinq initiatives de cantons ayant un conte-
nu identique ou similaire (BE: 08.316 «Interdiction des jeux vidéo violents»; SG: 09.313 «Mieux protéger les enfants et les 
jeunes contre la violence dans les jeux vidéo et les médias»; TI: 09.314 «Révision de l’article 135 CP»; FR: 09.332 «Interdiction 
des jeux vidéo violents» et ZG: 10.302 « Interdiction des jeux vidéo violents »); ils ont suspendu ces initiatives pour plus d’un an. 
Après l’achèvement du programme « Jeunes et médias », le Conseil fédéral a chargé, le 19 octobre 2016, le Département fédéral 
de l’intérieur d’élaborer une loi qui règle de manière uniforme dans toute la Suisse les indications de limite d'âge et les restric-
tions en matière de distribution dans le domaine des films et des jeux vidéo. Il est prévu que la procédure de consultation soit 
ouverte au premier semestre 2019.   
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2010 M 09.3443 Réintégration des condamnés (N 3.6.09, Sommaruga Carlo; E 10.12.09; N 3.3.10) 

2011 M 11.3223 Raccourcissement de la procédure pénale applicable aux mineurs. Evaluation de l’efficacité  
(N 17.6.11, Ingold; E 21.12.11) 

2013 M 12.4077 Définition de la détention provisoire. Abandon de l'exigence de la récidive effectivement réalisée  
(N 22.3.13, Groupe libéral-radical; E 11.9.13) 

2014 M 11.3911 Détention provisoire pour les délinquants dangereux (N 23.9.13, Amherd; E 19.3.14) 

2015 M 14.3383 Adaptation du Code de procédure pénale (E 22.9.14, Commission des affaires juridiques CE; N 11.3.15) 

2015 P 15.3502 Droit de participer à l'administration des preuves. Examiner cette problématique lors de l'adaptation du 
Code de procédure pénale (N 10.12.15, Commission des affaires juridiques CN) 

La motion 14.3383 charge le Conseil fédéral d’évaluer le code de procédure pénal quant à son aptitude à répondre aux exigences 

de la pratique et de soumettre un message au Parlement d’ici la fin de l’année 2018. Les interventions 09.3443, 11.3223, 12.4077, 

11.3911 et 15.3502 seront traitées dans ce cadre. Le Conseil fédéral a ouvert la procédure de consultation relative à l’adaptation 

du code de procédure pénale le 1er décembre 2017. Les résultats de la consultation ont été évalués et l’avant-projet est en train 

d’être remanié. L’adoption du message est prévue pour le premier semestre 2019.   
2011 M 10.3524 Moderniser le droit des successions (E 23.9.10, Gutzwiller; N 2.3.11; E 7.6.11 ; classement proposé 

18.069) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.069 :  message du 28 août 2018 sur la révision partielle du code civil (droit 

des successions ; FF 2018 5865).   
2012 M 11.3925 Prévenir l'usage abusif de la procédure de faillite (E 5.12.11, Hess; N 28.2.12) 

La motion charge le Conseil fédéral de créer les bases juridiques nécessaires pour qu'on ne puisse plus utiliser abusivement la 
procédure de faillite pour échapper à ses obligations. Le 12 octobre 2016, le Conseil fédéral a pris acte des résultats de la consul-
tation. Le message tiendra compte des nombreuses propositions formulées par les participants. Le Conseil fédéral prévoit 
d’adopter le message dans la première moitié de l’année 2019.   
2012 M 11.3909 Adapter le droit du mandat et l'article 404 CO au XXIe siècle (N 23.12.11, Barthassat; E 27.9.12; classe-

ment proposé 17.067) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 17.067 : rapport du 25 octobre 2017 « Adapter le droit du mandat et l'art. 404 
CO au XXIe siècle».    
2012 M 12.3012 Loi fédérale sur le droit international privé. Maintenir l'attrait de la Suisse comme place arbitrale au niveau 

international (N 1.6.12, Commission des affaires juridiques CN 08.417; E 27.9.12; classement proposé 
18.076)  

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.076 :  message du 24 octobre 2018 concernant une modification de la Loi 

fédérale sur le droit international privé (Chapitre 12 : arbitrage international ; FF 2018 7153).    
2013 M 12.3372 Elaboration d'une loi réglant tous les aspects de la profession d'avocat (N 28.9.12, Vogler; E 14.3.13 ; 

classement proposé 18.038) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.038 : rapport du 11 avril 2018 sur le classement de la motion Vogler 
12.3372 « Elaboration d’une loi réglant tous les aspects de la profession d’avocat » (FF 2018 2343). Le 19 septembre 2018, le 
premier Conseil (Conseil national) a pris acte de ce rapport et a approuvé la proposition de classement.    
2013 P 13.3694 Décharger le Tribunal fédéral des affaires de moindre importance (N 13.12.13, Caroni ; classement proposé 

18.051) 

2015 M 14.3667 Tribunal fédéral. Dissenting opinions (N 11.3.15, Commission des affaires juridiques CN; E 18.6.15; clas-
sement proposé 18.051) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.051 : message du 15 juin 2018 relatif à la modification de la loi sur le 
Tribunal fédéral (LTF) (FF 2018 4713).   
2014 M 13.3931 Exercice collectif des droits. Promotion et développement des instruments (N 13.12.13, Birrer-Heimo; 

E 12.6.14) 

2014 P 14.3804 Code de procédure civile. Premiers enseignements et améliorations (N 12.12.14, Vogler) 

2015 M 14.4008 Adaptation du Code de procédure civile (E 19.3.15, Commission des affaires juridiques CE; N 8.9.15) 

2015 P 13.3688 Notification des manifestations de volonté et des actes des autorités. Analyse de la pratique actuelle 
(N 21.9.15, [Poggia]-Golay) 

Par la transmission de la motion 14.4008, le Parlement a chargé le Conseil fédéral d’évaluer le code de procédure civile (RS 272) 

quant à son aptitude à répondre aux exigences de la pratique et de soumettre un message d’ici à la fin de l’année 2018. Les inter-

ventions 13.3931, 13.3688 et 14.3804 seront traitées dans ce cadre. La procédure de consultation a eu lieu du 2 mars au 11 juin 

2018. Le nombre important et l’hétérogénéité des prises de position ont engendré des retards. L’adoption du message par le 

Conseil fédéral est prévue dans la première moitié de l’année 2019.   

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20113911
http://www.parlament.ch/f/organe-mitglieder/kommissionen/legislativkommissionen/kommissionen-rk
http://www.parlament.ch/f/organe-mitglieder/kommissionen/legislativkommissionen/kommissionen-rk
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2014 P 14.3382 Droit de l'enfant d'être entendu. Bilan de la mise en oeuvre en Suisse de l'article 12 de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l'enfant (N 8.9.14, Commission de la science, de l'éducation et de la 
culture CN) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner si le droit de l’enfant d’exprimer son opinion en vertu de l’art. 12 de la conven-

tion des Nations Unies relative aux droits de l’enfant (RS 0.107) est respecté en Suisse, en particulier dans les procédures juri-

diques et administratives, et d’indiquer où des améliorations doivent être apportées. Jusqu’à ce jour, plusieurs enquêtes ont été 

effectuées dans ce domaine. Des experts externes ont été mandatés en 2017 pour mener une enquête globale. Celle-ci servira de 

base au rapport du Conseil fédéral. Ce dernier devrait être adopté dans la seconde moitié de l’année 2019.   
2014 P 14.3782 Des règles pour la «mort numérique» (N 12.12.14, Schwaab) 

2015 P 15.3213 Examen du régime de la surveillance des exécuteurs testamentaires (E 10.6.15, Fetz) 

Les demandes formulées dans ces deux interventions seront traitées dans le second message du Conseil fédéral sur le droit suc-

cessoral. L’adoption du message par le Conseil fédéral est prévue en 2020.    
2015 P 14.4026 Prise en charge médicale des cas de violence domestique. Politiques et pratiques cantonales et opportunité 

d'un mandat explicite dans la LAVI (N 5.5.15, Groupe socialiste) 

Le postulat charge le Conseil fédéral de faire un état des lieux des politiques et pratiques cantonales en matière de prise en charge 

médicale des cas de violence domestique et d'analyser l'opportunité de consacrer un mandat explicite en la matière dans la loi du 

23 mars 2007 sur l'aide aux victime (RS 312.5). Les travaux relatifs à ce postulat ont été suspendus afin de tenir compte des 

résultats des travaux relatifs aux postulats Feri 13.3441 « Gestion des menaces émanant de violences domestiques. Faire le point 

sur la situation juridique et créer une définition nationale » (rapport adopté le 11 octobre 2017) et 12.3206 « Violences intrafami-

liales à l'égard des enfants. Créer les conditions permettant un dépistage par des professionnels de la santé» (rapport adopté le 17 

janvier 2018) (www.parlement.ch > 13.441 / 12.3206 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire).  En collaboration 

avec un groupe de travail, l’Office fédéral de la justice a mandaté la Haute Ecole spécialisée de Berne, la Haute Ecole de travail 

social du Valais et la Haute Ecole de Lucerne d’effectuer une étude qui servira de base de travail pour l’élaboration du rapport. 

La réalisation de cette étude est prévue pour le printemps 2019.    
2015 M 14.4122 Pour un droit pénal administratif moderne (N 20.3.15, Caroni; E 24.9.15) 

La motion charge le Conseil fédéral de présenter un projet de révision totale de la loi fédérale du 22 mars 1974 sur le droit pénal 

administratif (DPA ; RS 313.0) ou un projet remplaçant cette loi par des modifications du code pénal (CP ; RS 311.0) et du code 

de procédure pénale (CPP ; RS 312.0). Elle laisse ouvertes deux voies qui se distinguent de manière substantielle et dont il con-

vient préalablement d’examiner les conséquences avec soin. Dans la mesure où le droit pénal administratif n’a jusqu’ici fait 

l’objet que de peu d’études scientifiques, il est nécessaire d’examiner avec l’aide de spécialistes issus du milieu académique et de 

la pratique les conséquences, ainsi que les avantages et les inconvénients d’une intégration du droit pénal administratif matériel et 

formel dans le CP et le CPP. Ce n’est qu’ensuite qu’il sera possible de décider des modifications à apporter au droit pénal admi-

nistratif. À ce jour, le Conseil fédéral a donné la priorité aux révisions du code pénal (projet 18.043 « Harmonisation des peines 

et adaptation du droit pénal accessoire au nouveau droit des sanctions ») et du code de procédure pénale (mise en œuvre de la 

motion de la CAJ-E 14.3383 « Adaptation du Code de procédure pénale »).   
2015 M 14.4187 Ratification immédiate de la Convention du Conseil de l'Europe pour la prévention du terrorisme 

(N 20.3.15, Glanzmann; E 24.9.15; classement proposé 18.071) 

2015 M 15.3008 Article 260ter du Code pénal. Modification (E 10.9.15, Commission des affaires juridiques CE ;  
N 10.12.15; classement proposé 18.071) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.071 : message du 14 septembre 2018 relatif à l’arrêté fédéral portant appro-

bation et mise en œuvre de la Convention du Conseil de l’Europe pour la prévention du terrorisme et de son Protocole additionnel 

et concernant le renforcement des normes pénales contre le terrorisme et le crime organisé (FF 2018 6469).    
2015 M 15.3335 La Cour européenne des droits de l'homme doit mieux tenir compte des ordres juridiques nationaux  

(N 19.6.15, Lustenberger; E 15.12.15) 

La motion charge le Conseil fédéral d'intensifier ses efforts auprès des instances compétentes, en particulier auprès du Conseil de 

l'Europe, pour que la Cour européenne des droits de l'homme de Strasbourg respecte et applique réellement le principe de subsi-

diarité et tienne compte des ordres juridiques nationaux dans sa jurisprudence. Dans le cadre des procédures pendantes devant la 

Cour européenne des droits de l'homme, la Suisse invoque le principe de subsidiarité dans ses observations, chaque fois qu'un tel 

renvoi s'avère approprié. En outre, elle relève la marge d'appréciation dont doivent pouvoir disposer les autorités et les tribunaux 

nationaux. La Suisse travaille également au renforcement du principe de subsidiarité dans les organes du Conseil de l'Europe. 

Sous les auspices de la Présidence du Comité des Ministres du Conseil de l'Europe alors assurée par le Danemark, une conférence 

de haut niveau a été organisée à Copenhague les 12 et 13 avril 2018. La Conférence a adopté une nouvelle déclaration politique 

s’inscrivant dans la ligne du processus de réforme initié à Interlaken en 2010 et poursuivi à Izmir (2011), Brighton (2012) et 

Bruxelles (2015). La déclaration de Copenhague, que la Suisse a soutenue, réaffirme que le renforcement du principe de subsidia-

rité n'a pas pour but de limiter ou d'affaiblir la protection des droits de l'homme, mais de souligner la responsabilité des autorités 

nationales pour garantir les droits et libertés énoncés dans la Convention. La conférence s’est félicitée de la poursuite du déve-

loppement du principe de subsidiarité et de la doctrine de la marge d’appréciation dans la jurisprudence de la cour. A ce jour, 45 

des 47 États parties ont ratifié le protocole no 15 : l’Italie et la Bosnie et Herzégovine doivent encore le ratifier pour qu’il puisse 

entrer en vigueur.   

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143382
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143382
http://www.parlement.ch/
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2015 P 15.4045 Droit d'exploiter des données personnelles. Droit d'obtenir une copie (N 18.12.15, Derder) 

2016 P 16.3386 Réappropriation des données personnelles. Favoriser l'autodétermination informationnelle (N 30.9.16, 
Béglé) 

Le Conseil fédéral a examiné les objectifs du postulat dans le cadre de la révision de loi fédérale sur la protection des données, 

dont le message a été adopté le 15 septembre 2017 (FF 2017 6565 ; 17.059). Il a estimé qu'il n'était pas opportun d'introduire un 

droit d'obtenir une copie de ses données dans la loi. Cette question sera examinée dans le cadre de la Stratégie « Suisse numé-

rique ».   
2016 M 15.3323 Données du registre foncier. Droit de consulter les enregistrements des requêtes effectuées sur le portail 

Terravis (N 21.9.15, Egloff ; E 29.2.16) 

La motion charge le Conseil fédéral d'adapter l'ordonnance sur le registre foncier de telle sorte que les propriétaires fonciers 
disposent du droit de consulter les enregistrements afin qu'ils puissent examiner les requêtes effectuées qui concernent leurs 
immeubles, et signaler ainsi d'éventuels abus. Le 8 juin 2018, le Conseil fédéral a ouvert la procédure de consultation proposant 
la modification correspondante.   
2016 M 15.3557 Référendum obligatoire pour les traités internationaux ayant un caractère constitutionnel (N 25.9.15,  

Caroni; E 29.2.16) 

La motion demande l’introduction d’un référendum obligatoire pour les traités internationaux ayant un caractère constitutionnel. 
La consultation externe concernant l’avant-projet s’est terminée le 16 novembre 2018. L’analyse des résultats est en cours. Le 
Conseil fédéral devrait adopter le message dans le courant du second semestre 2019.   
2016 P 16.3004 Habiliter les entreprises de transport à infliger des amendes (N 3.3.16, Commission des affaires juri-

diques CN) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’évaluer les possibilités, la pertinence et la faisabilité (mise en œuvre) de modifier la 
législation concernée (entre autres loi sur le transport de voyageurs et loi fédérale sur les chemins de fer) dans le but d'habiliter 
des organes de sécurité d'entreprises de transports publics à punir d'amendes d'ordres certaines infractions. Le rapport est sur le 
point d’être terminé. Il est prévu que le Conseil fédéral l’adopte au deuxième semestre de 2019.   
2016 P 15.3431 Un pacs pour la Suisse (N 15.3.16, [Caroni]-Portmann) 

2016 P 15.4082 Un pacs spécifique à la Suisse (N 15.3.16, Commission de la science, de l'éducation et de la culture CN) 

Les postulats chargent le Conseil fédéral d’examiner si l’on pourrait introduire en Suisse et sous quelles formes, en complément 
du mariage (et du partenariat enregistré), une institution qui aurait des conséquences juridiques moins étendues et qui 
s’appliquerait aux couples de tous sexes. Un colloque public co-organisé par l’office fédéral de la justice a eu lieu sur ce sujet 
le 22 juin 2017. Par ailleurs, l’Institut suisse de droit comparé a été chargé de dresser un aperçu des communautés de vie autres 
que le mariage réglées dans la loi dans d’autres pays, en Europe en particulier. Cet aperçu a été remis en janvier 2019. La mise 
en œuvre des postulats impliquera nécessairement d’étudier la délimitation au concubinage, ce qui fait que la mise en œuvre 
d’un autre postulat (18.3234 « Etat des lieux sur le concubinage dans le droit actuel ») se fera dans le même temps. Vu la 
complexité de la matière et l’accompagnement en cours de l’objet parlementaire hautement prioritaire « Mariage pour tous » 
(iv.pa. 13.468), l’adoption du rapport n’est pas attendue avant la première moitié de l’année 2020.   
2016 M 11.3767 Halte aux congés et aux sorties pour les personnes internées (N 23.9.13, Rickli Natalie; E 15.12.15;  

N 14.6.16) 

2016 M 16.3002 Unifier l'exécution des peines des criminels dangereux (N 3.3.16, Commission des affaires juridiques 
CN; E 29.9.16) 

2016 M 16.3142 Droit pénal des mineurs. Combler une lacune en matière de sécurité (E 2.6.16, Caroni; N 27.9.16) 

La motion Rickli a été modifiée par le Conseil des Etats le 15 décembre 2015 et adoptée par le Conseil national le 14 juin 2016. 
Le Conseil fédéral est ainsi chargé de soumettre au Parlement une modification de l’article 64 du code pénal qui exclut les 
congés et sorties non accompagnés pour les personnes faisant l’objet d’un internement. 

La motion de la Commission des affaires juridiques du Conseil national charge le Conseil fédéral, en collaboration avec les 
cantons et les concordats, de définir des critères et des standards minimaux pour régler de manière unifiée l’exécution des 
peines des condamnés dangereux. Pour mettre en œuvre la motion, l’Office fédéral de la justice a analysé les pratiques en 
matière d’exécution avec des représentants des cantons et des concordats d’exécution des peines et proposé diverses mesures 
législatives dans un rapport. Ce rapport a été publié le 20 novembre 2018 (www.ofj.admin.ch > Actualité > News > 2018 > 
Propositions pour remédier à des lacunes en matière de sécurité. 

La motion Caroni charge le Conseil fédéral de proposer les modifications législatives nécessaires afin que l'autorité compétente 
puisse ordonner les mesures nécessaires ou la poursuite des mesures nécessaires à l'encontre de jeunes qui compromettent 
gravement la sécurité de tiers lorsque des mesures de protection ordonnées à leur encontre prennent fin parce qu'ils ont atteint 
l'âge limite. 

Les motions seront mises en œuvre dans le tain de mesures relatif à l’augmentation de la sécurité en lien avec les criminels 
dangereux. Il est prévu que le Conseil fédéral ouvre la procédure de consultation au deuxième semestre 2019.   
2016 P 16.3263 Protection du secret professionnel des juristes d'entreprise (E 16.6.16, Commission des affaires juri-

diques CE) 

Le postulat demande d’examiner la question de la protection du secret professionnel des juristes d’entreprise et de présenter les 
solutions envisageables. Dans sa réponse du 25 mai 2016, le Conseil fédéral a exprimé l’avis que l’établissement d’un nouveau 

http://www.ofj.admin.ch/
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rapport sur cette question qui a déjà été largement débattue n’apporterait aucun nouvel élément. Dans le cadre de la révision du 
code de procédure civile, le Conseil fédéral a soumis une proposition de modification en consultation externe. L’analyse des 
résultats de la consultation est en cours.   
2016 P 14.3832 Cinquantième anniversaire de la propriété par étages. Etablissement d'une vue d'ensemble (N 14.9.16, 

[Caroni]-Feller) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner si des adaptations du droit de la propriété par étages s'imposent cinquante ans 
après l'entrée en vigueur de ce droit et d’établir un rapport sur la question. Les travaux d’éclaircissement concernant le besoin 
de légiférer sont clos. Il est prévu que le Conseil fédéral adopte son rapport au cours du premier semestre de 2019.   
2016 P 16.3317 Protection de l'enfance. Assurer le flux d'informations, être davantage à l'écoute du client (N 30.9.15, 

Fluri) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner dans un rapport, comment garantir que l’administration en général et le con-
trôle des habitants en particulier puisse disposer d’informations sur l’autorité parentale et les mesures de protection de l’enfant. 
En raison de dossiers hautement prioritaires actuellement en cours en droit de la famille, les travaux sur le postulat n’ont pu 
démarrer qu’en 2018. Les problèmes concrets que rencontrent les parents et les autorités concernées (tribunaux, autorités de 
protection de l’adulte et de l’enfant mais aussi contrôle des habitants et offices de l’état civil) seront tout d’abord examinés. De 
plus, l’Institut suisse de droit comparé a été chargé de voir si cette problématique est connue d’autres pays européens et quelles 
solutions y sont le cas échéant apportées. L’adoption du rapport par le Conseil fédéral est prévue pour la première moitié de 
l’année 2020.   
2016 M 14.3022 Pornographie enfantine. Interdiction des images d'enfants nus (N 3.3.16, Rickli Natalie; E 6.12.16) 

La motion charge le Conseil fédéral de préparer un projet de loi visant à punir à l’avenir le commerce professionnel de photos 
et de films montrant des enfants nus. La mise en œuvre de la motion a été reportée à cause des travaux en lien avec la partie 
spéciale du code pénal (CP ; RS 311.0) et le droit pénal en matière sexuelle, en particulier à cause du projet « Harmonisation 
des peines et adaptation du droit pénal accessoire au nouveau droit des sanctions ». Le 25 avril 2018, le Conseil fédéral a adop-
té le message y relatif (FF 2018 2889 ; objet 18.043). Les délibérations parlementaires sont censées commencer en janvier 
2019. On ne sait actuellement pas si des modifications ayant une influence sur la mise en œuvre de la motion susmentionnée 
auront lieu dans ce contexte. C’est pourquoi les travaux relatifs à cette mise en œuvre sont actuellement suspendus.   
2016 P 16.3632 Evaluation de la surveillance électronique (E 14.12.16, Commission des affaires juridiques CE) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d'évaluer les expériences faites dans la pratique en matière d’exécution des peines au 
moyen de systèmes de surveillance électronique durant les trois années suivant l'entrée en vigueur de la réforme et de présenter 
un rapport. La possibilité de recourir à la surveillance électronique existe depuis le 1er janvier 2018. Le Conseil fédéral devra 
donc évaluer les années 2018 à 2020 et présentera ensuite un rapport.   
2016 P 16.3682 Encadrement des pratiques des sociétés de renseignement de solvabilité (N 16.12.16, Schwaab) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner l’opportunité de renforcer la réglementation applicable aux pratiques 
d’entreprises de renseignement de solvabilité, notamment par le biais de l'introduction de limites claires en matière de mé-
thodes utilisables pour obtenir des informations sur la solvabilité des particuliers et des entreprises. Pour en savoir plus sur les 
activités de ces entreprises, le Conseil fédéral a chargé un expert externe d’effectuer une étude de marché. Les résultats de cette 
étude ont été transmis en septembre 2018. Début 2019 auront lieu des auditions complémentaires des entreprises et autres 
acteurs concernés. Le Conseil fédéral devrait adopter son rapport d’ici fin 2019.   
2016 P 16.3897 Evaluation de la révision du Code civil du 15 juin 2012 (mariages forcés) (N 16.12.16, Arslan) 

Un institut externe a été mandaté pour mener l’évaluation. Il rendra son rapport final au début de l’année 2019. Les travaux sur 
le rapport du Conseil fédéral pourront ensuite commencer. L’adoption du rapport par le Conseil fédéral est prévue pour la 
seconde moitié de l’année 2019.  
Office fédéral de la police   
2014 M 14.3001 Consultation de données personnelles en ligne (N 6.5.14, Commission des transports et des télécommunica-

tions CN; E 8.9.14) 

2016 M 16.3213 Compétence d'enregistrement de surveillances discrètes dans le système d'information Schengen. Fedpol ne 
doit pas être mis de côté (N 14.9.16, Romano; E 14.12.16) 

La motion charge le Conseil fédéral de présenter une modification de la loi qui prévoie que, pour pouvoir contrôler les identités 

et procéder à des identifications de personnes, la police des transports jouisse des mêmes droits de consultation des données en 

ligne que le Corps des gardes-frontière. Le 8 décembre 2017, le Conseil fédéral a mis en consultation le projet de loi fédérale sur 

les mesures policières de lutte contre le terrorisme (MPT), qui prévoit que la police des transports se voie accorder les droits 

d'accès nécessaires à différents systèmes d'information pour pouvoir procéder à des contrôles d'identité et à l'identification de 

personnes. Il est prévu que le Conseil fédéral adopte le message au cours du premier semestre 2019.  
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2016 P 16.3003 Analyse des délais de conservation des profils ADN (N 3.3.16, Commission des affaires juridiques CN)  

2016 M 15.4150 Pas de protection pour les criminels et les violeurs (N 18.3.16, Vitali; E 14.12.16) 

Le DFJP est en train de préparer la révision de la loi sur les profils d'ADN. L'Office fédéral de la police procède actuellement à 

des clarifications approfondies et prévoit également des réflexions de droit comparé. Les questions suivantes revêtent un intérêt 

particulier: les nouvelles méthodes sont-elles appliquées dans d'autres pays et, si oui, de quelle manière? Comment leur applica-

tion est-elle réglementée? Les différentes nouvelles méthodes d'analyse sont-elles solides? Quel est leur rapport coût-utilité à 

long terme? Les clarifications globales et les travaux entrepris à cet égard ont retardé l'ouverture de la consultation. La suite du 

calendrier dépendra du résultat des clarifications en cours.   
Secrétariat d’Etat aux migrations   
2014 M 13.3455 Renvoi des étrangers criminels. Statistique de l'exécution (N 27.9.13, Müri; E 19.3.14)  

Dans un premier temps, la statistique relative à l’exécution du renvoi des étrangers criminels réclamée par l’auteur de la motion 
est établie par l’Office fédéral de la statistique (OFS), sur la base des expulsions pénales saisies dans le casier judiciaire informa-
tisé VOSTRA. L’expulsion a été mise en place le 1er octobre 2016, à la faveur de la mise en œuvre de l’initiative sur le renvoi. 
L’OFS a publié les premiers chiffres en juin 2017. La prochaine publication est attendue pour juin 2019. 

Dans un second temps, il est prévu d’établir une statistique plus complète sur la base de SYMIC, laquelle comprendra en plus 
l’ensemble des mesures d’éloignement relevant du droit des étrangers qui ne sont pas motivées par une infraction. Les modifica-
tions juridiques nécessaires seront mises en œuvre dans le cadre du train de réformes lié au système d’information Schengen. La 
consultation devrait être lancée durant le premier semestre 2019.   
2014 M 11.3831 Requérants d’asile. Conclusion d’accords de réadmission avec les principaux États de provenance 

(N 17.4.13, Groupe de l’Union démocratique du centre; E 19.3.14; N 12.6.14)  

Depuis 2014, des conventions ont été signées ou sont entrées en vigueur dans le domaine du retour avec onze pays : l’Angola, 
l’Azerbaïdjan, le Chili, la Chine, l’Inde, le Cameroun, le Kazakhstan, le Koweït, le Sri Lanka, la Tunisie et l’Ukraine. Des négo-
ciations sont en cours avec d’autres États.   
2014 M 11.3832 Requérants d'asile. Il faut mettre en œuvre l'accord de réadmission avec l’Algérie (N 17.4.13, Groupe de 

l’Union démocratique du centre; E 19.5.14; N 12.6.14)  

L’accord de réadmission conclu avec l’Algérie fonctionne relativement bien : les requérants d’asile déboutés sont formellement 
identifiés par les autorités algériennes, lesquelles délivrent en conséquence des documents de voyage de remplacement. Cet 
accord ne prévoit pas de vols spéciaux. La difficulté réside dans l’organisation des voyages de retour sur les vols réguliers. En 
2018, 89 requérants d’asile déboutés ont quitté la Suisse de façon autonome et 66 ont été rapatriés en Algérie ; le nombre de cas 
en suspens a ainsi diminué de 692 à 546.   
2016 P 15.3955 Améliorer l'intégration sur le marché du travail des réfugiés reconnus et des étrangers admis provisoirement 

(N 3.3.16, Pfister Gerhard) 

Le Conseil fédéral tiendra compte des demandes de l’auteur du postulat dans le cadre du rapport qu’il présentera sur le préap-
prentissage d’intégration. Ce rapport est en phase de planification et devrait être publié au plus tard durant le premier semestre 
2020.   
2016 M 15.3484 Tragédie qui frappe les réfugiés en Méditerranée. Apporter une aide massive et immédiate sur place et créer 

des ouvertures dans la forteresse Europe (N 10.12.15, Groupe des Verts; E 16.6.16) 

L’accueil de 3000 personnes qu’évoque la motion a été mené à bien le 29 mars 2018, sur la base des décisions prises par le 
Conseil fédéral le 6 mars et le 18 septembre 2015. Le Conseil fédéral a en outre décidé, le 9 décembre 2016 et le 30 novembre 
2018, de mettre en œuvre deux autres programmes de réinstallation visant à accueillir respectivement 2000 et 800 personnes. 
Depuis 2011, la Suisse a par ailleurs consacré 376 millions de francs au soutien des victimes du conflit en Syrie. Environ la 
moitié de cette somme a été utilisée pour venir en aide aux personnes dans le besoin en Syrie même, tandis que l’autre moitié 
était destinée à soutenir des pays voisins de la Syrie, tels que le Liban, la Jordanie, l’Irak et la Turquie, afin qu’ils puissent ren-
forcer leurs capacités d’accueil et de protection. 

Les discussions au niveau de l’UE concernant la réforme du système européen commun en matière d’asile n’avancent que très 
lentement. Le Conseil fédéral n’en continue pas moins de soutenir les efforts visant à assurer une répartition équitable des requé-
rants d’asile à l’intérieur de l’espace Dublin. 

Le Conseil fédéral maintient son soutien à l’Italie et la Grèce, États membres de Dublin, au niveau bilatéral comme au niveau 
européen. 

Enfin, dans le cadre de la deuxième contribution suisse (crédit-cadre pour la migration), des projets doivent être mis en œuvre 
dans les États de l’UE particulièrement touchés par les mouvements migratoires pour y renforcer la gestion des migrations. Le 
Conseil fédéral a adopté un message à cet effet le 28 septembre 2018 (FF 2018 6669 : objet 18.067).   
2016 P 16.3790 Migration. Conséquences à long terme de l’intégration (N 16.12.16, Groupe de l’Union démocratique du 

centre) 

L’étude bibliographique commandée pour servir de base au rapport a pris du retard en raison de la complexité de la matière. Le 
rapport devrait être soumis au Conseil fédéral au cours du second semestre 2019. 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20133455
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20113831
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20113832
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Institut fédéral de la propriété intellectuelle   
2010 P 10.3263 La Suisse a-t-elle besoin d'une loi contre le téléchargement illégal de musique ? (E 10.6.10, Savary; 

classement proposé 17.069) 

2012 P 12.3326 Vers un droit d'auteur équitable et compatible avec la liberté des internautes  
(E 5.6.2012, Recordon ; classement proposé 17.069) 

2012 P 12.3173 Pour une juste indemnisation des artistes dans le respect de la sphère privée des usagers d ’Internet 
(N 15.6.2012, Glättli ; classement proposé 17.069) 

2014 M 14.3293 Redevance sur les supports vierges (N 12.6.2014, Commission de l'économie et des redevances CN; E 
26.11.2014 ; classement proposé 17.069) 

2015 P 14.4150 Révision de la loi sur le droit d'auteur. Inscription d'un droit de prêt (E 19.3.2015, Bieri ; classement 
proposé 17.069) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 17.069 : message du 22 novembre 2017 relatif aux modifications de la 
loi sur le droit d’auteur et à deux traités de l’Organisation Mondiale de la Propriété Inte llectuelle (FF 2018 559). 
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Département de la défense, de la protection de la population et des sports  
Secrétariat général   
2008 M 07.3529 Négociations avec la Turquie concernant l’accomplissement du service militaire (N 5.10.07, Fehr Mario;  

E 17.3.08) 

Le service militaire effectué en Suisse par les doubles nationaux turco-suisses est reconnu par la Turquie, de même que, depuis 
2012, le service accompli au sein de la protection civile et le service civil. Par contre, les doubles nationaux qui ont été libérés de 
leurs obligations militaires en Suisse et qui, en contrepartie, paient une taxe d’exemption, ne le sont pas pour autant en Turquie.  

À ce jour, aucune négociation concrète n’est à l’horizon, de sorte que la conclusion d’un accord et la forme juridique que pourrait 
prendre celui-ci restent floues. Des consultations consulaires ont lieu régulièrement entre les deux pays. Mais, pour l’instant, la 
Turquie ne voit aucune urgence ni même de nécessité à régler cette affaire. L’objectif de la Suisse reste de faire reconnaître la 
taxe d’exemption et d’entamer des pourparlers en vue d’adopter une convention réglant le service militaire des doubles natio-
naux. Du point de vue de la Suisse, il demeure indiqué, dans l’intérêt de ces personnes, de régler la question de leurs obligations 
militaires à l’échelon bilatéral. 

Pour cette raison, le Conseil fédéral propose de ne pas classer la motion.   
2010 M 09.4081 Garantir la disponibilité opérationnelle du service de police aérienne en dehors des heures de travail nor-

males (E 16.3.10, Hess; N 15.9.10) 

L’armée prévoit une mise en œuvre progressive d’ici à la fin de 2020. Le projet est sur la bonne voie. Du personnel peut être 
recruté par étape en fonction des besoins. 

La première étape a été réalisée en 2016 : pendant 50 semaines, deux F/A-18 ont été prêts à intervenir dans les airs dans un délai 
maximal de quinze minutes, de 8h00 à 18h00. En 2017, la disponibilité de ces deux avions en QRA (quick reaction alert ou 
mission d’alerte rapide) a été étendue comme prévu à partir du 2 janvier en ajoutant les week-ends et les jours fériés aux con-
traintes horaires existantes. 

À partir du 1er janvier 2019, la disponibilité journalière s’étendra de 6h00 à 22h00. 

Puis, à partir du 1er janvier 2020, le QRA sera assuré 24 heures sur 24, soit une disponibilité aérienne complète correspondant à la 
motion. 

La motion ne pourra être classée qu’une fois le projet intégralement mis en œuvre, soit au 1er février 2021.   
2011 P 11.3753 Vente de l’immobilier du DDPS (E 27.9.11, Commission de la politique de sécurité CE) 

2014 P 13.4015 Affecter à un usage public les biens immobiliers du DDPS devenus inutiles (N 13.3.14, Commission des 
finances CN 13.041) 

Le 18 mars 2016, les Chambres fédérales ont adopté la modification des bases légales concernant le développement de l’armée. 
Le nouveau concept de stationnement de l’armée, présenté en novembre 2013, a pu être finalisé dans la foulée. La partie du plan 
sectoriel militaire relative au programme a été remaniée sur cette base et le Conseil fédéral l’a adoptée en date du 8 décembre 
2017. Le 20 décembre 2017, le Conseil fédéral a adopté le plan sectoriel Asile, qui définit les sites militaires dont la Confédéra-
tion peut se servir comme centres pour les requérants d’asile et qui, à ce titre, doivent être transférés à l’Office fédéral des cons-
tructions et de la logistique. 

Sur la base de ces éléments, le DDPS a finalisé le calendrier de réalisation des projets immobiliers favorisant l'accomplissement 
des tâches sur les grands sites, comme les places d’armes. En parallèle, le DDPS a commencé à élaborer le rapport concernant les 
deux postulats. Ces travaux nécessitant plus de temps que prévu initialement, le Conseil fédéral devrait adopter le rapport vers le 
milieu de 2019.  
Office fédéral de la protection de la population   
2015 M 14.3590 Taxe d’exemption de l’obligation de servir. Étendre le droit à une réduction à toute la durée du service 

effectué par les membres de la protection civile (N 26.9.14, Müller Walter; E 10.3.15)  

Le traitement du message relatif à la révision totale de la loi sur la protection de la population et sur la protection civile (LPPCi) 
permettra de classer la motion Müller. 

Le Conseil fédéral a adopté le message le 21 novembre 2018. Celui-ci sera traité au Parlement en 2019. La motion Müller pourra 
être classée avec la décision du Parlement sur le message concernant la révision de la LPPCi. 
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2015 P 15.3759 Projet de réseau de données sécurisé et autres projets informatiques pour la protection de la population. 

État, perspectives et ressources requises (N 25.9.15, Glanzmann) 

Le 1er décembre 2017, le Conseil fédéral a pris acte de l’évaluation des projets de télécommunication importants pour la protec-
tion de la population demandée par la conseillère nationale Glanzmann. Il a ensuite chargé le DDPS de préparer un message 
concernant un crédit d’engagement pour le système national d’échange de données sécurisé (SEDS). 

Le Conseil fédéral a adopté le message le 21 novembre 2018. Celui-ci sera ensuite traité au Parlement. 

Le Conseil fédéral a également chargé le DDPS de lui remettre, au premier trimestre 2019, une note de discussion concernant 
l’état d’avancement et les étapes en vue de réaliser un projet pilote de communication mobile sécurisée (CMS). Les travaux 
préparatoires sont en cours. 

Finalement, le Conseil fédéral a décidé en date du 15 août 2018 de traiter le projet du réseau de suivi de la situation dans le cadre 
du message sur le crédit d’engagement pour le SEDS. 

Le postulat Glanzmann pourra être classé dès que le Conseil fédéral et le Parlement se seront prononcés. 
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Département fédéral des finances  
Secrétariat général   
2005 M 05.3152 Représentation des minorités linguistiques au sein des offices fédéraux (N 17.6.05, Berberat; E 29.9.05) 

2006 M 05.3174 Représentation des minorités linguistiques au sein des offices fédéraux (E 14.6.05, Studer Jean; N 8.3.06) 

Les motions chargent le Conseil fédéral de veiller à la représentation équitable des communautés linguistiques parmi les postes 
de responsables des offices fédéraux. Dans ce but, à niveau de compétences égales, les motions le chargent de privilégier les 
candidatures romandes et tessinoises lors des futures nominations de responsables d’offices fédéraux tant qu’un équilibre propor-
tionnel à la part des minorités linguistiques en Suisse n’aura pas été atteint parmi les postes majeurs de l’administration fédérale. 
Elles le chargent également de s’assurer que les minorités linguistiques nationales sont représentées équitablement dans les 
différents offices fédéraux, tant au niveau des cadres que de l’ensemble des employés.  

La modification de l’ordonnance du 4 juin 2010 sur les langues (RS 441.11; RO 2014 2987) et la révision totale des instructions 
du 27 août 2014 concernant le plurilinguisme (FF 2014 6407), entrées en vigueur le 1er octobre 2014, ont intégré les principes de 
ces deux motions. De plus, le 13 mars 2015, le Conseil fédéral a adopté le rapport d’évaluation de la déléguée fédérale au pluri-
linguisme « Promotion du plurilinguisme » et les recommandations relatives à la politique qui doit être menée dans ce domaine 
(www.plurilingua.admin.ch). Toutefois, l’objectif des motions ne pourra être atteint qu’après la mise en œuvre de la réglementa-
tion modifiée et l’évaluation qui sera menée au cours de la législature 2015 à 2019. Cette évaluation fera l’objet d’un rapport au 
Conseil fédéral.   
2014 M 14.3018 Introduction urgente de mesures aptes à garantir la surveillance de l’adjudication de mandats par la Con-

fédération (N 4.6.14, Commission de gestion CN) 

2014 M 14.3289 Introduction urgente de mesures aptes à garantir la surveillance de l’adjudication de mandats par la Con-
fédération (E 17.6.14, Commission de gestion CE) 

Le contrat-cadre d’origine conclu en novembre 2012 avec la société Novo, agissant en tant qu’entrepreneur général du projet, 
prévoyait l’introduction généralisée de l’outil informatisé de gestion des contrats de l’administration fédérale (GCo Adm.féd.) 
pour la fin de 2014. La mise en place de cet outil a été réalisée au sein de l’ensemble de l’administration fédérale centrale au 
début de 2015. Différents facteurs – changement du cadre général en raison d’une modification, survenue courant 2015, de 
l’ordonnance du 24 octobre 2012 sur l’organisation des marchés publics de l’administration fédérale (Org-OMP; RS 172.056.15 
RO 2015 4873;), optimisations de certaines solutions GCo et questions plus larges liées à la technologie – ont nécessité la réalisa-
tion de travaux subséquents. 

Ces travaux sont presque terminés. Les modifications techniques dues à l’extension de la GCo Adm.féd. à la gestion des déléga-
tions et des contrats-cadres conformément à la révision de l’Org-OMP ont été achevées en novembre 2018. La mise à niveau de 
la technologie de base sera achevée à la fin de mars 2019. La clôture du projet et le rapport ad hoc sont prévus pour avril 2019. 

L’évaluation de la GCo Adm.féd. ne pourra être réalisée qu’au terme de la migration, soit au cours de l’année 2019. Les mesures 
visant à garantir la surveillance de l’adjudication des mandats seront vérifiées chaque année et, au besoin, adaptées ou dévelop-
pées. Les observations de la Délégation des finances concernant les rapports 2016 ont déjà été pris en compte dans le rapport 
d’évaluation actuel.   
2014 P 12.4050 Plurilinguisme dans les hautes sphères de l’administration fédérale. Analyse détaillée (N 16.9.14, Romano) 

2014 P 12.4265 Plurilinguisme dans l’administration fédérale. Analyse détaillée des besoins (N 25.9.14, Cassis) 

Les postulats chargent le Conseil fédéral de présenter une analyse détaillée sur laquelle on puisse fonder des mesures concrètes et 
ponctuelles de promotion du pluralisme linguistique à la tête de l’État ainsi que la définition des besoins prioritaires du plurilin-
guisme au sein de l’administration fédérale.  

La modification de l’ordonnance du 4 juin 2010 sur les langues (RS 441.11; RO 2014 2987) et la révision totale des instructions 
du 27 août 2014 concernant le plurilinguisme (FF 2014 6407), entrées en vigueur le 1er octobre 2014, ont intégré les principes de 
ces deux postulats. De plus, le 13 mars 2015, le Conseil fédéral a adopté le rapport d’évaluation de la déléguée fédérale au pluri-
linguisme « Promotion du plurilinguisme » et les recommandations relatives à la politique qui doit être menée dans ce domaine 
(www.plurilingua.admin.ch). Toutefois, l’objectif des postulats ne pourra être atteint qu’après la mise en œuvre de la réglementa-
tion modifiée et l’évaluation qui sera menée au cours de la législature 2015 à 2019, laquelle fera l’objet d’un rapport au Conseil 
fédéral.   
2015 P 14.4275 Comment autoriser expressément la mise à disposition de logiciels à source ouverte par l’administration 

fédérale? (N 20.3.15, Glättli) 

Rapport du Conseil fédéral du 22 mars 2017 « Mise à disposition de logiciels ouverts par l’administration fédérale », rédigé en 

réponse au postulat; publié sous www.parlement.ch > 14.4275 > Rapport en réponse à l’intervention parlementaire. 

Sur la base de ce rapport, le Département fédéral des finances (DFF) a été chargé, en collaboration avec le Département fédéral 

de justice et police (Office fédéral de la justice), de tirer au clair les questions juridiques en suspens concernant la mise à disposi-

tion de logiciels ouverts par l’administration fédérale et d’élaborer au besoin les bases légales requises d’ici au milieu de l’année 

2018. 

Après avoir consulté le groupe de travail mandaté, le DFF a mené des discussions avec les services concernés à l’intérieur et à 

l’extérieur de l’administration fédérale. Il en est ressorti qu’il subsiste, tant sur la nécessité de bases légales que sur le niveau 

auquel des bases devraient être créées, des divergences considérables qui requièrent une nouvelle évaluation ainsi qu’un examen 

approfondi de certaines autres questions. En outre, l’élaboration des bases légales doit être coordonnée avec les projets en cours 

concernant la révision de l’organisation informatique et avec les travaux législatifs dans le domaine de la cyberadministration. Le 

rapport et les propositions sur la suite des travaux devraient être soumis au Conseil fédéral durant le premier semestre 2019.  

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20124050
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2016 P 15.4112 Examen des critères selon lesquels les organisations externes à l’administration doivent être soumises à la 

surveillance du Contrôle fédéral des finances (N 18.3.16, Feller) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner la surveillance exercée par le Contrôle fédéral des finances (CDF) sur les orga-
nisations externes à l’administration fédérale et à définir les critères permettant, le cas échéant, de délimiter ce domaine de com-
pétence. 

Une première version du rapport demandé a été établie sur la base d’une analyse du cadre juridique et des exigences en matière 
de gouvernement d’entreprise.   

Un rapport concernant la surveillance exercée par le CDF ne peut pas être rédigé sans tenir compte de l’évolution actuelle. Le 
DFF examine en ce moment dans quelle mesure les conclusions tirées des événements liés aux cautionnements de navires de 
haute mer et aux agissements au sein de CarPostal SA doivent être prises en considération dans le rapport. 

Le rapport devrait être soumis au Conseil fédéral au cours du premier semestre 2019.  
Unité de pilotage informatique de la Confédération   
2016 P 16.3515 Acquisitions informatiques. Mettre en lumière les dépendances à l’égard des fournisseurs et les moyens de 

réduire les risques qu’elles induisent (N 30.9.16, Weibel) 

Pour répondre aux questions complexes qui se posent à cet égard, l’Unité de pilotage informatique de la Confédération (UPIC) a 

commandé une étude externe. Un rapport sera établi sur la base des conclusions de l’étude et devrait être présenté au cours de 

l’été 2019.   
Secrétariat d’État aux questions financières internationales   
2001 P 00.3541 Libre passage intégral lors du changement d’assurance complémentaire (N 20.3.01, Groupe de l’Union 

démocratique du centre; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2001 P 00.3542 Maintien d’avantages lors du changement d’assurance complémentaire (N 20.3.01, Groupe de l’Union 
démocratique du centre; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2001 P 00.3570 Loi fédérale sur le contrat d’assurance. Disposition  régissant la prescription (N 23.3.01, Hofmann Urs; 
classement proposé 11.057 et 17.043) 

2001 M 00.3537 Vols. Début du délai de prescription (N 23.3.01, Jossen; E 6.12.01; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2003 P 02.3693 LCA. Indemnités journalières. Lacunes (N 21.3.03, Robbiani; classement proposé 11.057 u. 17.043)  

2004 P 03.3596 Relations entre l’assurance-maladie de base et l’assurance-maladie complémentaire (N 8.3.04, Commis-
sion de la sécurité sociale et de la santé publique CN 98.406; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2007 P 07.3395 Primes élevées lors du passage à une assurance individuelle d’indemnités journalières (N 5.10.07, Graf-
Litscher; classement proposé 11.057 et 17.043) 

Après le renvoi du message du 7 septembre 2011 relatif à la révision totale de la loi sur le contrat d’assurance (objet 11.057) au 
Conseil fédéral, le classement a été proposé par l’objet du Conseil fédéral 17.043 : message du 28 juin 2017 concernant la révi-
sion de la loi fédérale sur le contrat d’assurance . L’objet a été examiné par la commission compétente du premier conseil (CER-
N). Il sera vraisemblablement examiné par le Conseil national au cours de la session spéciale  2019.   
2007 M 06.3540 Imposition du personnel navigant suisse travaillant pour des compagnies aériennes allemandes (E 8.3.07, 

Lombardi; N 25.9.07) 

La motion charge le Conseil fédéral de négocier une modification de la convention du 11 août 1971 contre les doubles imposi-
tions entre la Suisse et l’Allemagne (CDI-D; RS 0.672.913.62) afin de garantir l’imposition équitable du personnel navigant 
suisse travaillant pour des compagnies aériennes allemandes. Elle précise qu’il convient d’accorder à l’État où l’emploi salarié 
est exercé un droit d’imposition sur un certain pourcentage des rémunérations, comme le prévoit la réglementation concernant les 
frontaliers. 

Le protocole de révision du 27 octobre 2010 prévoyait une solution valable jusqu’en 2016. Commencées en 2014, les négocia-
tions concernant une révision globale de la CDI-D se sont poursuivies en 2018. Le Secrétariat d’État aux questions financières 
internationales a remis l’imposition du personnel navigant à l’ordre du jour de ces négociations en vue d’aboutir à une solution 
durable.   
2011 M 11.3157 Tensions entre la Suisse et l’Italie. Pour une stratégie de la détente (N 17.6.11, Cassis; E 21.9.11) 

La motion charge le Conseil fédéral d’intervenir afin d’améliorer les relations avec l’Italie, notamment sur les plans fiscal et 
financier. Elle le charge en particulier de définir et mettre en œuvre une stratégie de détente en collaboration avec les cantons 
limitrophes de l’Italie, notamment le Tessin. Elle précise également que les autorités compétentes de l’UE devraient être asso-
ciées aux discussions afin de garantir que l’Italie respecte les règles communautaires. Enfin, la motion charge le Conseil fédéral 
d’utiliser tous les moyens permettant d’exercer la pression nécessaire à la défense des intérêts suisses. 

Le 9 mai 2012, la Suisse et l’Italie ont relancé leur dialogue bilatéral sur les questions fiscales et financières. Le 23 février 2015, 
les deux pays ont signé à Milan une feuille de route concernant la poursuite du dialogue sur les questions fiscales et financières. 
Les négociations sur un nouvel accord relatif à l’imposition des travailleurs frontaliers se sont conclues le 22 décembre 2015. Le 
nouvel accord, qui remplacera celui de 1974, doit encore être signé par les deux gouvernements et approuvé par les parlements 
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respectifs. Après la formation du nouveau gouvernement italien en 2018, les relations politiques ont repris au second semestre de 
l’année en vue de déterminer si celui-ci est disposé à signer cet accord.   
2012 M 11.3750 Renégocier l’accord relatif à l’imposition des travailleurs frontaliers avec la République italienne 

(E 21.9.11, Commission de l’économie et des redevances CE; N 12.3.12)  

Dans le cadre de la renégociation de la convention entre la Confédération suisse et la République italienne en vue d’éviter les 
doubles impositions, la motion charge le Conseil fédéral 1) de garantir la réciprocité dans le cadre de  l’imposition des travail-
leurs frontaliers, 2) de tenir compte de la nouvelle définition donnée au statut de frontalier en application de l’accord sur la libre 
circulation des personnes et 3) d’évaluer les changements récents de la réalité socioéconomique des régions frontalières directe-
ment touchées par l’accord et de redéfinir la nature du versement compensatoire en l’adaptant aux circonstances actuelles. 

Le 9 mai 2012, la Suisse et l’Italie ont relancé leur dialogue bilatéral sur les questions fiscales et financières. Le 23 février 2015, 
les deux pays ont signé à Milan une feuille de route concernant la poursuite du dialogue sur les questions fiscales et financières. 
Les négociations sur un nouvel accord relatif à l’imposition des travailleurs frontaliers se sont conclues le 22 décembre 2015. Le 
nouvel accord, qui remplacera celui de 1974, doit encore être signé par les deux gouvernements et approuvé par les parlements 
respectifs. Après la formation du nouveau gouvernement italien en 2018, les relations politiques ont repris au second semestre de 
l’année en vue de déterminer si celui-ci est disposé à signer cet accord.   
2012 M 11.3511 Assurance tremblement de terre obligatoire (E 27.9.11, Fournier; N 14.3.12; classement proposé 14.054) 

Le classement proposé par l’objet 14.054 : rapport du 20 juin 2014 sur le classement de la motion Fournier 11.3511 « Assurance 
tremblement de terre obligatoire» (FF 2014 5351). Le 12 juin 2018, le Conseil des États a décidé de ne pas classer la motion. La 
suite de la procédure n’est pas encore définie.   
2014 P 12.4048 Imposition des frontaliers. Nouvelles modalités (N 16.9.14, Quadri) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner la possibilité d’augmenter l’imposition des travailleurs frontaliers, aux taux 
italiens, ainsi que les recettes fiscales en faveur du canton du Tessin. 

Les négociations sur un nouvel accord relatif à l’imposition des travailleurs frontaliers se sont conclues le 22 décembre 2015. Cet 
accord prévoit l’imposition selon les règles italiennes, après une période transitoire, et l’augmentation des recettes fiscales en 
faveur des cantons suisses. Le nouvel accord, qui remplacera celui de 1974, doit encore être signé par les deux gouvernements et 
approuvé par les parlements respectifs. Après la formation du nouveau gouvernement italien en 2018, les relations politiques ont 
repris au second semestre de l’année en vue de déterminer si celui-ci est disposé à signer cet accord.   
2014 M 14.3299 Pour que les contribuables soumis partiellement à l’impôt à l’étranger puissent faire valoir les déductions 

générales et les déductions sociales (E 17.6.14, Commission de l’économie et des CE; N 11.12.14; classe-
ment proposé 17.056)  

Le classement a été proposé par le rapport du Conseil fédéral du 6 septembre 2017 sur le classement de la motion 14.3299 de la 
Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États « Pour que les contribuables soumis partiellement à l’impôt à 
l’étranger puissent faire valoir les déductions générales et les déductions sociales » (FF 2017 5681). Le 27 septembre 2018, le 
Conseil national a, en tant que premier conseil, refusé le classement de la motion conformément à la proposition de la commis-
sion chargée de l’examen préalable, notamment pour des raisons de compétence. L’objet sera prochainement examiné par 
l’auteur de la motion, la Commission de l’économie et des redevances du Conseil des États.   
Administration fédérale des finances   
2015 P 15.3009 Revoir la prise en considération des revenus des frontaliers dans le potentiel de ressources (N 10.03.15, 

Commission des finances CN; classement proposé 18.075) 

2016 P 15.3702 RPT. Dépolitiser l’objectif de 85 % dans la péréquation des ressources (N 8.3.16, Gössi; classement propo-
sé 18.075) 

2016 P 15.4024 Péréquation financière entre la Confédération et les cantons. Pour un dispositif plus contraignant et une 
planification plus sûre (N 8.3.16, Fischer Roland; classement proposé 18.075) 

2017 P 17.3436 Optimisation de la péréquation financière nationale (N 13.12.17, Vitali; classement proposé 18.075) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.075 : message du 28 septembre 2018 concernant la modification de la loi 
fédérale sur la péréquation financière et la compensation des charges.  
Office fédéral du personnel   
2015 M 15.3494 Geler les effectifs de la Confédération au niveau de 2015 (E 23.9.15, Commission des finances CE; 

N 7.12.15; classement proposé 18.032) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.032 : rapport du 16 mars 2018 « Geler les effectifs de la Confédération au 
niveau de 2015». Le 17 septembre 2018, le Conseil des États a pris acte du rapport et classé la motion 15.3494. Le Conseil natio-
nal doit encore délibérer. La Commission des finances du Conseil national, chargée de l'examen préalable, s'est prononcée le 
15 octobre 2018 en faveur du classement de la motion.   
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Administration fédérale des contributions   
2005 M 04.3276 Passage à l'imposition individuelle (N 15.6.05, Groupe radical-libéral; E 28.9.05; classement proposé  

18.034) 

2009 M 05.3299 Mesures d'urgence en vue d'un passage à l'imposition individuelle (N 9.5.06, Groupe libéral-radical; 
E 10.8.09; classement proposé 18.034) 

2011 P 11.3545 Impôts et rentes indépendants de l'état civil (N 23.12.11, Groupe PBD; classement proposé 18.034) 

2014 P 14.3005 Conséquences économiques et fiscales des différents modèles d'imposition individuelle (N 4.6.14, Com-
mission des finances CN; classement proposé 18.034) 

2015 M 10.4127 Pour en finir avec la discrimination des couples mariés (N 17.6.11, Bischof; E 4.3.15; classement proposé 
18.034) 

2016 M 16.3044 Éliminer la pénalisation fiscale due au mariage (E 13.6.16, Bischof; N 14.12.16; classement proposé 
18.034) 

Classement proposé par l’objet du Conseil fédéral 18.034 : message du 21 mars 2018 relatif à la modification de la loi fédérale 

sur l'impôt fédéral direct (Imposition équilibre des couples et de la famille).   
2014 P 12.3923 Valeur locative en cas de revenu modeste (N 16.9.14, Gössi) 

Dans son initiative parlementaire 17.400 « Imposition du logement. Changement de système », à laquelle il a été donné suite, la 
CER-E demande la suppression du régime actuel de l'imposition de la valeur locative. Au premier trimestre 2019, elle mettra en 
consultation un projet. Il est donc pertinent d'attendre avant de transmettre le postulat et d'élaborer un rapport. Du point de vue du 
contenu, le postulat va dans le sens opposé puisqu'il propose d'apporter des modifications au système actuel (introduction de 
dispositions applicables aux cas de rigueur dans le droit fédéral et introduction d'une déduction pour sous-utilisation dans la loi 
fédérale du 14 décembre 1990 sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes [RS 642.14]).   
2015 P 15.3381 Complément au rapport sur la répartition des richesses (N 24.9.15, Commission de l'économie et des  

redevances CN) 

Le Conseil fédéral est chargé de présenter, à l'avenir, dans le rapport sur la répartition des richesses, l'évolution du revenu, du 
patrimoine et des charges fiscales des plus hautes fortunes (1 % de la population). L'objectif du postulat sera atteint lors de la 
prochaine mise à jour du rapport sur la répartition des richesses (10.4046), prévue pour 2019 au plus tôt.    
Administration fédérale des douanes   
2016 M 16.3009 Vignette électronique (E 15.3.16, Commission des transports et des télécommunications CE; 

N 15.6.16) 

La motion charge le Conseil fédéral de soumettre au Parlement, d'ici à la fin 2017, un projet relatif à l'introduction de la vignette 
électronique. À cause d'avis très divergents, la procédure de consultation concernant la révision de la loi du 19 mars 2010 sur la 
vignette autoroutière (LVA; RS 741.71) menée en été 2017 a montré qu'il n'y a actuellement pas de consensus sur une perception 
électronique uniquement. Lors de sa séance du 21 novembre 2018, le Conseil fédéral a par conséquent décidé de ne pas rempla-
cer complètement la vignette autocollante actuelle, mais de proposer aussi une vignette électronique facultative. Il a chargé le 
Département fédéral des finances d'élaborer un message en ce sens d'ici au milieu de l'année 2019.  
Office fédéral des constructions et de la logistique   
2014 M 14.3016 Interprétation de la définition de microentreprise dans la loi sur les produits de construction (N 10.3.14, 

Commission de l'économie et des redevances CN; E 3.6.14) 

La motion charge le Conseil fédéral de négocier avec l'UE afin que, une fois qu'il sera entré en vigueur, l'art. 2. ch. 27, du projet 
de loi fédérale sur les produits de construction puisse être interprété de telle sorte qu'une entreprise soit considérée comme une 
microentreprise au sens de la loi si son chiffre d'affaires annuel réalisé avec le commerce de produits de construction n'excède pas 
3 millions de francs. L'Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL) défendra, en sa qualité d'office compétent, les 
intérêts de la Suisse et des PME et veillera à ce que les réglementations soient mises en œuvre de manière pragmatique, dans le 
cadre de ses discussions avec la Commission européenne visant à interpréter et à préciser au niveau européen les dispositions 
relatives aux produits de construction. 

L'OFCL a transmis cette demande à la Commission européenne à différentes occasions, notamment dans sa lettre du 
1er septembre 2015, « Request for an enlarged definition of microenterprises », adressée au service spécialisé concerné. La Com-
mission européenne n'a pas encore rendu sa réponse. Les discussions se sont poursuivies en 2018. 
 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143005
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123923
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Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche  
Secrétariat d’État à l’économie   
2010 M 09.3360 Qui conduit l’OCDE ? Le Conseil des ministres ou le G-20 ? (N 22.9.09, Commission de politique  

extérieure CN ; E 2.3.10; N 6.12.10) 

La motion charge le Conseil fédéral d’exiger des clarifications sur la relation entre le Secrétaire général de l’Organisation de 
Coopération et de Développement Économiques (OCDE), et le G-20, dans le cadre de la transmission du rapport sur les juridic-
tions fiscales en 2009 (« liste grise »). L’engagement constant de la Suisse en faveur de la transparence et de l’égalité de traite-
ment des pays membres de l’OCDE a porté ses fruits. Avec le soutien d’autres pays – non-membres du G-20, mais également des 
grands pays du G-20 –, l’OCDE a adapté sa manière de travailler pour le G-20. D’une part, le Secrétaire général de l’OCDE 
informe régulièrement les pays membres de sa participation aux réunions du G-20 et des travaux élaborés par l’OCDE pour le G-
20. Au niveau technique, toutes les études de l’OCDE sont, en principe, traitées au sein des comités de l’OCDE, où la Suisse a la 
possibilité de faire valoir sa position. Par ailleurs, la Suisse poursuit également une stratégie active vis-à-vis du G-20 en tissant 
des liens avec la présidence annuelle afin de faire valoir ses vues sur les priorités du G-20. Le Conseil fédéral va continuer à 
œuvrer en faveur d’une amélioration de la transparence et des flux d’informations entre le G-20 et l’OCDE. L’OCDE va être 
soumise à une évaluation globale indépendante durant l’année 2019. Les thématiques du rôle et de la pérennité de l’OCDE dans 
le contexte global du multilatéralisme et de la relation avec les autres enceintes et fora internationaux tels que le G20 feront partie 
de cette évaluation. Les résultats de cette évaluation seront utiles pour répondre à la question posée par la motion.   
2011 M 10.3626 Production de denrées alimentaires. Conditions sociales et écologiques (N 13.12.10, Commission de 

l’économie et des redevances CN ; E 8.6.11) 

Le Conseil fédéral s’engage activement dans le cadre de sa politique économique extérieure en faveur de la prise en compte des 
standards sociaux et environnementaux. A cet égard, la Suisse défend la position selon laquelle les mesures de protection de 
l’environnement (comme par ex. dans le cadre de certains paiements directs) doivent continuer d’être autorisées dans les négocia-
tions agricoles à l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et n’être soumises à aucun plafond de dépenses. Dans les négo-
ciations visant à éliminer les subventions néfastes à l’environnement de même que dans de la relation entre environnement et 
commerce, le Conseil fédéral s’engage en faveur d’un résultat ambitieux. Les efforts en faveur d’une coopération renforcée entre 
l’Organisation internationale du travail (OIT) et l’OMC ainsi que la prise en compte des standards de l’OIT dans le cadre des 
dispositions de l’OMC se poursuivent. Les négociations sont néanmoins bloquées dans les domaines susmentionnés. 

En ce qui concerne les accords de libre-échange (ALE), la Suisse s’engage dans chaque négociations d’ALE nouveau ainsi que 
dans le cadre de la modernisation d’ALE existants pour l’inclusion de dispositions-modèles relatives au commerce et au dévelop-
pement durable. Ces dispositions de durabilité s’appliquent à tous les secteurs de production, y inclus celui de la production 
agroalimentaire, et font écho aux engagements des parties au titre des Objectifs du développement durable (ODD) des Nations 
Unies. Elles fixent un cadre de référence commun que les parties s’engagent à respecter dans leur relation économique préféren-
tielle, de sorte que les objectifs économiques visés par les ALE aillent de pair avec les objectifs des parties en matière de protec-
tion de l’environnement et des droits des travailleurs   
2016 P 15.4159 La Suisse, un îlot de cherté, pour quelles raisons? Et comment y remédier? (E 10.3.16, Fournier) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d'analyser et d'expliquer les raisons du niveau élevé des coûts et des prix en Suisse. En 

outre, le Conseil fédéral devrait proposer des mesures pour lutter contre ce phénomène. Les objectifs du postulat doivent être 

atteints en 2019 avec le message sur l'initiative populaire fédérale « Stop à l’îlot de cherté – pour des prix équitables (initiative 

pour des prix équitables) » et son contre-projet indirect.   
2016 M 15.3400 

 

2016 M 15.3445 

 

Eviter la bureaucratie inutile grâce à l'analyse efficace des besoins et à l'évaluation des conséquences de la 
réglementation (N 23.9.15, Vogler; E 15.6.16)  

Réduction de la bureaucratie. Faire analyser les coûts de la réglementation par un organe indépendant  
(N 23.9.15, Groupe libéral-radical; E 15.6.16) 

Afin de mettre en œuvre les deux motions, le Conseil fédéral a développé et examiné en détail différentes variantes. Sur cette 
base, il a défini le 19 décembre 2018 un ensemble de mesures permettant d'optimiser l'analyse d'impact de la réglementation 
(AIR) de manière ciblée et dans le cadre des procédures et structures institutionnelles existantes (voir le communiqué de presse 
du Conseil fédéral du 19 décembre 2018). Un « quick check » doit être créé pour s'assurer que, pour les nouvelles réglementa-
tions, la nécessité de réglementer et les principaux effets à attendre sont analysés à un stade précoce du processus législatif. Pour 
les réglementations importantes, les coûts réglementaires doivent être systématiquement estimés et présentés de manière standar-
disée dans les messages. En outre, le nombre d’AIR approfondies doit être augmenté. Au cœur de toutes ces mesures se trouve 
l'amélioration de la transparence sur les effets des nouvelles réglementations. Pour des raisons d'efficacité, le Conseil fédéral 
entend renoncer à créer une nouvelle autorité indépendante, explicitement demandée dans la motion 15.3445, qui examinerait 
systématiquement toutes les AIR. Le contrôle de qualité doit être effectué dans le cadre des procédures institutionnelles établies 
(en particulier les consultations des offices, les procédures de co-rapport et les procédures de consultation). 
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Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation   
2014 P 14.3740 Attestation de formation professionnelle. Bilan après dix ans (N 12.12.14, Schwaab) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’établir un rapport évaluant l’attestation fédérale de formation professionnelle (AFP). 

Le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation a lancé l’évaluation de l’encadrement individuel spécialisé en 
2017, dans le but de compléter l’évaluation menée en 2016 sur l’employabilité des titulaires d’une AFP et l’évaluation de la 
formation professionnelle initiale de deux ans avec AFP réalisée en 2010. Les résultats seront disponibles en 2018 et permettront 
ainsi d’apporter une réponse complète au postulat début 2019.    
2016 M 15.3469 Formation des apprentis. Réduction des charges administratives (N 25.9.15, Rösti; E 10.3.16) 

Le Conseil fédéral est chargé de prendre des mesures permettant de réduire la charge administrative et donc financière liée à 
l’encadrement des apprentis, en particulier pour les PME.  

La réduction des charges administratives dans le domaine de la formation des apprentis est un souci permanent du Secrétariat 
d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI). La réglementation n’est pas fixée uniquement par la Confédération, 
mais aussi, et surtout, par les cantons et les organisations du monde du travail. La question doit donc être abordée selon le principe 
du partenariat sur la formation professionnelle. Au niveau politique, le SEFRI a inscrit cet objet à l’ordre du jour du Sommet natio-
nal de la formation professionnelle 2016, qui était placé sous le thème « Formation professionnelle : renforcer son attrait et simpli-
fier les procédures ». La réduction de la densité normative et de la charge administrative constitue par ailleurs un thème transversal 
du processus stratégique « Formation professionnelle 2030 ». Il est au surplus prévu de publier en 2019 pour la quatrième fois les 
résultats de l’enquête coûts/bénéfices. Ces derniers fourniront des informations sur les coûts et les bénéfices résultant du travail 
productif effectué par les personnes en formation. Jusqu’à présent, toutes les enquêtes ont confirmé la rentabilité de la formation 
des apprentis pour les entreprises formatrices, indépendamment du contexte conjoncturel   
2016 P 16.3706 Économie numérique et marché du travail (E 29.11.16, Vonlanthen) 

Le Conseil fédéral est chargé de répondre dans un rapport réalisé en collaboration avec des experts du monde économique et scien-
tifique à des questions en lien avec les défis que la transformation numérique représente pour la formation professionnelle. 

La formation et la recherche jouent un rôle essentiel face aux défis liés à la numérisation. Conformément au mandat qui lui avait 
été donné, le DEFR (SEFRI) a transmis le rapport « Défis de la numérisation pour la formation et la recherche en Suisse » au 
Conseil fédéral le 5 juillet 2017. Le rapport comprend un plan d’action pour les années 2019 et 2020 identifiant les champs 
d’action et les mesures nécessaires propres à remédier aux faiblesses de la Suisse mises en lumière par l’analyse. Les questions 
soulevées par l’auteur du postulat sont toujours d’actualité. Il est prévu d’y répondre avec le message relatif à l’encouragement de 
la formation, de la recherche et de l’innovation pendant les années 2021 à 2024.  
Office fédéral de l’agriculture   
2012 M 10.3818 Accord de libre-échange dans le secteur agroalimentaire. Suspendre les négociations avec l’UE  

(N 9.6.11, Darbellay ; E 7.3.12) 

La Suisse et l’Union européenne (UE) ont ouvert des négociations en 2008 en vue de libéraliser les marchés d’un bout à l’autre 
de la filière alimentaire. Après une interruption de plusieurs années, les négociations ont repris en 2016 dans le domaine de la 
sécurité des aliments. Toutefois, les progrès dans cette thématique doivent être replacés dans le contexte des négociations visant à 
résoudre les questions institutionnelles liées à l’accord sur l’accès au marché entre la Suisse et l’UE. 

Le Conseil national a décidé, le 4 juin 2018 dans le cadre des délibérations de la « Vue d’ensemble du développement à moyen 
terme de la politique agricole », de renoncer à intégrer les questions internationales dans la politique agricole qui sera menée à 
partir de 2022. L’interconnexion des marchés doit être négociée dans l’intérêt de l’économie dans son ensemble, au moyen 
d’accords de libre-échange distincts. À cet égard, il sera nécessaire d’obtenir une certaine souplesse de la part de l’agriculture 
pour trouver solution économiquement optimale, car les discussions sur le développement des accords commerciaux se focalisent 
de plus en plus sur le niveau élevé de protection douanière dans le domaine agricole. 

Le Conseil fédéral a l’intention d’examiner l’effet de la protection douanière, notamment sur le commerce avec l’UE, pour 
répondre au postulat 18.3380 de la CER-N « Vue générale sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière sur 
les branches situées en amont et en aval du secteur agricole ». 

S’agissant du cycle de négociations de Doha placé sous l’égide de l’OMC, la dernière conférence ministérielle de l’OMC a 
débouché sur des accords partiels portant sur des éléments significatifs du cycle de Doha, comme celle qui avait eu lieu en 
décembre 2015 à Nairobi et avait fixé les nouvelles règles de concurrence à l’exportation. Or, il n’existe à l’heure actuelle aucun 
consensus entre les membres de l’OMC sur la poursuite du cycle de Doha dans son ensemble, tel que le prévoyait le mandat de 
négociation de 2001. Ces dernières années, de nouveaux thèmes sont de plus en plus souvent abordés et traités dans un contexte 
plurilatéral ou regroupés en thématiques plus restreintes. Les pourparlers visant la réforme de l’OMC incluent aussi certains 
éléments du cycle de Doha.   
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2014 P 14.3514 Politique agricole 2018-2021. Plan visant à réduire l’excès de bureaucratie et les effectifs dans 
l’administration (N 26.9.14, Knecht) 

2015 P 15.3862 Agriculture. Réduire la charge administrative et supprimer les contrôles inutiles (N 18.12.15, Aebi An-
dreas) 

2016 M 14.4098 Politique agricole. Réduire significativement la charge administrative (N 20.3.15, Müller Walter; E 
15.6.16) 

Entre novembre 2014 et février 2016, l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) a conduit le projet de simplification 
administrative en vue de rendre moins complexe l’application des mesures de politique agricole. Diverses parties prenantes y ont 
été associées. Une cinquantaine de révisions d’ordonnances dans le cadre de différents trains d’ordonnances des années 2015 à 
2018 ont déjà été décidées ; elles auront pour effet de réduire la charge administrative que subissent la Confédération, les cantons 
et les organes de contrôle, ainsi que les agriculteurs. Par exemple, sur les 800 points de contrôle touchant au domaine agricole, 
300 environ ont été supprimés par le train d’ordonnances 2017. En outre, le Conseil fédéral a décidé, dans le train d’ordonnances 
2018, de réformer le système de contrôle des exploitations agricoles pour 2020. Chaque année, l’OFAG rend compte des 
simplifications apportées au plan administratif en avant-propos à la rubrique Politique du Rapport agricole. Le Conseil fédéral 
prévoit, avec la politique agricole à compter de 2022, d’autres simplifications administratives, parmi lesquelles l’intégration 
contrôles de base relevant de la protection des eaux dans ceux des prestations écologiques requises (PER), ce qui réduira le 
nombre des contrôles pour les agriculteurs ainsi que la charge administrative. De même, en ce qui concerne les contributions à 
une agriculture géospécifiée, qui s’inscrivent dans les stratégies agricoles régionales, la charge administrative pesant sur les 
agriculteurs participant à plusieurs mesures régionales diminuera à moyenne échéance, étant donné que les différentes mesures ne 
reposeront plus que sur une seule base.   
2015 P 15.4056 Renforcer la production de lait issue du fourrage de base produit dans les exploitations (N 18.12.15, Jans) 

Agroscope a été mandaté par l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) pour la réalisation d’une évaluation sur les effets de la 
contribution pour la production de lait et de viande basée sur les herbages (PLVH). Le rapport d’évaluation a été fourni au prin-
temps 2017. Un groupe de travail regroupant des experts de la branche, des administrations cantonales ainsi que des organisa-
tions de la protection de l’environnement a analysé et discuté les résultats de l’évaluation. Il a fourni des recommandations à 
l’attention de l’OFAG pour le développement de la PLVH. Les pistes envisagées sont novatrices et doivent encore faire l’objet 
d’analyses plus approfondies. Elles vont dans le sens du postulat et visent à encourager les exploitants à utiliser au mieux la base 
fourragère de l’exploitation. L’OFAG examine actuellement si les recommandations pourront être mises en œuvre dans le cadre 
de la politique agricole qui sera menée à partir de 2022 (PA22+).   
2016 P 16.3098 Une stratégie valeur ajoutée en plus d'une stratégie qualité (E 6.6.16, Seydoux) 

La conception d’une stratégie valeur ajoutée est en fait l’affaire des acteurs de la filière. Par exemple, l’interprofession du lait en 
a créé une qui représente un modèle pour d’autres branches et tout le secteur agricole. La Commission consultative pour 
l’agriculture (CCA), lors de sa réunion du 10 novembre 2017, a appelé les acteurs de l’agriculture et du secteur agroalimentaire 
ainsi que le monde politique à adopter une stratégie commune de valeur ajoutée et à dialoguer d’une façon constructive afin que 
l’agriculture et le secteur agroalimentaire aient un avenir viable. Il s’agit de déterminer les critères suivant lesquels l’agriculture 
et le secteur agroalimentaire suisses se distingueront à l’horizon 2030, d’un bout à l’autre de chaîne de création de valeur. 

Par contre, la Confédération ne joue ici qu’un rôle subsidiaire. À titre d’exemple, citons les possibilités offertes par l’ordonnance 
du 23 octobre 2013 sur la promotion de la qualité et de la durabilité dans le secteur agroalimentaire (RS 910.16) pour soutenir les 
initiatives prises par les branches en vue d’accroître la valeur ajoutée. Les futures politiques agricoles devront aussi permettre de 
renforcer les synergies entre l’agriculture et les marchés, de telle sorte que les agriculteurs et les branches concernées se tournent 
plus vers des produits naturels, écologiques et respectueux des animaux. Les changements que connaissent les filières, l’appel 
lancé par la CCA, les chances offertes par les prochains développements de la politique agricole constituent autant d’incitations à 
engager des discussions sur l’application d’une stratégie commune de valeur ajoutée dans l’agriculture et le secteur 
agroalimentaire. Le postulat, dont les objectifs seront réalisés par le message sur la politique agricole à partir de 2022, peut donc 
être classé. 
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Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la communication  
Secrétariat général   
2015 M 13.3023 Révision totale de la loi fédérale sur l’expropriation (N 18.9.14, Regazzi; E 4.6.15; N 1.12.15 ; classement 

proposé 18.057) 

2015 M 13.3196 Révision totale de la loi fédérale sur l’expropriation. Indemniser les expropriés conformément à la valeur 
commerciale (N 12.3.15, Ritter; E 4.6.15; N 1.12.15; classement proposé 18.057) 

Classement proposé par l’objet 18.057 : message du 1er juin 2018 concernant la modification de la loi fédérale sur 
l’expropriation.  
Office fédéral des transports   
2012 P 12.3640 Exploiter le potentiel en friche des tronçons ferroviaires (E 20.9.12, Fetz ; classement proposé 18.078) 

2013 P 13.3415 Améliorations de l’offre sur le tronçon du Rhin supérieur (E 25.9.13, Commission des transports et des 
télécommunications CE ; classement proposé 18.078) 

2013 P 13.3451 Ligne ferroviaire du Rhin supérieur. Électrification et améliorations de l’offre (N 17.9.13, Commission 
des transports et des télécommunications CN ; classement proposé 18.078) 

2014 P 14.3300 Aménagement ferroviaire. Davantage de clarté dans l'établissement des priorités (N 26.9.14, Groupe 
libéral-radical ; classement proposé 18.078) 

Classement proposé par l’objet 18.078 : message du Conseil fédéral du 31 octobre 2018 relatif à l’étape d’aménagement 2035 du 
programme de développement stratégique de l’infrastructure ferroviaire (FF 2018 7301).   
2014 M 13.3663 Transport régional de voyageurs. Garantie du financement et harmonisation de la procédure de com-

mande (E 10.2.13, Commission des transports et des télécommunications CE; N 6.5.14) 

En juin 2016, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la commu-
nication de préparer, pour la fin de 2018 au plus tard et en impliquant les cantons et les entreprises de transport, un projet à mettre 
en consultation. Ce projet traite les questions suivantes: comment répartir les compétences entre la Confédération et les cantons 
de manière judicieuse et ciblée et comment créer de nouvelles incitations à accroître l’efficience, à exploiter les synergies et à 
favoriser l’action entrepreneuriale? L’organisation de projet formée d’experts de la Confédération et des cantons propose deux 
variantes dans le rapport intermédiaire d’août 2017. Après des approfondissements, le comité de pilotage du projet a adopté en 
juillet 2018 le rapport de synthèse avec les variantes approfondies et il propose une consultation sur deux variantes. Dans la 
variante « optimisation », la Confédération et les cantons continueraient à commander et à financer ensemble les services 
d’autobus et de trains, tandis que dans le cas de la variante « séparation partielle », les services d’autobus seraient désormais 
commandés par les seuls cantons et la Confédération fournirait aux cantons une contribution forfaitaire indexée pour cofinancer 
cette offre.  

L’affaire « CarPostal » rendue publique en février 2018 a des répercussions sur cette réforme. Dans l’optique du projet à mettre 

en consultation, des vérifications supplémentaires ont eu lieu sur des questions touchant le contrôle sous l’angle des statuts et du 

droit des subventions. L’adoption du projet à mettre en consultation par le Conseil fédéral est donc reportée au premier semestre 

2019.    
2014 P 14.3259 Organisation du marché du transport de voyageurs sur de longues distances. Qu’en sera-t-il après 

l’expiration de la concession des CFF en 2017? (N 20.6.14, Regazzi) 

En septembre 2017, les CFF et le BLS ont déposé indépendamment des demandes de concession pour l’exploitation du trafic 
grandes lignes. Etant donné que les lignes demandées par le BLS ont également fait l’objet d’une demande des CFF, titulaires de 
la concession actuelle, les demandes ont dû être examinées en profondeur et comparées entre elles. Or le délai entre le dépôt des 
offres et le changement d’horaire était trop court. C’est la raison pour laquelle l’actuelle concession de trafic grandes lignes des 
CFF a été prorogée pour une période de deux ans à compter du changement d’horaire de 2017. En été 2018, la concession pour 
l’exploitation du trafic grandes lignes à partir du changement d’horaire 2019 a été octroyée aux CFF et, pour deux lignes, au 
BLS. Les CFF ont déposé un recours contre cette décision. Actuellement, les conclusions de la procédure de concession sont 
rassemblées. Les décisions qui seront rendues à la suite de la procédure de recours seront prises en compte dans le rapport en 
exécution du postulat pour déterminer, probablement avant la fin de 2019, l’orientation générale de la future organisation du 
marché en trafic grandes lignes.   
Office fédéral de l’aviation civile   
2013 P 13.3421 Conséquences de l'accord avec l'Allemagne concernant l'aéroport de Zurich (E 25.9.13, Häberli-Koller) 

2013 P 13.3426 Conséquences de l'accord avec l'Allemagne concernant l'aéroport de Zurich (N 27.9.13, Walter) 

Les postulats chargent le Conseil fédéral d’indiquer, dans un rapport sur la mise en œuvre opérationnelle de l’accord entre la 
Suisse et l’Allemagne et traitant notamment des effets de l’exploitation de l’aéroport de Zurich sur le territoire de l’Allemagne, 
comment une répartition régionale adéquate de tous les vols au départ et à destination de l’aéroport de Zurich peut être garantie 
compte tenu des impératifs liés à la sécurité.  

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143300
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20133663
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20133663
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143259
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143259
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Le Conseil fédéral établira le rapport demandé dès que l’entrée en vigueur de l’accord avec l’Allemagne sera prévisible, autre-
ment dit lorsque l’accord aura été soumis au Parlement allemand. Or, fin 2018, le ministre allemand des transports n’avait pas 
encore accompli cette formalité institutionnelle. L’Office fédéral de l’aviation civile a déjà publié un rapport le 5 octobre 2012 
dans le contexte du Plan sectoriel de l’infrastructure aéronautique (PSIA) sur lequel les cantons ont eu la possibilité de se pro-
noncer. Ce rapport, qui décrivait six variantes de mise en œuvre possible de l’accord, et la fiche du PSIA pour l’aéroport de 
Zurich du 23 août 2017 serviront de référence au rapport du Conseil fédéral en exécution du postulat sur les moyens propres à 
garantir la répartition régionale adéquate de tous les vols au départ et à destination de l’aéroport de Zurich compte tenu des impé-
ratifs liés à la sécurité.   
2017 M 15.3491 Renoncer à limiter l'âge des pilotes d'hélicoptère à 60 ans (N 21.9.16, Darbellay; E 15.3.17) 

La motion charge le Conseil fédéral de renoncer à limiter l'âge des pilotes d’avion et d'hélicoptère à 60 ans et de déroger ce 
faisant au règlement (UE) n° 1178/2011 que la Suisse a repris dans le cadre de l’accord bilatéral sur le transport aérien. 

Depuis l’adoption de la motion, l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC) est intervenu activement pour que la limite d’âge 
prévue par le règlement (UE) n° 1178/2011 soit révisée.  Le comité consultatif des pays membres de l’AESA, a notamment 
décidé de mandater une étude sur ce sujet, étude qui est réalisée avec la participation de l’OFAC. Tant que le processus 
d’adaptation de la disposition pertinente du règlement (UE) n° 1178/2011, basé sur les conclusions de l’étude, n’aura pas débuté, 
l’OFAC continuera d’appliquer la clause dérogatoire en vigueur pour les pilotes d’avion et d’hélicoptère âgés de plus de 60 ans.  

En juillet 2018, l’AESA a donné un préavis favorable à une demande tendant à prolonger la clause dérogatoire de deux ans.  
Office fédéral de l’énergie    
2009 M 09.3083 Contrats d’approvisionnement électrique avec l’étranger. Préserver la compétitivité de nos entreprises  

(N 12.6.09, Groupe libéral-radical; E 10.12.09) 
Les demandes formulées par la motion sont traitées dans le cadre des négociations bilatérales avec l’Union européenne (UE) sur 

un accord dans le domaine de l’électricité. La Suisse veut obtenir une garantie des droits d’acquisition (d’énergie) convenus en 

droit privé sous forme de solution transitoire avec des mécanismes conformes au marché visant à couvrir les éventuels coûts 

engendrés par les livraisons transfrontalières (coûts des goulets d’étranglement). La solution doit à la fois être compatible avec 

les règles de l’UE relatives à la gestion des congestions aux frontières et sécuriser les investissements effectués. Les négociations 

sont en cours.   
2012 P 12.3131 Surveillance des centrales nucléaires. Habiliter une seule autorité à évaluer la sûreté et à accorder les 

autorisations (N 15.6.12, Müller-Altermatt) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner l’opportunité de réviser la loi du 21 mars 2003 sur l’énergie nucléaire (LENu; 

RS 732.1), de manière à donner à l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN) la compétence décisionnelle s’agissant de 

la durée d’exploitation des centrales nucléaires.  

Le Conseil fédéral estime que la révision de la LENu réalisée dans le cadre de la nouvelle loi sur l’énergie (RO 2017 6839 6883) 

adoptée par le Parlement le 30 septembre 2016 était prioritaire par rapport à d’autres adaptations de la LENu. La nécessité de 

procéder aux adaptations mentionnées dans le postulat est actuellement examinée. Le rapport est prévu pour l’année 2019.   
2012 M 12.3253 Réseaux électriques. Assurer des retours sur investissement décents pour permettre la restructuration du 

système énergétique (N 15.6.12, Gasche; E 13.12.12) 

La motion charge le Conseil fédéral de soumettre au Parlement une modification de la loi du 23 mars 2007 sur 

l’approvisionnement en électricité (LApEl; RS 734.7). Il s’agit de faire en sorte que les tarifs de l’approvisionnement de base 

soient fixés en fonction des prix du marché et non en fonction des coûts de production. La révision de la LApEI doit répondre à 

cette requête. La procédure de consultation portant sur cette révision a été ouverte le 17 octobre 2018. Le message sera adopté au 

cours du second semestre 2019.    
2016 M 14.3668 Réglementation de la redevance hydraulique après 2019 (N 9.12.14, Commissions de l'environnement,  

de l'aménagement du territoire et de l'énergie CN; E 3.12.15; N 2.3.16; classement proposé dans 18.056)  

Classement proposé par l’objet 18.056 : message du 23 mai 2018 sur la modification de la loi sur les forces hydrauliques  
(FF 2018 3539).   
2016 M 16.3038 Faciliter la construction et la modification de stations de transformation et d'autres installations élec-

triques (E 14.6.16, Häberli-Koller, N 14.12.16) 

Dans le contexte de la loi fédérale du 15 décembre 2017 sur la transformation et l’extension des réseaux électriques (FF 2017 

7485; stratégie Réseaux électriques), le Parlement a habilité le Conseil fédéral, à l’art. 16, al. 7, de la loi du 24 juin 1902 sur les 

installations électriques (LIE; RS 734.0), à prévoir des exceptions à l’obligation de faire approuver les plans ainsi que des assou-

plissements de la procédure. Le Conseil fédéral entend faire usage de cette compétence dans le cadre d’une révision de 

l’ordonnance du 2 février 2000 sur la procédure d’approbation des plans des installations électriques (RS 734.25). Il est prévu 

que cette révision entre en vigueur en même temps que les modifications de la LIE, au premier semestre 2019.  
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2017 M 14.3837 Carburants synthétiques neutres du point de vue du CO2. Prendre en considération les réductions d'émis-
sions de CO2 réalisées en adaptant la réglementation relative aux émissions des voitures de tourisme (N 
16.6.16, Böhni; E 8.3.17; classement proposé dans 17.071) 

Classement proposé par l’objet 17.071 : message du 1er décembre 2017 relatif à la révision totale de la loi sur le CO2 pour la 

période postérieure à 2020 (FF 2018 229).  
Office fédéral des routes   
2014 M 12.3102 Accélérer la réalisation de la liaison autoroutière du Rheintal entre la Suisse et l’Autriche (N 26.9.13, 

Müller Walter ; E 20.3.14) 

Dans le cadre de diverses rencontres avec le gouvernement autrichien, le Conseil fédéral s’est informé régulièrement de l’état des 
travaux en cours. À l’issue du processus de planification « Mobil im Rheintal », qui s’est achevé fin 2015, le Vorarlberg a propo-
sé de relier la liaison autoroutière S18 à la frontière nationale près de Höchst (jonction autoroutière A13 St-Margrethen) via le 
nœud de l’A14 autrichienne près de Dornbirn. Depuis, cette option a été confirmée du côté autrichien et inscrite dans le droit. 
L’Office fédéral des routes a entamé le processus de planification et présentera un projet général en ce sens au Conseil fédéral 
pour approbation.   
2014 M 13.3572 Plus de flexibilité pour l’abaissement et l’augmentation du poids des véhicules utilitaires dans le souci 

d’accroître l’efficacité (N 27.9.13, Hess Lorenz ; E 20.3.14) 

La motion sera exécutée parallèlement à d’autres mandats du Parlement concernant la révision de la loi fédérale du 19 décembre 

1958 sur la circulation routière (RS 741.01). Le Conseil fédéral prévoit d’ouvrir la consultation correspondante au milieu de 

l’année 2019.    
2015 P 15.4038 Contrôle facilité pour les petits véhicules (N 18.12.15, Candinas) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’examiner s’il serait possible à l’avenir de classer les petits véhicules à propulsion élec-

trique, en particulier les « voiturettes électriques », dans la catégorie des « cyclomoteurs », afin de faciliter leur admission à la 

circulation. La simplification demandée sera apportée dans le cadre de l’adaptation prévue de la catégorie des « cyclomoteurs » 

(art. 18 de l’ordonnance du 19 juin 1995 concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers [RS 741.41]) et 

sera vraisemblablement discutée avec d’autres simplifications pour les véhicules du même genre fin 2019, dans le cadre d’une 

consultation.   
2016 M 15.3574 Permis de conduire à l'essai. Pour des mesures proportionnées dans le cadre des infractions commises 

durant sa validité (N 25.9.15, Freysinger ; E 14.6.16) 

La motion sera exécutée parallèlement à d’autres mandats du Parlement concernant la révision de la loi fédérale du 19 décembre 

1958 sur la circulation routière (RS 741.01). Le Conseil fédéral prévoit d’ouvrir la consultation correspondante au milieu de 

l’année 2019.   
2016 M 13.3818 Pour une admission simplifiée des véhicules à moteur et plus de sécurité routière (N 14.9.15,  

Darbellay ; E 14.6.16) 

Les exigences de la motion ont été satisfaites par la décision du Conseil fédéral du 21 novembre 2018 relatif à la modification des 

exigences techniques posées aux véhicules routiers et du contrôle en vue de leur immatriculation ainsi qu’à l’introduction d’un 

nouveau tachygraphe. L’art. 30, al. 1, let. b, de l’ordonnance du 19 juin 1995 concernant les exigences techniques requises pour 

les véhicules routiers (RS 741.41) sera mis en vigueur lorsque la banque de données relative aux certificats de conformité sera 

disponible et que les autorités de la Confédération et des cantons pourront saisir les données sous forme électronique.    
2016 P 14.3301 Simplifier la procédure d'autorisation pour les chauffeurs professionnels (N 15.6.16,  

Groupe libéral-radical) 

Le Conseil fédéral adoptera le rapport en exécution du postulat durant le premier semestre 2019.    
2016 M 16.3349 Etablissement de rapports sur les coûts d’exploitation et d’entretien des tronçons NAR (N 15.6.16, Com-

mission des transports et des télécommunications CN 15.023 ; E 14.9.16) 
Le Conseil fédéral rendra compte des moyens effectivement mobilisés pour l’exploitation et l’entretien des tronçons NAR dans le 

cadre du message relatif au plafond des dépenses 2024-2027, qui sera vraisemblablement présenté au Parlement en 2023.   
2016 M 16.3066 Taxis, VTC et Uber. Pour une concurrence plus loyale (N 12.9.16, Nantermod ; E 8.12.16) 

2016 M 16.3068 Adapter la loi sur la circulation routière aux nouvelles offres (N 17.6.16, Derder ; E 8.12.16) 

Les deux motions visent toutes deux à instaurer l’égalité de traitement des entreprises de taxi traditionnelles et des nouveaux 

prestataires de services de transport comme UBER. Elles diffèrent cependant quant au contenu des mesures demandées. 

C’est pourquoi le Conseil fédéral décidera au cours du premier semestre 2019 de l’opportunité de proposer une modification de la 

loi fédérale sur la circulation routière conformément au souhait formulé dans la motion Nantermod, ou d’abonder plutôt dans le 

sens de la motion Derder en prévoyant des solutions par voie d’ordonnance. 
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Office fédéral de la communication   
2011 M 11.3314 Pornographie sur Internet. Agir en amont (E 22.9.11, Savary; N 6.12.11; classement proposé 17.058) 

2011 P 11.3906 Loi-cadre sur les TIC (N 23.12.11, Schmid-Federer; classement proposé 17.058) 

Classement proposé par l’objet 17.058 : message du 6 septembre 2017 sur la révision de la loi sur les télécommunications 

(FF 2017 6185).    
2016 P 15.3618 Rapport sur le mandat de service public de la SSR. Effectuer une analyse selon le principe de subsidiarité 

(N 21.9.16, Wasserfallen) 

Le Conseil national a rejeté le classement du postulat proposé par le Conseil fédéral le 5 juin 2018 (voir 18.006 Motions et postu-
lats des conseils législatifs 2017. Rapport). Il a estimé que le principe de subsidiarité doit à nouveau être discuté dans le cadre des 
prochains débats sur la nouvelle loi fédérale sur les médias électroniques (LME). Le Conseil fédéral s'exprimera à ce sujet dans 
son message relatif au projet de LME prévu au plus tôt pour le deuxième semestre 2019.   
Office fédéral de l’environnement    
2009 M 08.3240 Nuisances sonores dues au trafic aérien. Indemnisations fondées sur les droits de voisinage (E 

12.6.08, Commission de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie CE ; N 
4.6.09 ; classement proposé 17.044) 

Classement proposé par l’objet 17.044 : rapport du 17 mai 2017 « Nuisances sonores dues au trafic aérien. Indemnisations fon-
dées sur les droits de voisinage » ; publié sur www.parlement.ch. Au vu des réticences émises par les cantons et par les deux 
Commissions de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie, en particulier par celle du Conseil des États, qui 
était à l’origine de la motion, le Conseil fédéral estime peu probable qu’une réforme du système d’indemnisation pour le bruit 
jouisse d’une bonne acceptation politique. Le 27 novembre 2018, le Conseil des États a décidé de classer la motion, qui passe 
donc au Conseil national.    
2010 M 10.3264 Révision de l’art. 22 de la Convention de Berne (E 2.6.10, Fournier ; N 30.9.10 ; classement propo-

sé 17.052) 

2015 M 14.3151 Coexistence du loup et de la population de montagne (E 19.6.14, Engler ; N 12.3.15 ; classement propo-
sé 17.052) 

2015 M 14.3830 Transformer les districts francs en zones de protection de la faune sauvage (N 12.12.14, Landolt ; E 
3.12.15 ; classement proposé 17.052) 

2016 P 14.3818 Instaurer un permis de chasse fédéral (N 16.6.16, Landolt ; classement proposé 17.052) 

Classement proposé par l’objet 17.052 : message du 23 août 2017 concernant la modification de la loi fédérale sur la chasse et la 
protection des mammifères et oiseaux sauvages (FF 2017 5789).    
2013 P 12.4196 Gestion de l’ours en Suisse (N 22.3.13, Rusconi) 

Le postulat charge le Conseil fédéral d’analyser la situation actuelle en matière de gestion de l’ours, de présenter les mesures 
qu’il entend prendre afin de simplifier cette dernière, et d’estimer les coûts de ces mesures.  

Le Conseil fédéral établira un rapport sur la situation suisse dans le contexte international de réintroduction des ours dans les 
Alpes. Les discussions menées en 2018, dans le cadre de la convention alpine et d’un projet LIFE de l’Union européenne, par des 
experts de tous les pays alpins concernant les chances de succès et la forme à donner au projet de réintroduction de l’ours dans les 
Alpes et dans les Balkans ont été couronnées de succès. La Suisse a peu d’expérience s’agissant d’ours provenant de pays limi-
trophes. Prévu pour 2019, le rapport du Conseil fédéral s’appuiera sur ces discussions et sur les expériences tirées en la matière 
en Suisse.    
2014 M 12.3334 Mise en œuvre de la renaturation des eaux (N 12.6.12, Commission de l’environnement, de 

l’aménagement du territoire et de l’énergie CN ; E 4.6.14 ; N 11.9.14) 

La motion charge le Conseil fédéral de garantir, dans le cadre de la mise en œuvre de la révision de la loi fédérale du 24 janvier 
1991 sur la protection des eaux (LEaux ; RS 814.20) entrée en vigueur le 1er janvier 2011, et en collaboration avec les cantons, la 
compensation effective des surfaces d’assolement (SDA) conformément à l’art. 36a, al. 3, LEaux. La révision de l’ordonnance du 
28 octobre 1998 sur la protection des eaux (OEaux ; RS 814.21) entrée en vigueur le 1er janvier 2016 comporte deux nouvelles 
dispositions relatives aux SDA (art. 41cbis). D’une part, les terres cultivables dans l’espace réservé aux eaux, qui sont imputées à 
la surface cantonale totale minimale d’assolement, peuvent continuer à être prises en considération. D’autre part, si elles sont 
nécessaires à la revitalisation, leur perte doit être compensée conformément aux plans sectoriels de la Confédération. Ces nou-
velles dispositions correspondent à la circulaire de l’Office fédéral du développement territorial (ARE) du 4 mai 2011 et ont été 
intégrées dans l’OEaux à la demande des cantons. Elles doivent être considérées comme une solution transitoire qui vaut jusqu’à 
l’adoption des règles définitives sur les SDA dans la législation sur l’aménagement du territoire, comme le précise le rapport 
explicatif du 12 octobre 2015 relatif à la modification de l’OEaux. Dans un rapport publié début 2018, un groupe d’experts a 
élaboré des recommandations concernant le remaniement du plan sectoriel des surfaces d’assolement. Le plan remanié devrait 
être soumis au Conseil fédéral pour adoption au cours du second semestre de 2019, à la suite de quoi les éventuelles modifica-
tions législatives nécessaires pourront être entreprises.  
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2014 M 11.4020 Pour une utilisation adéquate des résidus de la transformation de la biomasse et contre la prohibition 

de technologies (N 17.9.13, Lustenberger ; E 27.11.14) 

2015 M 14.3095 Rayon d’exploitation usuel. Abrogation de l’art. 24 de l’ordonnance sur la protection des eaux 
(E 19.6.14, Bischofberger ; N 12.3.15) 

2016 M 13.3324 Adaptation de la législation sur la protection des eaux à la situation actuelle en matière d’élevage 
d’animaux de rente (N 12.3.15, Aebi Andreas ; E 9.3.16 ; N 12.9.16) 

Les trois motions exigent des modifications de la loi fédérale du 24 janvier 1991 sur la protection des eaux (RS 814.20) dans le 
domaine de l’agriculture. Par conséquent, leur mise en œuvre a été intégrée dans l’objet « Politique agricole à partir de 2022 
(PA22+) ». La procédure de consultation relative à celle-ci a été ouverte le 14 novembre 2018.    
2014 P 14.3571 Asseoir la politique climatique sur des éléments factuels (E 25.11.14, Gutzwiller; classement propo-

sé 17.071) 
2016 M 15.3543 Pour une réduction de la charge administrative dans les lois sur le CO2 et sur l’énergie. Intégrer 

l’exécution des conventions d’objectifs dans un cadre cohérent (N 25.9.2015, Groupe libéral-radical ; E 

15.3.16 ; classement proposé 17.071) 

2017 M 15.3545 Pour une réduction de la charge administrative. Donner à toutes les entreprises la possibilité de se faire 

exempter de la taxe sur le CO2 (N1.9.16, Groupe libéral-radical ; E 13.6.17 ; classement proposé 17.071) 

Classement proposé par l’objet 17.071 : message du 1er décembre 2017 relatif à la révision totale de la loi sur le CO2 pour la 
période postérieure à 2020 (FF 2018 229).   
2015 M 12.4230 Centre national de compétences pédologiques. Un gain pour l’agriculture, l’aménagement du territoire et 

la protection contre les crues (N 17.6.14, Müller-Altermatt ; E 4.6.15) 

La motion charge le Conseil fédéral de jeter les bases pour la création d’un organe central indépendant de gestion et de coordina-
tion des informations pédologiques. En tant que centre de compétences, cet organe doit gérer des informations sur les sols aux 
plans tant quantitatif que qualitatif ; il doit en outre définir des normes contraignantes pour le relevé des données et leur interpré-
tation et actualiser ces normes.  

Un groupe de travail composé de représentants de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV), de l’Office fédéral de 
l’agriculture (OFAG) et de l’Office fédéral du développement territorial (ARE) ainsi que des cantons (via le Cercle Sol de la 
Conférence des chefs des services de la protection de l’environnement) ont clos les travaux préparatoires relatifs à la planification 
ainsi qu’à la mise en service du centre national de compétences et ont élaboré une liste de tâches et de formes d’organisation 
possibles. Il est ainsi prévu que le centre soit actif dans les quatre domaines suivants : méthodologie, observation et cartographie 
des sols, gestion des données ainsi qu’évaluation et information. L’OFEV, l’OFAG et l’ARE travaillent actuellement à la concré-
tisation des propositions et à la mise en service du centre de compétences en 2019 dans le cadre d’une phase de développement. 
Le financement de cette phase est assuré par les trois offices. Les travaux préparatoires relatifs à la phase de réalisation à long 
terme (solution de financement à long terme comprise), prévue à partir de 2021, sont menés en parallèle.    
2015 P 15.3795 État des lieux de la situation des lacs et cours d’eau de Suisse en matière de pêche (N 14.9.15, Commis-

sion de l’environnement, de l’aménagement du territoire et de l’énergie CN) 

Le postulat charge le Conseil fédéral de présenter un rapport sur la situation des lacs et des cours d’eau suisses dans lesquels la 

pêche est pratiquée. Dans un premier temps, l’Office fédéral de l’environnement a demandé à des mandataires externes de réunir 

les données et, conformément au souhait de l’auteur du postulat, d’impliquer les acteurs concernés, de discuter, dans le cadre 

d’un processus participatif, des mesures permettant de rendre la pêche durable. Un rapport a été élaboré dans ce contexte par les 

experts et est prêt à être publié. Le rapport en exécution du postulat devrait quant à lui être adopté par le Conseil fédéral durant le 

premier semestre de 2019.    
2016 M 15.3534 Permettre une régulation adéquate des populations de cygnes tuberculés (E 23.9.15, Niederberger ; N 

2.3.16 ; E 14.6.16) 

La motion exige que la législation fédérale sur la chasse soit modifiée de sorte que les procédures de régulation des populations 

de cygnes tuberculés soient simplifiées. Elle demande à cette fin l’introduction d’une réglementation analogue à celle qui 

s’applique au bouquetin, par exemple, dans l’ordonnance du 29 février 1988 sur la chasse (RS 922.01). Cette ordonnance sera 

adaptée à la suite de la révision en cours de la loi du 20 juin 1986 sur la chasse (RS 922.0) ; l’objectif de la motion sera pris en 

compte dans le cadre de cette adaptation.   
Office fédéral du développement territorial   
2008 M 07.3280 Pour une politique des agglomérations de la Confédération (N 5.10.07, Commission de l’économie et des 

redevances CN; E 22.9.08 ; classement proposé 18.077) 

2010 P 10.3483 Constructions agricoles situées hors de la zone à bâtir. Changement d'affectation (N 1.10.10, Hassler; 
classement proposé 18.077) 

2011 M 10.3086 La loi sur l'aménagement du territoire au service d'une agriculture productive (N 18.6.10, Zemp; S 
1.6.11 ; classement proposé 18.077) 

2011 P 11.3081 Développement de l'agrotourisme. Améliorer les règles d'aménagement du territoire (E 1.6.11, Imober-
dorf; classement proposé 18.077) 

2016 M 15.4087 Modification des exigences légales en matière d'aménagement du territoire pour les bâtiments hôteliers 
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situés en dehors des zones à bâtir (E 9.3.16, Commission de l’environnement,  de l’aménagement du 
territoire et de l’énergie CE; N 12.9.16 ; classement proposé 18.077) 

2016 P 16.3008 Procédures d'octroi du permis de construire pour les antennes de téléphonie mobile (N 16.6.16, Commis-
sion des transports et des télécommunications CN ; classement proposé 18.077) 

2017 M 16.3622 Aménagement du territoire et détention de petits animaux de rente à titre de loisir (E 19.9.16, Commis-
sion de l’environnement,  de l’aménagement du territoire et de l’énergie CE, N 2.3.17 ; classement propo-
sé 18.077) 

Classement proposé par l’objet 18.077 : message du 31 octobre relatif à la deuxième étape de la révision partielle de la loi sur 
l’aménagement du territoire.    
2011 M 08.3478 Projet de territoire Suisse. Intégration de Berne en tant qu’espace métropolitain. Bases légales  

(N 22.9.10, Joder; E 1.6.11; point 1 adopté)     

Le 5 décembre 2014, le Conseil fédéral a lancé la procédure de consultation sur la deuxième étape de la révision partielle de la loi 
du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT; RS 700). L’art. 5a, al. 1, du texte mis en consultation proposait que la 
Confédération, les cantons et les communes élaborent ensemble une stratégie pour le développement territorial de la Suisse. Cette 
stratégie de développement territorial de la Suisse est à comprendre comme le Projet de territoire Suisse, pour lequel une base 
légale explicite devrait être créée. L’analyse des résultats de la consultation montre que cet article est largement rejeté. Le Con-
seil fédéral a donc décidé le 4 décembre 2015 d’abandonner l’idée d’inscrire explicitement la stratégie de développement territo-
rial dans la loi. Dans le message relatif à la deuxième étape de la révision de la LAT que le Conseil fédéral présentera au Parle-
ment au deuxième semestre 2018, il expliquera pourquoi la motion ne peut être mise en œuvre de cette manière. La question de 
savoir si le classement de la motion doit être proposé par un rapport est examinée.   
2011 M 10.3489 Inscrire la protection intégrale des terres cultivables dans le droit de l’aménagement du territoire  

(N 1.10.10, Hassler; E 1.6.11; points 1 et 3 adoptés)     

Dans le projet de la deuxième étape de la révision partielle de la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT; RS 
700) mis en consultation, le Conseil fédéral a proposé que le plan directeur désigne les bonnes terres cultivables à réserver en 
suffisance à l’agriculture ainsi que les mesures à prendre pour garantir le maintien des surfaces d’assolement (art. 8c, al. 1, let. a, 
du projet). En outre, il a proposé d’insérer dans la loi une nouvelle section consacrée à la protection des surfaces d’assolement 
(art. 13a ss). Il est apparu à l’analyse des résultats de la consultation que l’objectif de protection des terres agricoles et en particu-
lier des surfaces d’assolement était certes quasi incontesté, mais que les réglementations proposées n’avaient pas l’appui néces-
saire au niveau politique. Le Conseil fédéral a donc décidé le 4 décembre 2015 de retirer le thème de la protection des surfaces 
d’assolement de la deuxième étape de la révision partielle de la LAT. Ce thème sera plutôt traité et mis en œuvre par un rema-
niement du plan sectoriel des surfaces d’assolement de 1992. Avant fin 2017, un groupe d’experts a élaboré des propositions de 
remaniement et de renforcement de ce plan sectoriel. Les recommandations du groupe d’experts et les études ont été publiées le 
30 janvier 2018. L’audition sur le plan sectoriel remanié a été lancée fin 2018. L’adoption est prévue au deuxième semestre 2019. 
L’éventuelle nécessité de procéder à des modifications législatives en lien avec la protection des terres cultivables et les surfaces 
d’assolement ne pourra être évaluée de manière fiable qu’au vu des résultats des travaux menés sur le plan sectoriel des surfaces 
d’assolement.     
2011 M 10.3659 Aménagement du territoire et protection efficace des terres cultivables (N 17.12.10, Bourgeois; 

E 1.6.11) 

Dans le projet de la deuxième étape de la révision partielle de la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire (LAT ; RS 
700) mis en consultation, le Conseil fédéral a proposé que le plan directeur désigne les bonnes terres cultivables à réserver en 
suffisance à l’agriculture ainsi que les mesures à prendre pour garantir le maintien des surfaces d’assolement (art. 8c, al. 1, let. a, 
du projet). Il est apparu à l’analyse des résultats de la consultation que l’appui nécessaire au niveau politique faisait défaut pour 
introduire dans la LAT des exigences minimales supplémentaires que le plan directeur cantonal devrait contenir. Le Conseil 
fédéral a donc décidé le 4 décembre 2015 de ne pas poursuivre le traitement de ce thème dans le cadre de la deuxième étape de la 
révision partielle de la LAT. Les enjeux d’une protection efficace des terres cultivables et du maintien des surfaces d’assolement 
doivent être traités par un remaniement du plan sectoriel des surfaces d’assolement de 1992. Avant fin 2017, un groupe d’experts 
a élaboré des propositions de remaniement et de renforcement de ce plan sectoriel. Les recommandations du groupe d’experts et 
les études ont été publiées le 30 janvier 2018 2018 (www.are.admin.ch > Développement et aménagement du territoire > Straté-
gie et planification > Conceptions et plans sectoriels > Plan sectoriels de la Confédération). L’audition sur le plan sectoriel rema-
nié a été lancée fin 2018. L’adoption est prévue au deuxième semestre 2019. L’éventuelle nécessité de procéder à des modifica-
tions législatives en lien avec la protection des terres cultivables et les surfaces d’assolement ne pourra être évaluée de manière 
fiable qu’au vu des résultats des travaux menés sur le plan sectoriel des surfaces d’assolement.    
2012 M 08.3512 Halte aux excès bureaucratiques dans le secteur de la restauration (N 22.9.10, Amstutz; E 15.3.12; N 

24.9.12) 

Il est prévu que la mise en œuvre de l’intervention mentionnée se fasse dans le cadre des adaptations de l’ordonnance du 28 juin 
2000 sur l’aménagement du territoire (OAT ; RS 700.1) devenues nécessaires à l’issue du traitement parlementaire du projet de la 
deuxième étape de la révision partielle de la loi sur l’aménagement du territoire. Le Conseil fédéral a transmis le message corres-
pondant au Parlement le 31 octobre 2018 (FF 2018 7423 ; objet 18.077).    
2015 P 15.3699 Evolution en matière d'aménagement du territoire (N 25.9.15, Bourgeois) 

Le Conseil fédéral a décidé le 4 décembre 2015 de retirer le thème de la protection des surfaces d’assolement de la deuxième 
étape de la révision partielle de la loi sur l’aménagement du territoire. Ce thème sera plutôt traité et mis en œuvre par un rema-
niement du plan sectoriel des surfaces d’assolement de 1992.  Avant fin 2017, un groupe d’experts a élaboré des propositions 
visant à remanier et à renforcer le plan sectoriel des surfaces d’assolement. Dans le cadre de ces travaux ont également été me-
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nées différentes études. Les recommandations du groupe d’experts et les études ont été publiées le 30 janvier 2018 
(www.are.admin.ch > Développement et aménagement du territoire > Stratégie et planification > Conceptions et plans sectoriels 
> Plan sectoriels de la Confédération). L’audition sur le plan sectoriel remanié a été lancée fin 2018. L’adoption est prévue au 
deuxième semestre 2019.   
2016 P 15.4088 Rapport entre la préservation des terres cultivables et les autres exigences en matière de protection (N 

2.3.16, Commission de gestion CN) 

Avant fin 2017, un groupe d’experts a élaboré des propositions visant à remanier et à renforcer le plan sectoriel des surfaces 
d’assolement. Dans le cadre de ces travaux, le rapport entre la préservation des terres cultivables et les autres exigences en ma-
tière de protection a également été examiné de près, dans une étude distincte publiée en même temps que les recommandations du 
groupe d’experts, le 30 janvier 2018 2018 (www.are.admin.ch > Développement et aménagement du territoire > Stratégie et 
planification > Conceptions et plans sectoriels > Plan sectoriels de la Confédération). L’audition sur le plan sectoriel remanié a 
été lancée fin 2018. L’adoption est prévue au deuxième semestre 2019. On ne sait pas encore si le plan sectoriel remanié entraî-
nera des modifications législatives, ni ce qu’elles seront le cas échéant. L’éventuelle nécessité de telles adaptations ne pourra être 
évaluée de manière fiable qu’au vu des résultats des travaux menés sur le plan sectoriel des surfaces d’assolement.       
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Annexe 1: Vue d'ensemble des motions et postulats classés en 2018, dont le classement 
a été proposé par des messages 

Sont mentionnés les numéros d’objet du Parlement avec lesquels les motions et les postulats sont classés.    
Chancellerie fédérale 

Aucun   

 

Département fédéral des affaires étrangères 

Aucun      
Département fédéral de l'intérieur 

2000 P 97.3068 Encouragement à la propriété du logement pour les invalides (N 4.3.99, Borel; 

E 15.3.00) 

16.065 

2013 P 13.3548 Impact de l'évolution de la société sur les caisses de retraite (N 27.9.13, 

Groupe PDC) 

16.065 

2014 P 14.3629 Percevoir des prestations complémentaires après avoir dilapidé son avoir de 

prévoyance? Eliminer une incitation perverse! (N 26.9.14, Grossen Jürg) 

16.065 

2012 M 11.4037 Modification de la loi fédérale sur l'analyse génétique humaine (N 8.3.12, 

Commission de la science, de l'éducation et de la culture CN 10.487; E 

26.9.12) 

17.048 

2014 M 14.3438 Prévenir les avortements sélectifs liés au sexe de l'enfant à naître (E 16.9.14, 
Bruderer Wyss; N 24.11.14) 

17.048 

 

Département fédéral de justice et police 

2016 M 13.4037 Se dire oui pour la vie sans bureaucratie (N 14.12.15, [Caroni]-Masshardt; E 
22.9.16; point 1 adopté) 

17.065 

2011 M 09.4017 Protection des femmes battues (N 3.3.10, Perrin; E 30.5.11) 17.062 

2013 M 12.4025 Mieux protéger les victimes de violences domestiques (E 14.3.13, Keller-
Sutter; N 23.9.13) 

17.062 

2010 P 10.3383 Adapter la loi sur la protection des données aux nouvelles technologies (N 
1.10.10, Hodgers) 

17.059 

2010 P 10.3651 Atteintes à la sphère privée et menaces indirectes sur les libertés individuelles 
(N 17.12.10, Graber Jean-Pierre) 

17.059 

2012 P 12.3152 Droit à l'oubli numérique (N 15.6.12, Schwaab) 17.059 

2013 P 13.3989 Violations de la personnalité dues au progrès des techniques de l'information 
et de la communication (E 11.12.13, Recordon) 

17.059 

2014 M 14.3288 Faire de l'usurpation d'identité une infraction pénale en tant que telle (E 
12.6.14, Comte; N 24.11.14) 

17.059 

2014 P 14.3655 Définir notre identité numérique et identifier les solutions pour la protéger (N 
26.9.14, Derder) 

17.059 

2014 P 14.3739 Control by design. Renforcer les droits de propriété pour empêcher les con-
nexions indésirables (N 12.12.14, Schwaab) 

17.059 

2015 P 14.4137 Enregistrements vidéo par des privés. Mieux protéger la sphère privée (N 
20.3.15, Groupe libéral-radical) 

17.059 

2015 P 14.4284 Enregistrements vidéo par des privés. Mieux protéger la sphère privée (E 
19.3.15, Comte) 

17.059 

2016 P 16.3383 Données numériques. Informer les personnes lésées en cas de piratage (N 
30.9.16, Béglé) 

17.059 

2016 P 16.3384 Données numériques médicales. Assurer une collecte protégée, transparente et 
ciblée dans la révision de la loi sur la protection des données (N 30.9.16, 
Béglé) 

17.059 

2014 P 14.3079 Egalité salariale. Redonner une chance aux mesures volontaires (E 12.6.14, 

Häberli-Koller) 
17.047 

2002 P 02.3086 Corporate Governance. Protection des investisseurs (N 21.6.02, Walker Felix)                                   16.077 

2012 M 11.4034 Calcul des prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI. Indexation du montant maximal du loyer  
(N 12.12.11, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN; E 1.6.12)                        14.098 
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Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports 

Aucun      
Département fédéral des finances 

2014 M 12.3172 Imposition des immeubles agricoles et sylvicoles (N 16.9.13, Müller Leo; E 
8.12.14) 

16.031 

2015 M 14.3450 Déductibilité fiscale des amendes (E 15.9.14, Luginbühl; N 2.3.15) 16.076 

2012 P 12.3910 Loi sur les marchés publics. Sus aux dysfonctionnements (N 14.12.12, Dar-
bellay) 

17.019 

2013 M 12.3739 Appels d'offres de la Confédération. Equité entre les régions linguistiques (N 
14.12.12, Hodgers; E 10.9.13) 

17.019 

2014 P 14.3208 Combattre la corruption dans l'attribution des marchés publics (E 17.6.14, 
Engler) 

17.019 

2014 M 14.3045 Transparence des marchés publics passés par la Confédération. Publication 
des informations clés concernant tous les marchés d'un montant de plus de 50 
000 francs (N 20.6.14, Graf-Litscher; E 8.12.14) 

17.019 

2015 M 12.3914 Appels d'offres dans les trois langues officielles de la Confédération (N 
16.9.14, de Buman; E18.6.15) 

17.019 

2015 M 14.3872 Pour une utilisation conforme des langues officielles dans les appels d'offres 
publics des entreprises liées à la Confédération (N 12.12.14, Regazzi; E 
18.6.15) 

17.019 

2015 M 14.3886 Respect du multilinguisme dans les procédures d’adjudication de marchés 
publics, même petits, dans l’intérêt de nos PME (N 12.12.14, Cassis;E 
18.6.15) 

17.019 

 

Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche 

2014 P 14.3106 Notifications et communications aux entreprises européennes détachant du 
personnel en Suisse (E 16.6.14, Recordon) 

17.053 

2016 M 15.3792 Augmentation du plafond d'intervention des organisations de cautionnement 
en faveur des PME (E 16.9.15, Comte; N 17.3.16) 

18.024 

 

Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication 

2009 P 08.3763 Paysage ferroviaire suisse. Consolidation par les CFF (N 8.9.09, Commission 
des transports et des télécommunications CN) 

16.075 
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Annexe 2: Vue d'ensemble des motions et postulats transmis par les conseils et en sus-
pens à la fin de 2018  

Chancellerie fédérale  
2016 P 16.3219 Une feuille de route pour le vote électronique (N 14.9.16, Romano) 

2017 P 16.4078 Vote électronique. Pour une procédure de vote intégralement sans papier (N 12.6.17, Dobler) 

2017 P 17 3149 Uniformiser et rendre plus efficace la procédure de consultation (N 12.6.17, Hausammann) 

2017 P 17.3230 Explications du Conseil fédéral envoyées avant les votations. Permettre à une minorité parlementaire 
opposée à une modification constitutionnelle de s'exprimer (N 16.6.17, Tuena) 

2018 P 17.3850 Relations publiques et activités de conseil. Endiguer l'accroissement des dépenses (N 7.3.18, Müller Leo) 

2018 P 17.4017 Profiter des opportunités offertes par les technologies civiques (E 27.2.18, Müller Damian) 

2018 P 18.3502 Généraliser la signature électronique pour les documents internes à l'administration fédérale (N 28.9.18, 
Dobler) 
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Département fédéral des affaires étrangères   
2010 M 09.3719 Les fondements de notre ordre juridique court-circuités par l'ONU (E 8.9.09, Marty; N 4.3.10) 

2010 M 10.3005 Mesures permettant d'informer rapidement le Parlement des projets d'actes législatifs européens importants 
(E 8.3.10, Commission de politique extérieure CE 09.052; N 13.9.10; E 9.12.10) 

2011 M 11.3005 Réalisationon de la résolution adoptée par l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (N 17.3.11, 
Commission de politique extérieure CN; E 15.9.11) 

2012 M 11.4038 Suppression de toute discrimination à l'égard de la minorité kurde en Syrie (N 21.12.11, Commission de 
politique extérieure CN 11.2017; E 8.3.12) 

2012 M 12.3367 Droits des paysans. Pour un engagement complet de la Suisse au Conseil des droits de l'homme 
(N 28.9.12, Sommaruga Carlo; E 26.11.12) 

2013 P 11.3916 Reprise autonome du droit de l'UE. Améliorer l'information (N 19.9.13, Nordmann) 

2014 P 13.3151 Bilan des relations entre la Suisse et l'UE (N 15.9.14, Aeschi Thomas) 

2014 P 14.3557 Reprise du droit communautaire. Ni excès de zèle, ni à-plat-ventrisme (N 26.9.14, Schilliger) 

2014 P 14.3577 Transposition du droit européen. Ni "Swiss finish" ni précipitation (E 9.9.14, Fournier)  

2014 P 14.3663 Accès à la réparation (E 26.11.14, Commission de politique extérieure CE 12.2042) 

2015 M 13.3792 Création d'une zone exempte d'armes de destruction massive au Moyen-Orient (N 15.9.14, Groupe socia-
liste; E 3.3.15) 

2015 M 14.3423 Positionner la Suisse en tant que plate-forme internationale en matière de gouvernance Internet (N 26.9.14, 
Groupe libéral-radical; E 3.3.15) 

2015 P 14.4080 Evaluation des accords bilatéraux conclus avec l'UE (N 20.3.15, Groupe des Verts) 

2015 M 14.3824 Aborder la question de la liberté de religion dans le cadre des contacts et des organes bilatéraux et multila-
téraux (N 12.12.14, Streiff; E 16.6.15)  

2015 M 14.3120 Garantir notre collaboration avec l'Europe (N 6.5.15, Sozialdemokratische Fraktion; E 24.9.15) 

2015 P 15.3877 Commerce de l'or produit en violation des droits humains (E 1.12.15, Recordon) 

2015 P 15.3896 Avantages économiques de la coopération Schengen (N 10.12.15, Groupe socialiste) 

2016 M 16.3155 Intensifier les relations avec l'Erythrée. Réduire le flux des immigrants érythréens (N 17.6.16, Béglé;  
E 15.9.16) 

2016 M 16.3624 Coopération internationale. Accorder une importance particulière à la thématique de la montagnet  
(E 15.9.16, Commission de politique extérieure CE; N 5.12.16) 

2017 P 16.3887 Soutenir la formation dans les camps de réfugiés (N 8.3.17, Béglé) 

2017 P 16.3929 Bons offices. Faire un bilan des démarches de facilitation et de médiation de la Suisse au niveau internatio-
nal (N 14.6.17, Béglé) 

2017 M 16.3289 Couper court au détournement des deniers publics à des fins de racisme, d'antisémitisme et d'incitation à la 
haine (N 8.3.17, Imark, 27.9.17) 

2017 M 16.3600 Situation en Erythrée. Soutenir les efforts des Nations Unies (N 8.3.17, Tornare, E 4.12.17) 

2018 P 17.3789 Permettre à la Suisse de devenir l'épicentre de la gouvernance internationale du numérique (N 15.3.18, 
Béglé) 

2018 P 17.4147 Participation à la coopération européenne (N 5.6.18, Naef) 

2018 P 18.3557 UNRWA. Bilan et perspectives après 70 ans (N 28.9.18, Nantermod) 

2018 M 17.4241 Signer et ratifier le traité sur l'interdiction des armes nucléaires (N 5.6.18, Sommaruga Carlo, E 12.12.18) 

2018 M 18.4093 Pacte de l'ONU sur les migrations. Soumettre à l'Assemblée fédérale la décision d'approbation (E 29.11.18, 
Commission des institutions politiques CN, N 11.12.18) 

2018 M 18.4106 Pacte mondial des Nations Unies sur les migrations. Soumettre à l'Assemblée fédérale la décision d'appro-
bation (E 29.11.18, Commission de politique extérieure CE, N 11.12.18) 

2018 P 18.4104 Consultation et participation du Parlement dans le domaine du droit souple ("soft law") (E 29.11.18, Aus-
senpolitische Kommission) 

2018 P 18.3820 Rapport détaillé sur le financement des ONG palestiniennes et israéliennes (N 14.12.18, Bigler) 
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Département fédéral de l’intérieur 

Secrétariat général 

2014 P 13.4245 Pour une politique du handicap cohérente (N 21.3.14, Lohr) 

2015 P 15.3114 Jeux vidéo. Rapport sur le potentiel que représente ce secteur pour la culture, la science et l'économie 
(N 19.6.15, Fehr Jacqueline) 

2017 P 16.4169 Environnement de travail inclusif à l'ère de la numérisation (E 7.3.17, Bruderer Wyss) 

2017 P 17.3972 Participation politique des personnes handicapées (S 29.11.17, Commission de la sécurité sociale et de la 
santé publique CE) 

Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes 

Aucun  

Office fédéral de la culture 

2014 P 14.3670 Concept pour un programme d'échanges linguistiques (N 24.11.14, Commission de la science, de l'éduca-
tion et de la culture CN) 

2017 P 16.4028 Préserver la physionomie des localités suisses (N 17.3.17, Fluri) 

2017 P 15.4117 Vive le romanche et l'italien! (N 28.9.17, Semadeni) 

Office fédéral de météorologie et de climatologie 

Aucun  

Archives fédérales suisses 

2017 P 17.3329 Fondation Gosteli. Garantir le maintien des Archives sur l'histoire du mouvement des femmes en Suisse 
(N 11.12.17, Fiala) 

2017 P 17.3330 Fondation Gosteli. Garantir le maintien des Archives sur l'histoire du mouvement des femmes en Suisse 
(N 11.12.17, Schmid-Federer) 

2017 P 17.3335 Fondation Gosteli. Garantir le maintien des Archives sur l'histoire du mouvement des femmes en Suisse 
(N 11.12.17, Leutenegger Oberholzer) 

2017 P 17.3336 Fondation Gosteli. Garantir le maintien des Archives sur l'histoire du mouvement des femmes en Suisse 
(N 11.12.17, Graf Maya) 

2017 P 17.3337 Fondation Gosteli. Garantir le maintien des Archives sur l'histoire du mouvement des femmes en Suisse 
(N 11.12.17, Bertschy) 

2018 P 18.3029 Mise en oeuvre de la loi fédérale sur l'archivage (E 13.6.18, Janiak) 

Office fédéral de la santé publique 

2000 P 00.3435  Interdiction de la publicité pour le tabac (N 15.12.00, Tillmanns; classement proposé 15.075) 

2002 P 00.3536 Fonds pour les patients (N 30.9.02, Gross Jost) 

2003 P 03.3424 Prise en charge des maladies congénitales par l'assurance-invalidité (N 8.12.03, Commission de la sécurité 
sociale et de la santé publique CN 02.307) 

2003 P 03.3425 Infirmité congénitale et maladies graves ou chroniques. Participation aux coûts (N 8.12.03, Commission de 
la sécurité sociale et de la santé publique CN 02.307 [Minorité Gross Jost]) 

2006 P 05.3693 Mieux encadrer la télémédecine (N 24.3.06, Stump) 

2006 P 05.3878 Politique de santé. Incitations à promouvoir la sécurité des patients et la garantie de la qualité (N 24.3.06, 
Heim) 

2007 M 06.3009 Financement uniforme des prestations hospitalières et ambulatoires (E 8.3.06, Commission de la sécurité 
sociale et de la santé publique CE 04.061, N 22.3.07; E 24.9.07) 

2008 P 08.3475 Rayonnement de faible intensité émis par les centrales nucléaires. Etude (N 19.12.08, Fehr Hans-Jürg) 

2006 M 04.3624 L'assurance-qualité et la sécurité des patients dans le domaine de la santé 
(N 3.3.05, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 
04.433; E 14.6.05; N 14.3.06) 

 

2008 P 08.3493 Protection des données des patients et protection des assurés (N 19.12.08, Heim) 

2009 M 05.3522 Moyens et appareils médicaux. Potentiel d'économies (N 19.3.07, Heim; E 2.10.08; N 3.3.09) 

2009 M 05.3523 Produits de la liste des moyens et appareils. Concurrence (N 19.3.07, Humbel; E 2.10.08; N 3.3.09) 

2009 M 09.3089 Marge de distribution des médicaments (E 4.6.09, Diener; N 10.12.09) 

2010 P 09.4199 Congé rémunéré d'une durée suffisante pour les parents d'enfants gravement atteints dans leur santé 
(E 2.3.10, Seydoux) - auparavant DFJP/OFJ 

2010 P 09.4078 Pour un approvisionnement en médicaments plus économique (N 19.3.10, Humbel) 

2010 M 09.3150 Combattre la hausse des primes de l'assurance obligatoire des soins (N 12.6.09, Groupe PDC/PEV/PVL;  
E 20.9.10; points 1, 2 et 3 adoptés) 
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2010 P 10.3754 Mise en place au niveau national d'un système d'évaluation des technologies médicales et des médicaments 
(N 17.12.10, Humbel) 

2011 M 10.3353 Garantie de la qualité AOS (E 20.9.10, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CE; N 
3.3.11) 

2011 M 10.3015 Pour une organisation nationale chargée de garantir la qualité du système de santé (N 28.9.10, Commis-
sion de la sécurité sociale et de la santé publique CN; E 9.3.11) 

2011 M 10.3450 Pour une organisation indépendante nationale garantissant la qualité (N. 1.10.10, Groupe libéral-radical;  
E 9.3.11) 

2011 P 10.3753 Listes hospitalières des cantons. Fixer des critères clairs pour prévenir l'arbitraire (N 18.3.11, Humbel) 

2011 P 10.4055 Une stratégie nationale pour améliorer la situation médicale des personnes souffrant de maladies rares  
(N 18.3.11, Humbel) 

2011 M 10.3882 Assurer la qualité des soins lors de l'introduction des DRG (N 3.3.11, Commission de la sécurité sociale et 
de la santé publique CN; E 30.5.11) 

2011 M 09.3535 Uniformisation des financements des prestations LAMal (N 12.4.11, Groupe socialiste; E 29.9.11) 

2011 M 10.3770 Discrimination dans la mise en oeuvre du financement des soins (N 18.3.11, Joder; E 29.9.11) 

2011 M 10.4161 Assurance-maladie. Franchises à option et durée du contrat (N 18.3.11, Stahl; E 29.9.11) 

2011 P 11.3218 Combien vaut une année de vie? (N 30.9.11, Cassis) 

2011 M 09.3546 Transparence dans le financement de l'assurance de base sociale (E 15.6.11, Brändli; N 12.12.11) 

2012 M 09.3509 Pilotage de la politique en matière de pathologies de la démence I. Elaborer les bases requises (N 12.4.11, 
Steiert; E 12.3.12) 

2012 M 09.3510 Pilotage de la politique en matière de pathologies de la démence II. Stratégie commune de la Confédération 
et des cantons (N 12.4.11, Wehrli; E 12.3.12) 

2012 M 10.3912 Vita sicura. Recherche dans le domaine de la sécurité des patients (N 17.6.11, 
Heim; E 4.6.12) 

 

2012 M 10.3913 Vita sicura. Programme national visant à améliorer la sécurité des patients (N 
17.6.11, Heim; E 4.6.12) 

 

2012 M 11.3637 Fixer le même âge dans toute la Suisse pour la remise de produits du tabac (N 23.12.11, Humbel; E 1.6.12; 
classement proposé 15.075) 

2012 P 12.3100 Améliorer les droits des patients (N 15.6.12, Kessler) 

2012 P 12.3124 Renforcer les droits des patients (N 15.6.12, Gilli) 

2012 P 12.3207 Amélioration des droits des patients (N 15.6.12, Steiert) 

2012 P 12.3363 Assurance-qualité dans les soins de santé au lieu de primes et rabais pour une diminution des prestations 
(N 28.9.12, Hardegger) 

2012 P 12.3716 Imposer des valeurs de mesure fiables et correctes dans le domaine de la santé (N 14.12.12, Kessler) 

2013 P 13.3366 Prévoir des allocations d'assistance et des possibilités de décharge pour les personnes qui prennent soin d'un 
proche (N 13.6.13, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 11.411, 11.412) 

2013 P 12.4053 Harmoniser l'évaluation des besoins en soins (N 21.6.13, Heim) 

2013 M 12.3111 Reconnaissance par la LAMal des prestations des pédicures-podologues diplômés pour les soins prodigués 
aux patients diabétiques (N 28.9.12, Fridez; E 9.9.13) 

2013 P 11.4018 Critères de représentativité lors de la signature de conventions tarifaires dans le domaine de la santé  
(N 11.9.13, Darbellay) 

2013 P 13.3875 Amélioration de la sécurité des patients. Introduire des systèmes de notification des erreurs et mettre en 
pratique les connaissances médicales (N 13.12.13, Hardegger; classement proposé 18.047) 

  

2014 M 11.3811 Pour combler les lacunes de l'assurance-accidents (N 11.9.13, Darbellay; E 19.3.14; N 3.6.14) 

2014 M 12.4171 LAMal. Mieux accompagner les patients pour améliorer l'efficacité des traitements (N 5.3.14, Groupe 
libéral-radical; E 13.6.14) 

2014 P 14.3295 Admission et réexamen des médicaments figurant sur la liste des spécialités (1) (E 13.6.14, Commission de 
gestion CE) 

2014 P 14.3296 Admission et réexamen des médicaments figurant sur la liste des spécialités (2)(E 13.6.14, Commission de 
gestion CE) 

2014 P 14.3297 Admission et réexamen des médicaments figurant sur la liste des spécialités (3) (E 13.6.14, Commission de 
gestion CE) 

2014 P 14.3054 Qualité du dépistage du cancer du sein. Où se situe la Suisse? (N 20.6.14, Heim) 

2014 M 12.3245 Mettre en oeuvre le financement des hôpitaux tel qu'il a été voulu par le législateur (N 11.9.13, Humbel;  
E 13.6.14, N 10.9.14) 

2014 P 13.3224 Décharger l'assurance-maladie de coûts injustifiés (N 9.9.14, Humbel) 
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2014 P 14.3385 Rémunérations forfaitaires et budget global. Evaluation des systèmes en vigueur dans les cantons  
(N 10.9.14, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN) 

2014 P 14.3607 Halte au gaspillage de médicaments! (N 26.9.14, Groupe PDC-PEV) 

2014 P 14.3632 Rôle des assistants médicaux dans le système de santé suisse (N 26.9.14, Steiert) 

2015 P 14.4115 Faire vérifier par une commission indépendante les thèses défendues par la fondation Santé sexuelle Suisse 
quant au développement sexuel de l'enfant et de l'adolescent (N 20.3.15, Regazzi) 

2015 P 13.3543 Hausses disproportionnées des émoluments. Barrières d'accès au marché pour les PME (N 4.6.15, de Cour-
ten) 

2015 M 14.4164 Traiter des personnes gravement malades avec du cannabis (N 2.6.15, Kessler; E 8.9.15) 

2015 P 15.3797 Harmonisation des prix pour les prestations selon la LAA et la LAMal (N 22.9.15, Commission de la 
sécurité sociale et de la santé publique CN) 

2015 M 13.3500 Importation de médicaments et de produits immunologiques. Egalité de traitement (N 4.6.15, Gilli;  
E 17.12.15) 

2016 P 15.4141 Mesures contre la surabondance des soins (N 18.3.16, Frehner) 

2016 M 16.3001 Système de santé. Equilibrer l'offre de soins en différenciant la valeur du point tarifaire (N 15.3.16, Com-
mission de la sécurité sociale et de la santé publique-CN (12.308); E 6.6.16; classement proposé 18.047) 

2016 M 11.3677 Bases légales pour les achats tests d'alcool (N 23.12.11, Ingold; E 13.6.16 ; auparavant DFF) 

2016 P 15.4225 Mieux utiliser les données médicales pour assurer l'efficience et la qualité des soins (N 16.6.16, Humbel) 

2016 P 16.3352 Financement à parts égales de l'augmentation des coûts des prestations de soins par tous les agents payeurs 
(N 19.9.16, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 14.317) 

2016 M 15.4157 Assurance obligatoire des soins. Adapter le montant des franchises à l'évolution des coûts (E 21.9.16, 
Bischofberger; N 8.12.16; classement proposé 18.036) 

2017 M 16.3623 Transparence du financement hospitalier assuré par les cantons (E 21.9.16, Commission de la sécurité 
sociale et de la santé publique CE; N 8.12.16; E 14.3.17) 

2017 P 16.3909 Egalité juridique entre les organisations d'aide à domicile publiques et privées (N 13.3.17, Commission de 
la sécurité sociale et de la santé publique CN) 

2017 P 15.3464 Loi sur l'assurance-maladie. Feuille de route pour désenchevêtrer les rôles que jouent les cantons (N 2.5.17, 
Cassis) 

2017 P 15.4181 Conséquences de l'absence de réglementation dans le passage du régime de l'AI au régime de la LAMal 
(N 28.9.17, Amherd) 

2017 P 17.3434 Durabilité numérique dans le domaine de la santé. Identifier le potentiel et poser le cadre nécessaire 
(N 29.9.17, Graf-Litscher) 

2017 P 17.3435 Agenda numérique en matière de santé. Identifier les chances et les risques (N 29.9.17, Heim) 

2017 P 17.3466 Répercussions de la numérisation sur les professions de la santé (N 29.9.17, Gysi) 

2017 P 17.3550 E-Health 2030. Etude prévisionnelle pour planifier la numérisation dans le domaine de la santé (N 
29.9.17, Bulliard) 

2017 P 17.3484 Mesures visant à faire baisser les primes d'assurance-maladie. Supprimer la grille tarifaire Tarmed  
(N 11.12.17, de Courten) 

2017 P 17.3880 Réduction des primes de l'assurance-maladie. Contrôle du financement (N 15.12.17, Humbel) 

2017 P 17.3963 Assurance obligatoire des soins. Transparence au niveau des prestataires de soins (E 29.11.17, Français) 

2018 M 15.4222 Franchises à option. Donner les bons signaux (N 28.9.17, Weibel; E 15.3.18) 

2018 M 17.3311 Compensation des risques. Supprimer les assurés fantômes (N 29.9.17, Brand; E 15.3.18) 

2018 M 17.3633 Rabais maximal applicable aux franchises à option. Ne pas sanctionner les assurés qui font des choix 
responsables (N 11.12.17, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN; E 15.3.18) 

2018 M 17.3637 Rabais maximal applicable aux franchises à option. Ne pas sanctionner les assurés qui font des choix 
responsables (N 11.12.17, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CE; E 15.3.18) 

2018 P 17.4076 Avenir de la politique suisse en matière de drogue (E 15.3.18, Rechsteiner Paul) 

2018 P 17.4160 Hôpitaux. Surcapacités et investissements dans les infrastructures et la technologie (N 16.3.18, Carobbio 
Guscetti) 

2018 P 17.4182 Promotion du second avis médical. Comment la concrétiser? (N 16.3.18, Ruiz Rebecca) 

2018 M 17.3607 LAMal. Adaptation régulière des tarifs pour garantir des soins de qualité à des coûts abordables (N 
29.9.17, Groupe libéral-radical; E 30.5.18) 

2018 P 18.3384 Améliorer la prise en charge et le traitement des personnes en fin de vie (E 13.6.18, Commission de la 
sécurité sociale et de la santé publique CE) 

2018 M 17.3942 Médicaments à l'unité. Osons un test! (N 15.12.17, Tornare; E 18.9.18) 

2018 M 17.3969 Négociation des tarifs des analyses de laboratoire par les partenaires tarifaires (E 29.11.17, Commission 
de la sécurité sociale et de la santé publique CE; N 19.9.18) 
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2018 P 18.3040 Bases légales visant à garantir la fourniture des soins dans le domaine des maladies rares (N 19.9.18, 
Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN) 

2018 P 18.3602 Comment garantir la qualité des soins? (N 28.9.18, Marchand-Balet) 

2018 M 17.3974 Prévention et gestion des dommages lors de traitements médicaux (N 19.9.18, CSS CN ; E 12.12.18) 

Office fédéral de la statistique  

2012 P 12.3657 Evolution démographique et conséquences pour l'ensemble du domaine de la formation (N 26.11.12, 
Commission de la science, de l'éducation et de la culture CN) 

2017 M 16.4011 Numérisation. Eviter les récoltes de données en parallèle (N 17.3.17, Groupe libéral-radical; E 13.6.17) 

Office fédéral des assurances sociales 

2011 M 10.3795 LPP. Simplifications administratives (E 2.12.10, Graber Konrad; N 12.9.11) 

2012 M 09.3406 Perception de frais pour les procédures portées devant les tribunaux cantonaux des assurances (N 12.4.11, 
Groupe de l'Union démocratique du centre; E 27.2.12; classement proposé 18.029) 

  

2012 P 12.3206 Violences intrafamiliales à l'égard des enfants. Créer les conditions permettant un dépistage par des profes-
sionnels de la santé (N 15.6.12, Feri Yvonne) 

2012 P 12.3971 Pour un système de rentes linéaire (CSS CN ; N 11.10.12 ; classement proposé 17.022) 

2013 M 12.3753 Réviser l'article 21 LPGA (N 14.12.12, Lustenberger; E 17.9.13; classement proposé 18.029) 

2013 P 13.3813 Autoriser les reports du pillier 3a même après l'âge de 59/60 ans (N 13.12.13, Weibel) 

2014 M 13.3650 Universalité des allocations familiales. Aussi pour les mères bénéficiaires d'APG maternité durant leur droit 

au chômage (E 17.9.13, Seydoux; N 5.3.14) 

2014 P 14.3191 Intégration sur le marché du travail des personnes présentant des troubles psychiques (N 20.6.14, Ingold; 

classement proposé 17.022) 

2014 M 13.4184 Caisses de pension. Placements à long terme dans les technologies d'avenir et création d'un fonds à cet effet 

(E 19.3.14, Graber Konrad, N 10.9.14) 

2014 M 13.3990 Mettre en place sans attendre un plan de redressement financier durable pour l'assurance-invalidité  

(E 12.12.13, Schwaller; N 3.6.14, E 16.9.14; classement proposé 18.029) 

2015 P 13.3462 Garantir la stabilité financière du deuxième pilier obligatoire et la possibilité de planifier le départ à la 

retraite (N 5.3.15, Groupe libéral-radical) 

2015 P 14.4266 Assurance-invalidité. Allègements fiscaux et système d'incitation pour une meilleure réadaptation profes-

sionnelle des personnes handicapées (N 20.3.15, Hess Lorenz; classement proposé 17.022) 

2015 M 14.3661 Pour le développement conjoint de mesures de détection précoce des cas de maladie (N 10.9.14, Commis-

sion de la sécurité sociale et de la santé publique-CN 13.4060; E 9.6.15; classement proposé 17.022) 

2015 M 14.3890 Strategie visant à réduire la dépendance des jeunes et des jeunes adultes de l'aide sociale (N 12.12.14, 

Groupe socialiste; E 9.6.15) 

2015 P 15.3206 Pour une conférence nationale en faveur de l'intégration des personnes handicapées sur le marché du travail 

(E 9.6.15, Bruderer Wyss; classement proposé 17.022) 

2015 P 15.3793 Interruptions de travail avant l'accouchement et congé prénatal (E 8.9.15, Maury Pasquier) 

2016 P 16.3644 Mise en place en Suisse d'un projet de prévention du type "Kein Täter werden" (E 6.12.16, Jositsch) 

2016 P 16.3733 Il n'appartient pas à la Commission de haute surveillance de la prévoyance professionnelle d'imposer de 

nouvelles règles (E 6.12.16, Ettlin Erich) 

2016 P 16.3908 Analyser la situation des indépendants en matière de prévoyance professionnelle (N 8.12.16, Commission 

de la sécurité sociale et de la santé publique CN) 

2016 P 16.3637 Mise en place en Suisse d'un projet de prévention du type "Kein Täter werden" (N 16.12.16, Rickli Natalie) 

2016 P 16.3868 Pour une couverture LPP adéquate des proches aidants (N 16.12.16, Müller-Altermatt) 

2017 P 16.3910 Rentes pour enfant du premier pilier. Analyse approfondie (E 7.3.17, Commission de la sécurité sociale et 

de la santé publique CE) 

2017 P 15.3945 Prévenir la violence sur les personnes âgées (N 15.6.17, Glanzmann) 

2017 P 17.3268 Prise en compte des primes d'assurance-maladie dans le calcul des prestations complémentaires (E 31.5.17, 

Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CE) 

2017 M 16.3631 Rallonger la durée de l'allocation de maternité en cas de séjour prolongé du nouveau-né à l'hôpital 

(E 13.12.16, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CE; N 7.6.17; classement proposé 

18.092) 

2017 M 16.3676 Relèvement des prestations de l'AVS au niveau des remboursements de l'AI pour les appareils auditifs. 

Mettre tous les adultes malentendants sur un pied d'égalité (E 6.12.16, Dittli; N 7.6.17; E 14.9.17) 

2018 M 15.3905 Rendre les placements dans les infrastructures plus attrayants pour les caisses de pension (N 15.6.17, 

Weibel; E 15.3.18) 
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2018 M 17.3860 Allocations familiales. Pour une répartition des charges équitable (E 15.3.18, Baumann; N 19.9.18) 

2018 P 17.4087 Société numérique. Etudier la création d'un nouveau statut de travailleur (N 19.9.18, Groupe libéral-

radical) 

2018 P 17.3968 Concept de sécurité pour les identifiants des personnes (N 19.9.18, Commission des affaires juridiques 

CN) 

2018 P 18.3936 Entreprises plates-formes et économie à la tâche ou "gig economy". Mieux protéger les travailleurs in-

dépendants (E 12.12.18, Bruderer Wyss) 

Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 

2015 P 14.4286 Mettre un terme à l'importation et à la vente de produits de la pelleterie provenant d'animaux ayant subi de 
mauvais traitements (E 17.3.15, Bruderer Wyss) 

2015 M 14.3503 Lutte à l'échelle nationale contre le piétin des moutons (N 26.9.14, Hassler; E 9.6.15) 

2016 M 15.3958 Renforcer les sanctions pénales en Suisse contre le commerce illicite d'espèces menacées (N 15.3.16, Ba-
razzone; E 13.12.16) 

2016 P 16.3665 Amélioration du contrôle des captures de poissons sauvages pour protéger les récifs coralliens (E 6.12.16, 
Jositsch) 

2016 P 14.4270 Encourager la production de fourrures suisses (N 14.12.16, Hess Lorenz) 

2017 M 15.4114 Des règles pertinentes pour l'étiquetage "sans OGM/sans génie génétique" (N 18.3.16, Bourgeois;  
E 14.3.17) 

2017 P 16.3762 Attention danger! Déodorants contenant des sels d'aluminium (N 2.5.17, Mazzone) 

2017 M 16.3712 Autoriser l'utilisation d'insectes comme fourrage pour les poissons de consommation et autres animaux 
monogastriques (N 16.12.16, Friedl; E 13.6.17) 

2017 P 17.3418 Pour l'autorisation de l'abattage à la ferme au-delà de l'usage personnel (N 29.9.17, Vogler) 

2017 P 17.3967 Déclaration obligatoire des modes de production de denrées alimentaires (E 29.11.17, Commission de la 
science, de l'éducation et de la culture CE) 

2018 M 17.3715 Augmenter l'efficacité des contrôles ayant trait à la détention des animaux (N 15.12.17, Munz, E 18.9.18) 

Swissmedic 

2014 M 14.3017 Autoriser l'utilisation de médicaments contenant une nouvelle combinaison de principes actifs connus  
(N 7.5.14, Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 12.080; E 10.12.14) 

2015 M 15.3288 Sans lactose. Deux mots pour aider plus d'un million de personnes en Suisse (N 19.6.15, Cassis;  
E 17.12.15) 

2016 M 15.3528 Franc fort. Simplifier et accélérer les procédures d'homologation applicables en cas de modification d'un 
médicament ou d'extension de ses indications (N 25.9.15, Cassis ; E 2.3.16) 

2018 P 18.3092 Scandale de la Dépakine. Analyse de la situation en Suisse (E 13.6.18, Maury Pasquier) 
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Département fédéral de justice et police 

Secrétariat général 

Aucun  

Commission fédérale de recours en matière de maisons de jeu 

Aucun  

Office fédéral de la justice 

2000 P 00.3423 Action sans valeur nominale (E 13.12.2000, Commission de l’économie et des redevances CE ; classement 
proposé 16.077)  

2002 P 01.3261 Renforcement de la protection des actionnaires minoritaires (N 11.3.02, Leutenegger Oberholzer; E 5.6.02; 
classement proposé FF 2008 1407; classement proposé 16.077) 

2002 P 01.3329 Société par actions. Principes de la « corporate governance » (N 5.10.01, Walker Felix; E 5.6.02; classe-
ment proposé 16.077; point 4 classé avec 04.044) 

  

2002 P 02.3045 Expertise juridique suite à la débâcle de Swissair (E 05.06.2002, Wicki ; classement proposé 16.077) 

2002 P 02.3532 Dispositions du CO relatives au bâtiment. Protection du maître de l'ouvrage (N 13.12.02, Fässler) 

2007 M 03.3212 Protection juridique pour les personnes qui découvrent des cas de corruption (N 13.6.05, Gysin Remo; 
E 22.3.06; N 22.6.07 ; classement proposé 13.094) 

2007 M 06.3554 Extension de la motion Schweiger à la représentation de la violence (N 20.12.06, Hochreutener; E 11.12.07; 
classement proposé 18.043) 

2009 P 09.3366 Fourchette des peines. Etudier la pratique des tribunaux (N 3.6.09, Jositsch; classement proposé 18.043)) 

2010 M 09.3422 Interdiction des jeux violents (N 3.6.09, Allemann; E 18.3.10) 

2010 M 07.3870 Interdiction des jeux électroniques violents (N 3.6.09, Hochreutener; E 18.3.10) 

2010 M 09.3443 Réintégration des condamnés (N 3.6.09, Sommaruga Carlo; E 10.12.09; N 3.3.10) 

2010 M 08.3131 Durcissement du cadre pénal en cas de lésions corporelles intentionnelles (N 3.6.09, Joder; E 23.9.10; 
N 8.12.10; classement proposé 18.043)) 

2011 M 10.3524 Moderniser le droit des successions (E 23.9.10, Gutzwiller; N 2.3.11; E 7.6.11; classement proposé 18.069) 

2011 M 09.3392 Renforcer les droits du maître d'ouvrage en matière de réparation des vices de construction (N 2.3.11, 
Fässler; E 20.9.11) 

2011 M 11.3223 Raccourcissement de la procédure pénale applicable aux mineurs. Evaluation de l'efficacité (N 17.6.11, 
Ingold; E 21.12.11) 

2012 M 11.3925 Prévenir l'usage abusif de la procédure de faillite (E 5.12.11, Hess; N 28.2.12) 

2012 M 11.3909 Adapter le droit du mandat et l'article 404 CO au XXIe siècle (N 23.12.11, Barthassat; E 27.9.12; classe-
ment proposé 17.067) 

2012 M 12.3012 Loi fédérale sur le droit international privé. Maintenir l'attrait de la Suisse comme place arbitrale au niveau 
international (N 1.6.12, Commission des affaires juridiques CN 08.417; E 27.9.12; classement proposé 
18.076) 

2012 M 12.3403 Procédure d'assainissement précédant le sursis concordataire et l'ouverture de la faillite (E 27.9.12, Com-
mission des affaires juridiques CS 10.077; N 3.12.12; classement proposé 16.077) 

2012 M 12.3654 Procédure d'assainissement précédant le sursis concordataire et l'ouverture de la faillite (E 27.9.12, Com-
mission des affaires juridiques CN 10.077; N 3.12.12; classement proposé 16.077) 

2012 P 11.3200 Levée de l'interdiction d'accès des étrangers extra-européens aux logements des coopératives d'habitation 
(N 3.12.12, Hodgers) 

2012 P 12.3957 Lutte contre les débiteurs qui veulent échapper à leurs dettes en déménageant (N 14.12.12, Candinas) 

2013 M 12.3372 Elaboration d'une loi réglant tous les aspects de la profession d'avocat (N 28.9.12, Vogler; E 14.3.13) 

2013 P 13.3217 Moderniser le Code des obligations (E 18.6.13, Bischof) 

2013 P 13.3226 Moderniser le Code des obligations (N 21.6.13, Caroni) 

2013 M 12.4077 Définition de la détention provisoire. Abandon de l'exigence de la récidive effectivement réalisée  
(N 22.3.13, Groupe libéral-radical; E 11.9.13) 

2013 P 13.3694 Décharger le Tribunal fédéral des affaires de moindre importance (N 13.12.13, Caroni; classement proposé 
18.051) 

2014 M 10.3634 Les autorités sous la pression de la crise financière et de la transmission de données clients d'UBS aux 
Etats-Unis (5) (E 23.9.10, Commission de gestion CE; N 2.3.11; E 19.3.14; classement proposé 18.043)) 

2014 M 11.3911 Détention provisoire pour les délinquants dangereux (N 23.9.13, Amherd; E 19.3.14) 

2014 M 13.3931 Exercice collectif des droits. Promotion et développement des instruments (N 13.12.13, Birrer-Heimo; 
E 12.6.14) 

2014 P 13.4193 Droit suisse de l'assainissement. Intégrer les particuliers à la réflexion (E 19.3.14, Hêche) 
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2014 P 14.3382 Droit de l'enfant d'être entendu. Bilan de la mise en oeuvre en Suisse de l'article 12 de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l'enfant (N 8.9.14, Commission de la science, de l'éducation et de la 
culture CN) 

2014 P 14.3782 Des règles pour la "mort numérique" (N 12.12.14, Schwaab) 

2014 P 14.3804 Code de procédure civile. Premiers enseignements et améliorations (N 12.12.14, Vogler) 

2015 M 14.3383 Adaptation du Code de procédure pénale (E 22.9.14, Commission des affaires juridiques CE; N 11.3.15) 

2015 M 14.3667 Tribunal fédéral. Dissenting opinions (N 11.3.15, Commission des affaires juridiques CN; E 18.6.15; clas-
sement proposé 18.051) 

2015 P 14.4026 Prise en charge médicale des cas de violence domestique. Politiques et pratiques cantonales et opportunité 
d'un mandat explicite dans la LAVI (N 5.5.15, Groupe socialiste) 

2015 P 15.3213 Examen du régime de la surveillance des exécuteurs testamentaires (E 10.6.15, Fetz) 

2015 M 14.4008 Adaptation du Code de procédure civile (E 19.3.15, Commission des affaires juridiques CE; N 8.9.15) 

2015 M 14.4122 Pour un droit pénal administratif moderne (N 20.3.15, Caroni; E 24.9.15) 

2015 M 14.4187 Ratification immédiate de la Convention du Conseil de l'Europe pour la prévention du terrorisme 
(N 20.3.15, Glanzmann; E 24.9.15; classement proposé 18.071) 

2015 P 13.3688 Notification des manifestations de volonté et des actes des autorités. Analyse de la pratique actuelle 
(N 21.9.15, [Poggia]-Golay) 

2015 M 15.3008 Article 260ter du Code pénal. Modification (E 10.9.15, Commission des affaires juridiques CE;  
N 10.12.15; classement proposé 18.071) 

2015 M 15.3335 La Cour européenne des droits de l'homme doit mieux tenir compte des ordres juridiques nationaux  
(N 19.6.15, Lustenberger; E 15.12.15) 

2015 P 15.3502 Droit de participer à l'administration des preuves. Examiner cette problématique lors de l'adaptation du 
Code de procédure pénale (N 10.12.15, Commission des affaires juridiques CN) 

2015 P 15.4045 Droit d'exploiter des données personnelles. Droit d'obtenir une copie (N 18.12.15, Derder) 

2016 M 15.3323 Données du registre foncier. Droit de consulter les enregistrements des requêtes effectuées sur le portail 
Terravis (N 21.9.15, Egloff; E 29.2.16) 

2016 M 15.3557 Référendum obligatoire pour les traités internationaux ayant un caractère constitutionnel (N 25.9.15,  
Caroni; E 29.2.16) 

2016 P 16.3004 Habiliter les entreprises de transport à infliger des amendes (N 3.3.16, Commission des affaires juridiques 
CN) 

2016 P 15.3431 Un pacs pour la Suisse (N 15.3.16, [Caroni]-Portmann) 

2016 P 15.4082 Un pacs spécifique à la Suisse (N 15.3.16, Commission de la science, de l'éducation et de la culture CN) 

2016 M 11.3767 Halte aux congés et aux sorties pour les personnes internées (N 23.9.13, Rickli Natalie; E 15.12.15;  
N 14.6.16) 

2016 P 16.3263 Protection du secret professionnel des juristes d'entreprise (E 16.6.16, Commission des affaires juridiques 
CE) 

2016 M 16.3002 Unifier l'exécution des peines des criminels dangereux (N 3.3.16, Commission des affaires juridiques CN; E 
29.9.16) 

2016 M 16.3142 Droit pénal des mineurs. Combler une lacune en matière de sécurité (E 2.6.16, Caroni; N 27.9.16) 

2016 P 14.3832 Cinquantième anniversaire de la propriété par étages. Etablissement d'une vue d'ensemble (N 14.9.16, 
[Caroni]-Feller) 

2016 P 16.3317 Protection de l'enfance. Assurer le flux d'informations, être davantage à l'écoute du client (N 30.9.15, Fluri) 

2016 P 16.3386 Réappropriation des données personnelles. Favoriser l'autodétermination informationnelle (N 30.9.16, 
Béglé) 

2016 M 14.3022 Pornographie enfantine. Interdiction des images d'enfants nus (N 3.3.16, Rickli Natalie; E 6.12.16) 

2016 P 16.3632 Evaluation de la surveillance électronique (E 14.12.16, Commission des affaires juridiques CE) 

2016 P 16.3682 Encadrement des pratiques des sociétés de renseignement de solvabilité (N 16.12.16, Schwaab) 

2016 P 16.3897 Evaluation de la révision du Code civil du 15 juin 2012 (mariages forcés) (N 16.12.16, Arslan) 

2017 M 16.3752 Contre les doublons en matière de protection des données (N 16.12.16, Groupe libéral-radical; E 27.2.17) 

2017 P 16.3416 Familles recomposées. Quelle solution pour un droit des successions ab intestat moderne? (N 15.3.17, 
Nantermod; classement proposé 18.069) 

2017 M 14.3801 Loi fédérale sur les voyages à forfait. Déficit d'exécution (N 14.9.16, Markwalder, E 29.5.17) 

2017 P 15.3447 Accélérer les procédures pénales. Mesures réalisées (N 3.5.17, Groupe libéral-radical) 

2017 P 16.3961 Collecter des données sur les discriminations fondées sur l'orientation sexuelle et l'identité de genre, en 
couvrant les discriminations multiples (N 31.5.17, Reynard) 

2017 P 17.3115 Montant minimum du chiffre d'affaires rendant obligatoire l'inscription d'une entreprise individuelle au 
registre du commerce (N 12.6.17, Commission des affaires juridiques CN) 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143382
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2017 P 17.3269 Echange international d'avis de condamnation. Examen d'une adhésion de la Suisse à ECRIS (N 12.6.17, 
Commission des institutions politiques CN) 

2017 M 15.3531 Renforcer les moyens de défense contre les squatters en assouplissant les conditions d'application de l'ar-
ticle 926 du Code civil (N 3.5.17, Feller, E 11.9.17) 

2017 M 17.3264 Extension de la "petite règle des témoins de la Couronne" aux membres d'organisations terroristes (N 
31.5.17, Commission des affaires juridiques CN, E 11.9.17) 

2017 M 17.3265 Harmonisation des peines (N 31.5.17, Commission des affaires juridiques CN; E 11.9.17; classement pro-
posé 18.043) 

2017 M 17.3353 Relèvement des plafonds des émoluments judiciaires perçus par le Tribunal fédéral et le Tribunal adminis-
tratif fédéral (N 28.11.17, Commission de gestion CN; E 11.9.17) 

2017 M 17.3354 Relèvement des plafonds des émoluments judiciaires perçus par le Tribunal fédéral et le Tribunal adminis-
tratif fédéral (N 28.11.17, Commission de gestion CN; E 11.9.17) 

2018 M 16.3945 Protéger les communautés religieuses contre le terrorisme et la violence extrémiste (E 9.3.17, Jositsch; N 
7.3.18) 

2018 M 17.3083 Numérisation. Identification électronique pour réduire la bureaucratie dans tout le pays (N 20.9.17, Groupe 
libéral-radical; E 28.2.18; classement proposé 18.049) 

2018 M 17.3357 Révision de la loi sur le Tribunal fédéral (N 12.9.17, Commission des affaires juridiques CN; E 14.3.18; 
classement proposé 18.051) 

2018 M 17.3572 Internement. Intervalle plus long entre les expertises après trois résultats négatifs (N 29.9.17, Guhl; E 
28.2.18) 

2018 P 17.4181 Faire la lumière sur les adoptions illégales en Suisse dans les années 1980 d'enfants venant du Sri Lanka (N 
16.3.18, Ruiz Rebecca) 

2018 M 17.3868 Faciliter l'accès aux tribunaux civils (E 13.12.17, Janiak; N 12.6.18) 

2018 P 18.3080 Des émoluments trop chers en matière de poursuite et de faillite? (N 15.6.18, Nantermod) 

2018 P 18.3233 Surveillance des investissements étrangers (E 11.6.18, Stöckli) 

2018 P 18.3234 Etat des lieux sur le concubinage en droit actuel (E 11.6.18, Caroni) 

2018 M 17.4079 Application de l'hypothèque légale des artisans et entrepreneurs. Concrétisation de la possibilité qu'a le 
propriétaire de fournir des sûretés suffisantes (N 16.3.18, Burkart; E 19.9.18) 

2018 P 17.4121 Inscription d'un troisième sexe à l'état civil (N 17.9.18, Arslan) 

2018 P 17.4185 Introduction d'un troisième genre. Conséquences pour l'ordre juridique et pour Infostar (N 17.9.18, Ruiz 
Rebecca) 

2018 P 18.3248 Obsolescence programmée. Protéger les consommateurs helvétiques (N 28.9.18, Marchand-Balet) 

2018 P 18.3530 Réforme de la peine privative de liberté "à vie" pour les infractions particulièrement graves (S 19.9.18, 
Caroni) 

2018 M 18.3379 Accès des autorités de poursuite pénale aux données conservées à l'étranger (C 29.5.18, Commission des 
affaires juridiques CE, N 3.12.2018) 

2018 P 18.3714 Examen du droit de la filiation (C 12.12.18, Commission des affaires juridiques CE) 

2018 P 18.4004 Adapter la loi sur les voyages à forfait aux habitudes de consommation actuelles (N 14.12.18, Birrer-
Heimo) 

Office fédéral de la police 

2014 M 14.3001 Consultation de données personnelles en ligne (N 6.5.14, Commission des transports et des télécommunica-
tions CN; E 8.9.14) 

2016 P 16.3003 Analyse des délais de conservation des profils ADN (N 3.3.16, Commission des affaires juridiques CN) 

2016 P 16.3616 Intensifier la lutte contre la criminalité des passeurs (N 30.9.16, Béglé) 

2016 M 16.3213 Compétence d'enregistrement de surveillances discrètes dans le système d'information Schengen. Fedpol ne 
doit pas être mis de côté (N 14.9.16, Romano; E 14.12.16) 

2016 M 15.4150 Pas de protection pour les criminels et les violeurs (N 18.3.16, Vitali; E 14.12.16) 

2017 P 15.3325  Echange de données entre le Corps des gardes-frontière et les autorités de police cantonales ainsi qu'entre 
ces dernières (N 15.3.17, Romano) 

2017 P 17.3044 Améliorer le processus de renvoi et protéger le pays contre les personnes dangereuses (E 8.6.17, Müller 
Damian) 

2018 M 17.3497 Coordination de la lutte contre la cybercriminalité internationale organisée (N 29.9.17, Dobler; E 14.3.18) 

2018 M 17.3862 Interdiction de se rendre dans un pays donné pour les extrémistes potentiellement violents (E 13.12.17, 
Rieder; N 12.6.18) 

2018 P 18.3551 Mesures contre l'excision (N 28.9.18, Rickli Natalie) 

Secrétariat d'Etat aux migrations 

2014 M 13.3455 Renvoi des étrangers criminels. Statistique de l'exécution (N 27.9.13, Müri; E 19.3.14) 

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143001
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2014 M 11.3831 Requérants d'asile. Conclusion d'accords de réadmission avec les principaux Etats de provenance 
(N 17.4.13, Groupe de l'Union démocratique du centre; E 19.3.14; N 12.6.14) 

2014 M 11.3832 Requérants d'asile. Il faut mettre en oeuvre l'accord de réadmission avec l'Algérie (N 17.4.13, Groupe de 
l'Union démocratique du centre; E 19.5.14; N 12.6.14) 

2015 P 15.3408 Droit de séjour des victimes de violences conjugales (N 25.9.15, Feri Yvonne) 

2016 P 15.3955 Améliorer l'intégration sur le marché du travail des réfugiés reconnus et des étrangers admis provisoirement 
(N 3.3.16, Pfister Gerhard) 

2016 M 15.3484 Tragédie qui frappe les réfugiés en Méditerranée. Apporter une aide massive et immédiate sur place et créer 
des ouvertures dans la forteresse Europe (N 10.12.15, Groupe des Verts; E 16.6.16) 

2016 M 15.3653 Former les réfugiés pour une intégration durable sur le marché du travail (N 14.12.15, Munz; E 16.6.16) 

2016 P 14.3464 Procédures d'asile accélérées également pour les ressortissants d'Etats sûrs (N 16.6.16, Groupe libéral-
radical)  

2016 P 16.3790 Migration. Conséquences à long terme de l'intégration (N 16.12.16, Groupe de l'union démocratique du 
centre) 

2017 M 16.3478 Evaluation des centres fédéraux pour requérants d'asile (N 30.9.16, Pfister Gerhard; E 27.2.17) 

2017 P 16.3314 Tirer parti du rôle clé que jouent les imams modérés contre la radicalisation des jeunes musulmans  
(N 15.3.17, Ingold) 

2017 P 16.3407 Analyse de la situation des réfugiées (N 15.3.17, Feri Yvonne) 

2017 M 16.4151 Initiative "contre l'immigration de masse". Mettre en place un suivi de l'efficacité de la loi d'application (N 
17.3.17, Groupe PDC, E 29.5.17) 

2017 P 17.3260 Prestations de l'aide sociale octroyées à des ressortissants de pays tiers. Compétences de la Confédération 
(E 8.6.17, Commission des institutions politiques CN) 

2017 P 17.3271 Intégration sur le marché du travail des réfugiés reconnus et des personnes admises à titre provisoire (N 
12.6.17, Commission des institutions politiques CN) 

2018 M 15.3953 Personnes admises à titre provisoire. Pas de voyage dans le pays d'origine (N 1.6.17, Pfister Gerhard; E 
11.6.18) 

2018 M 18.3002 Adaptations ponctuelles du statut des étrangers admis à titre provisoire (E 14.3.18, Commission des institu-
tions politiques CE; N 12.6.18) 

2018 P 18.3381 Pour un examen global de la problématique des sans-papiers (N 12.6.18, Commission des institutions 
politiques CN) 

2018 M 17.3857 Aide financière aux cantons qui gèrent des centres de départ à la frontière suisse (E 13.12.17, Abate; N 
19.9.18) 

2018 P 18.3506 Harmonisation de la procédure en cas de violation des obligations d'annonce au sens de la loi sur les travail-
leurs détachés ou de l'ordonnance sur l'introduction de la libre circulation des personnes (E 19.9.18, Abate) 

2018 P 18.3930 Adaptation de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés (E 12.12.18, Müller Damian) 

2018 P 17.3004 Réfugiés syriens (N 3.12.18, Commission des institutions politiques CN) 

Institut fédéral de métrologie 

2017 M 16.3670 Réduire la bureaucratie. Revoir la périodicité des contrôles des instruments de mesure (N 16.12.16, Vitali, 
E 18.9.17) 

Institut fédéral de la propriété intellectuelle 

2010 P 10.3263 La Suisse a-t-elle besoin d'une loi contre le téléchargement illégal de musique? (E 10.6.10, Savary; classe-
ment proposé 17.069) 

2012 P 12.3326 Vers un droit d'auteur équitable et compatible avec la liberté des internautes (E 5.6.12, Recordon; classe-
ment proposé 17.069) 

2012 P 12.3173 Pour une juste indemnisation des artistes dans le respect de la sphère privée des usagers d'Internet  
(N 15.6.12, Glättli; classement proposé 17.069) 

2014 M 14.3293 Redevance sur les supports vierges (N 12.6.14, Commission de l'économie et des redevances CN,  
E 26.11.14; classement proposé 17.069) 

2015 P 14.4150 Révision de la loi sur le droit d'auteur. Inscription d'un droit de prêt (E 19.3.15, Bieri; classement proposé 
17.069) 
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Département fédéral de la défense, de la protection de la population et des sports 

Secrétariat général 

2008 M 07.3529 Négociations avec la Turquie concernant l'accomplissement du service militaire (N 5.10.07, Fehr Mario;  
E 17.3.08) 

2010 M 09.4081 Garantir la disponibilité opérationnelle du service de police aérienne en dehors des heures de travail nor-
males (E 16.3.10, Hess; N 15.9.10; classement proposé FF 2014 6693) 

2011 P 11.3753 Vente de l'immobilier du DDPS (E 27.9.11, Commission de la politique de sécurité CE) 

2014 P 13.4015 Affecter à un usage public les biens immobiliers du DDPS devenus inutiles (N 13.3.14, Commission des 
finances-CN 13.041) 

2017 P 17.3106 Armée 2.0. La Suisse doit promouvoir et sauvegarder le savoir-faire technologique (N 16.6.17, Dobler) 

2018 M 17.3507 Création d'un commandement de cyberdéfense dans l'armée suisse (E 25.9.17, Dittli; N 13.12.17, E 6.3.18) 

2018 M 17.3604 Forces aériennes. Soumettre la décision de principe au peuple! (N 5.6.18, Groupe BD, E 6.12.18) 

Service de renseignement de la Confédération 

2017 P 17.3831 Mieux lutter contre l'extrémisme violent (N 15.12.17, Glanzmann) 

Office de l'auditeur en chef 

Aucun  

Défense 

2018 M 17.3510 Contrat de prestations du Centre équestre national de Berne (E 25.9.17, Fournier; N 15.3.18, E 31.5.18) 

2018 M 18.3179 Numérisation du livret de service (N 15.6.18, Dobler, E 6.12.18) 

 Armasuisse 

2017 P 17.3243 Innovation et sécurité. Une alliance d'intérêts cruciale pour la prospérité et l'autonomie de la Suisse (N 
16.6.17, Golay) 

2017 M 16.3063 Electromobilité. La Confédération doit être un modèle (N 16.3.17, Buttet, 25.9.17) 

Office fédéral de la protection de la population 

2015 M 14.3590 Taxe d'exemption de l'obligation de servir. Etendre le droit à une réduction à toute la durée du service 
effectué par les membres de la protection civile (N 26.9.14, Müller Walter; E 10.3.15; classement proposé 
18.085) 

2015 P 15.3759 Projet de réseau de données sécurisé et autres projets informatiques pour la protection de la population. 
Etat, perspectives et ressources requises (N 25.9.15, Glanzmann) 

Office fédéral du sport 

2017 P 16.4085 Pour un engagement renforcé et coordonné de la Confédération en faveur du sport, du sport d'élite et de la 
relève dans le sport de compétition (E 13.3.17, Hêche) 

2018 M 17.3605 Levée du moratoire sur de nouvelles disciplines sportives soutenues par "Jeunesse et Sport" (N 21.9.17, 
Gmür-Schönenberger; E 6.3.18, N 5.6.18) 

2018 P 18.3053 Soutenir les camps sportifs obligatoires des écoles (N 7.6.18, Campell) 
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Département fédéral des finances 

Secrétariat général 

2005 M 05.3152 Représentation des minorités linguistiques au sein des offices fédéraux (N 17.6.05, Berberat; E 29.9.05) 

2006 M 05.3174 Représentation des minorités linguistiques au sein des offices fédéraux (E 14.6.05, Studer Jean; N 8.3.06) 

2014 M 13.3841 Commission d'experts pour l'avenir du traitement et de la sécurité des données (E 3.12.13, Rechsteiner 
Paul; N 13.3.14; E 4.6.14) 

2014 M 14.3018 Introduction urgente de mesures aptes à garantir la surveillance de l'adjudication de mandats par la Confé-
dération (N 4.6.14 Commission de gestion CN; E 17.6.14) 

2014 M 14.3289 Introduction urgente de mesures aptes à garantir la surveillance de l'adjudication de mandats par la Confé-
dération (S 4.6.14, Commission de gestion CE, E 17.6.14) 

2014 P 12.4050 Plurilinguisme dans les hautes sphères de l'administration fédérale. Analyse détaillée (N 16.9.14, Romano) 

2014 P 12.4265 Plurilinguisme dans l'administration fédérale. Analyse détaillée des besoins (N 25.9.14, Cassis) 

2015 P 14.4275 Comment autoriser expressément la mise à disposition de logiciels à source ouverte par l'administration 
fédérale? (N 20.3.15, Glättli) 

2016 P 15.4112 Examen des critères selon lesquels les organisations externes à l'administration doivent être soumises à la 
surveillance du Contrôle fédéral des finances (N 18.3.16, Feller) 

Unité de pilotage informatique de la Confédération 

2016 M 15.3672 Réduire la bureaucratie. Accélérer la numérisation de l'administration publique (N 25.9.15, Noser; E 1.3.16) 

2016 P 16.3515 Acquisitions informatiques. Mettre en lumière les dépendances à l'égard des fournisseurs et les moyens de 
réduire les risques qu'elles induisent (N 30.9.16, Weibel) 

2017 P 17.3475 Infrastructures critiques. Prévoir une obligation de signaler les incidents graves de sécurité (N 13.12.17, 
Graf-Litscher) 

2017 M 17.3508 Création d'un centre de compétence fédéral pour la cybersécurité (S 19.9.17, Eder, N 7.12.17) 

2018 P 16.4073 Cyberrisques. Pour une protection globale, indépendante et efficace (N 28.2.18, Golay) 

2018 P 17.4295 Normes de sécurité pour les appareils connectés à Internet, qui constituent l'une des principales menaces en 
matière de cybersécurité (N 16.3.18, Glättli) 

2018 P 18.3003 Stratégie globale claire de la Confédération pour la protection contre les cyberrisques (N 6.3.18, Commis-
sion de la politique de sécurité CN) 

Secrétariat d'Etat aux questions financières internationales 

2001 P 00.3541 Libre passage intégral lors du changement d’assurance complémentaire (N 20.3.01, Groupe de l’Union 
démocratique du centre; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2001 P 00.3542 Maintien d’avantages lors du changement d’assurance complémentaire (N 20.3.01, Groupe de l’Union 
démocratique du centre; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2001 P 00.3570 Loi fédérale sur le contrat d’assurance. Disposition régissant la prescription (N 23.3.01, Hofmann Urs; 
classement proposé 11.05 et 17.0437) 

2001 M 00.3537 Vols. Début du délai de prescription (N 23.3.01, Jossen; E 6.12.01; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2003 P 02.3693 LCA. Indemnités journalières. Lacunes (N 21.3.03, Robbiani; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2004 P 03.3596 Relations entre l'assurance-maladie de base et l'assurance-maladie complémentaire (N 8.3.04, Commission 
de la sécurité sociale et de la santé publique CN 98.406; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2007 M 06.3540 Imposition du personnel navigant suisse travaillant pour des compagnies aériennes allemandes (E 8.3.07, 
Lombardi; N 25.9.07) 

2007 P 07.3395 Primes élevées lors du passage à une assurance individuelle d'indemnités journalières (N 5.10.07, Graf-
Litscher; classement proposé 11.057 et 17.043) 

2011 M 11.3157 Tensions entre la Suisse et l'Italie. Pour une stratégie de la détente (N 17.6.11, Cassis; E 21.9.11) 

2012 M 11.3750 Renégocier l'accord relatif à l'imposition des travailleurs frontaliers avec la République italienne (E 21.9.11, 
Commission de l'économie et des redevances CE; N 12.3.12) 

2012 M 11.3511 Assurance tremblement de terre obligatoire (E 27.9.11, Fournier; N 14.3.12; classement 14.054) 

2014 P 12.4048 Imposition des frontaliers. Nouvelles modalités (N 16.9.14, Quadri) 

2014 M 14.3299 Pour que les contribuables soumis partiellement à l'impôt à l'étranger puissent faire valoir les déductions 
générales et les déductions sociales (E 17.6.14, Commission de l'économie et des redevances CE;  
N 11.12.14) 

2015 P 13.3945 Train de mesures pour atténuer les effets négatifs de la libre circulation dans les cantons limitrophes 
(N 24.9.15, Regazzi) 

2016 P 15.3434 L'ordre monétaire international et la stratégie de la Suisse (N 8.3.16, Leutenegger Oberholzer) 

2016 P 16.3256 Promouvoir la numérisation dans le domaine de la réglementation (technologies de gestion de la conformité 
réglementaire) (N 17.6.16, Landolt) 
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2016 P 15.4086 Pour une place financière compétitive dans le domaine des nouvelles technologies financières (N 22.9.16, 
Commission de l'économie et des redevances CN) 

2017 P 15.3098 Faut-il légiférer sur les trusts? (N 27.2.17, Groupe libéral-radical) 

2017 P 17.3620 Faire la lumière sur les conséquences financières des circulaires publiées par la FINMA (E 19.9.17, Ger-
mann) 

2017 P 17.3634 Mieux protéger les avoirs de libre passage (N 7.12.17, Commission de la sécurité sociale et de la santé 
publique CN) 

2017 P 17.3842 Quel est l'impact des réglementations suisses sur les possibilités d'investissement de nos PME en Afrique? 
(N 15.12.17, Chevalley) 

2018 P 17.3065 Politiques fiscales agressives de la part des Etats membres de l'UE et de l'OCDE (N 6.3.18, Merlini) 

2018 P 17.3566 Faire la lumière sur les conséquences financières des circulaires publiées par la FINMA (N 6.3.18, Vogler) 

2018 P 17.3744 MIFID II et accès aux marchés financiers. Scénarios et mesures visant à faciliter l'offre transfrontalière de 
services à la clientèle privée en Italie et en France (N 28.2.18, Merlini) 

2018 P 17.4204 La supervision bancaire est-elle suffisante pour juguler les risques de blanchiment dans le secteur des 
matières premières? (E 7.3.18, Seydoux) 

2018 M 17.3317 Marchés financiers. Répartir clairement les responsabilités entre pilotage politique et surveillance (N 
13.12.17, Landolt, E 13.12.18) 

Administration fédérale des finances 

2015 M 13.3363 Séparation des tâches entre la Confédération et les cantons (N 25.9.13, Finanzkommission NR 12.101; 
E 11.12.14; N 10.3.15) 

2015 P 15.3009 Revoir la prise en considération des revenus des frontaliers dans le potentiel de ressources (N 10.3.15, 
Commission des finances CN; classement proposé 18.075) 

2016 P 15.3702 RPT. Dépolitiser l'objectif de 85 pour cent dans la péréquation des ressources (N 8.3.16, Gössi; classement 
proposé 18.075) 

2016 P 15.4024 Péréquation financière entre la Confédération et les cantons. Pour un dispositif plus contraignant et une 
planification plus sûre (N 8.3.16, [Fischer Roland]-Bäumle; classement proposé 18.075) 

2016 P 14.3951 Retombées économiques des activités de la Confédération dans les cantons. Plus de transparence  
(N 22.9.16, Amherd) 

2017 P 15.3243 Swiss Fund. Une contribution à la maîtrise des défis actuels de la Suisse (N 16.3.17, Pfister Gerhard) 

2017 M 16.3705 Compenser le renchérissement uniquement quand il survient (E 5.12.16, Dittli, N 4.5.17) 

2017 M 16.4018 Confédération. Etablir les comptes de sorte qu'ils rendent une image conforme à la réalité de la situation 
financière et des résultats (E 28.2.17, Hegglin, N 14.6.17) 

2017 M 17.3259 Réduire les dépenses liées (N 14.6.17, Commission des finances CN, E 19.9.17) 

2017 P 17.3436 Optimisation de la péréquation financière nationale (N 13.12.17, Vitali; classement proposé 18.075) 

2018 M 16.3634 Pas de relâchement du frein à l'endettement (N 28.11.16, Commission des finances CN  ; 12.6.18) 

2018 P 18.3159 Etablir un rapport sur la faisabilité et les enjeux de la création d'un cryptofranc (N 15.6.18, Wermuth) 

2018 M 18.3303 Emoluments à l'échelon fédéral. Respect des principes d'équivalence et de couverture des coûts (N 15.6.18, 
Gmür Alois, E 3.12.18) 

Office fédéral du personnel 

2015 M 15.3494 Geler les effectifs de la Confédération au niveau de 2015 (E 23.9.15, Commission des finances CE;  
N 7.12.15) 

2017 P 15.3704 Mettre en place un frein au personnel sur le modèle du frein aux dépenses (N 4.5.17, Gössi) 

PUBLICA 

Aucun  

Administration fédérale des contributions 

2005 M 04.3276 Passage à l'imposition individuelle (N 15.6.05, Groupe radical-libéral; E 28.9.05; classement proposé 
FF 2009 4237; classement proposé 18.034) 

2009 M 05.3299 Mesures d'urgence en vue d'un passage à l'imposition individuelle (N 9.5.06 Groupe radical-libéral; 
E 10.8.09; classement proposé 18.034) 

2011 P 11.3545 Impôts et rentes indépendants de l'état civil (N 23.12.11, Groupe BD; classement proposé 18.034) 

2014 P 14.3005 Conséquences économiques et fiscales des différents modèles d'imposition individuelle (N 4.6.14, Com-

mission des finances CN; classement proposé 18.034) 

2014 P 12.3923 Valeur locative en cas de revenu modeste (N 16.9.14, Gössi) 

2015 M 10.4127 Pour en finir avec la discrimination des couples mariés (N 17.6.11, Bischof; E 4.3.15; classement proposé 
18.034) 

2015 P 15.3381 Complément au rapport sur la répartition des richesses (N 24.9.15, Commission de l'économie et des  

http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20143005
http://www.parlament.ch/f/suche/pages/geschaefte.aspx?gesch_id=20123923


Annexe 2: Vue d’ensemble des motions et postulats transmis par les conseils et en suspens à la fin de 2018 

77 

redevances CN) 

2016 M 16.3044 Eliminer la pénalisation fiscale due au mariage (E 13.6.16, Bischof; N 14.12.16; classement proposé 
18.034) 

  

2017 M 16.3431 Pas de TVA sur les prestations subventionnées (E 20.9.16, Commission de l'économie et des recevances 
CE; N 8.3.17) 

2017 P 17.3045 Une étude prospective de l'impact de la robotisation de l'économie sur la fiscalité et le financement des 
assurances sociales (N 16.6.17, Schwaab) 

2017 P 17.3359 Imposition des immeubles faisant partie de la fortune commerciale en cas de propriétaires différents  
(N 7.12.17, Commission de l'économie et des recevances CN) 

2018 M 17.3371 Levée de l'obligation de signer la déclaration d'impôt (E 19.9.17, Schmid Martin; N 6.3.18) 

2018 M 17.3631 FAIF. Charges administratives excessives pour les propriétaires de véhicules d'entreprise (E 12.12.17, 
Commission des transports et des télécommunications CE; 29.5.18) 

2018 M 17.3261 Pour un traitement fiscal concurrentiel des start-up et des participations détenues par leurs collaborateurs (N 
14.6.17, Commission de l'économie et des redevances CN; E 24.9.18) 

Administration fédérale des douanes 

2014 M 14.3035 Fermeture nocturne des postes frontières secondaires entre la Suisse et l'Italie (N 20.6.14, Pantani;  
E 8.12.14) 

2016 M 16.3009 Vignette électronique (E 15.3.16, Commission des transports et des télécommunications CE; N 15.6.16) 

2016 M 15.3551 Allègement des procédures bureaucratiques. Relever le montant du droit de douane minimal (N 25.9.15, 
Noser, E 27.9.16) 

2017 M 15.4153 Clients injustement pénalisés par le régime douanier (E 3.3.16, Ettlin Erich; N 22.9.16; E 28.2.17) 

2017 P 17.3377 Entraves inutiles à l'économie par l'application de délais formels (N 29.9.17, de Courten) 

2017 M 15.4007 Introduire le système de gestion du trafic Transito à la douane de Chiasso-Brogeda aussi (N 4.5.17, Regaz-
zi, E 12.12.17) 

2017 M 17.3188 Le Corps des gardes-frontière doit s'en tenir à son mandat légal et ne pas s'occuper de tâches logistiques 
dans le domaine migratoire (N 13.9.17, Romano, E 12.12.17) 

2017 P 17.3360 Répercussions de la surévaluation du franc suisse sur la TVA (N 7.12.17, Commission des finances CN) 

2017 P 17.3361 Exécution d'actes législatifs autres que douaniers par l'Administration fédérale des douanes. Pilotage et 
définition des priorités (N 7.12.17, Commission des finances CN) 

2018 P 17.3225 Freiner efficacement la contrebande de viande (N 6.3.18, Dettling) 

2018 P 17.4228 Pour que toutes les entreprises de commerce en ligne puissent lutter à armes égales (N 16.3.18, Moser) 

2018 P 18.3386 Les effectifs du Corps des gardes-frontière peuvent-ils bénéficier des postes qui seront supprimés au travers 
du programme Dazit d'ici 2026? (N 27.9.18, Commission de la politique de sécurité CN) 

Office fédéral de l’informatique 

Aucun  

Office fédéral des constructions et de la logistique 

2014 M 14.3016 Interprétation de la définition de microentreprise dans la loi sur les produits de construction (N 10.3.14, 
Commission de l'économie et des redevances CN; E 3.6.14) 

2016 P 16.3785 Marchés publics. Mesures concernant les prestations de planification (E 14.12.16, Français) 

2017 P 16.4074 Pour des services d'achats centraux efficaces (N 17.3.17, Golay) 

2017 P 15.3937 Loi sur les produits de construction. Mise en oeuvre compatible avec les intérêts des PME (N 4.5.17, Fäs-
sler Daniel) 

2018 M 17.3571 Marchés publics. Confier les mandats d'impression exclusivement à des entreprises suisses (N 6.3.18, Müri, 
E 10.12.18) 

Contrôle fédéral des finances 

aucune  
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Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche 

Secrétariat général 

Aucun  

Surveillance des prix 

Aucun  

Bureau fédéral de la consommation 

Aucun  

Service civil 

Aucun  

Commission de la concurrence 

Aucun  

Commission pour la technologie et l’innovation 

Aucun  

Secrétariat d’Etat à l’économie 

2010 M 09.3360 Qui conduit l'OCDE ? Le Conseil des ministres ou le G-20 ? (N 22.9.09, Commission de politique exté-
rieure CN; E 2.3.10; N 6.12.10) 

2011 M 10.3626 Production de denrées alimentaires. Conditions sociales et écologiques (N 13.12.10, Commission de l'éco-
nomie et des redevances CN; E 8.6.11) 

2012 P 12.3475 Terres rares. Planification stratégique des ressources (N 28.9.12, Schneider-Schneiter) 

2016 P 14.4186 Libre-échange entre l'UE et les Etats-Unis. Adopter une stratégie d'opportunité (E 29.2.16, Pfister Gerhard) 

2016 P 15.4159 La Suisse, un îlot de cherté, pour quelles raisons? Et comment y remédier? (E 10.3.16, Fournier) 

2016 M 15.3400 Eviter la bureaucratie inutile grâce à l'analyse efficace des besoins et à l'évaluation des conséquences de la 
réglementation (N 23.9.15, Vogler; E 15.6.16) 

2016 M 15.3445 Réduction de la bureaucratie. Faire analyser les coûts de la réglementation par un organe indépendant  
(N 23.9.15, Groupe libéral-radical; E 15.6.16) 

2016 P 16.3080 Création du marché unique numérique européen. Conséquences pour la Suisse (E 6.6.16, Volanthen) 

2017 M 16.3457 LACI. Supprimer l'obligation de rechercher une occupation provisoire en cas de réduction de l'horaire de 
travail(E 6.3.17, Vonlanthen, N 15.6.17) 

2017 P 15.3117 Coûts de réglementation. Desserrer le carcan des contrôles pour les entreprises qui respectent les règles  
(N 7.3.17, de Courten) 

2017 P 15.3122 Coûts de réglementation. Réduire les obligations des entreprises en matière de documentation et d'archi-
vage (N 7.3.17, de Courten) 

2017 P 15.3228 Rapport sur les perspectives de développement de l'arc alpin face à une conjoncture défavorable (N 7.3.17, 
Brand) 

2017 P 15.3387 Pour la libre concurrence. Contre les aides de l'Etat nuisant à la compétitivité (N 16.3.17, Groupe libéral-
radical) 

2017 P 15.3398 Accès aux marchés fermés de la Confédération. Procédure équitable (N 16.3.17, Walti Beat) 

2017 P 15.3421 Mettre en place un frein aux réglementations (N 16.3.17, Walti Beat) 

2017 P 15.3679 Simplifier et moderniser le droit du travail pour améliorer la compétitivité des entreprises de services (N 
15.6.17, Herzog) 

2017 M 16.3902 Interdire les contrats léonins des plates-formes de réservation en ligne dont l'hôtellerie fait les frais (E 
6.3.17, Bischof S, N 18.9.17) 

2017 P 17.3429 Tourisme en Suisse, financement et infrastructures. Comparaison avec nos concurrents directs (E 27.9.17, 
Rieder) 

2017 P 17.3625 Supprimer les entraves au commerce. Renforcer le principe du "Cassis de Dijon" en réduisant drastique-
ment les exceptions (E 27.9.17, Kommission für Wirtschaft und Abgaben SR) 

2018 M 16.4094 Améliorer la situation des PME dans les procédures de concurrence (E 27.9.17, Fournier; N 5.3.18, Points 
1 et 4 adoptés) 

2018 P 18.3237 Possibilité de simplifier les dispositions sur l'indication des prix (E 6.6.18, Lombardi) 

2018 P 18.3376 Reprise d'entreprises par des investisseurs étrangers. L'absence totale de contrôle est-elle encore tenable? 
(E 6.6.18, Bischof) 

2018 P 18.3483 Optimisation et coordination des instruments de la coopération au développement (N 28.9.18, Bourgeois) 
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Secrétariat d’Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation 

2014 P 14.3740 Attestation de formation professionnelle. Bilan après dix ans (N 12.12.14, Schwaab) 

2015 P 13.3073 Vision d'ensemble de la politique d'innovation (N 9.3.15, Derder) 

2015 P 15.3796 Encourager l'acquisition d'une qualification professionnelle pour les adultes (E 9.9.15, Commission de la 
science, de l'éducation et de la culture CE) 

2016 M 15.3469 Formation des apprentis. Réduction des charges administratives (N 25.9.15, Rösti; E 10.3.16) 

2016 P 16.3706 Economie numérique et marché du travailt (E 29.11.16, Vonlanthen) 

2017 P 16.4095 Stratégie globale en matière d'éducation civique en Suisse (E 6.3.17, Caroni) 

2017 P 16.3754 Conditions d'exercice des professions. Etat des lieux (N 7.3.17, Nantermod) 

2017 P 15.3552 Plus de places de stage découvert dans les domaines MINT (N 15.6.17, Schmid-Federer) 

2017 P 17.3506 Créer une force opérationnelle afin de soutenir, conseiller et promouvoir le système de formation profes-
sionnelle à l'étranger (E 27.9.17, Hêche) 

2017 M 17.3630 Association à part entière de la Suisse au programme Erasmus plus à partir de 2021 (E 21.9.17, Commis-
sion de la science, de l'éducation et de la culture CE, 27.11.17) 

2018 P 16.3474 Système suisse de formation. Gain d'efficacité et de qualité (N 28.2.18, de Courten) 

2018 P 18.3631 Création de places d'études en médecine humaine. Bilan de l'action fédérale et perspectives (N 28.9.18, 
Bulliard) 

Office fédéral de l’agriculture 

2012 M 10.3818 Accord de libre-échange dans le secteur agroalimentaire. Suspendre les négociations avec l'UE (N 9.6.11, 
Darbellay; E 7.3.12) 

2014 P 14.3514 Politique agricole 2018-2021. Plan visant à réduire l'excès de bureaucratie et les effectifs dans l'administra-
tion (N 26.9.14, Knecht) 

2015 P 15.3862 Agriculture. Réduire la charge administrative et supprimer les contrôles inutiles (N 18.12.15, Aebi Andreas) 

2015 P 15.4056 Renforcer la production de lait issue du fourrage de base produit dans les exploitations (N 18.12.15, Jans) 

2016 M 14.4098 Politique agricole. Réduire significativement la charge administrative (N 20.3.15, Müller Walter; E 15.6.16) 

2016 P 16.3098 Une stratégie valeur ajoutée en plus d'une stratégie qualité (E 6.6.16, Seydoux) 

2016 P 15.4084 Etude de l'impact du glyphosate en Suisse (N 8.6.16, Commission de la science, de l'éducation et de la 
culture CN) 

2017 M 14.3542 Autoriser à nouveau la vente des animaux âgés de 121 jours ou plus sur les marchés publics (N 27.9.16, von 
Siebenthal; E 29.9.16; N 7.3.17 

2017 P 17.3603 Conséquences de l'augmentation du facteur UGB pour les bovins (N 29.9.17, Dettling) 

2018 P 17.3916 Faciliter la reprise des terres et des exploitations agricoles (N 28.2.18, Jans) 

2018 M 14.3899 Ne pas défavoriser les étables à stabulation entravée (N 29.9.16, von Siebenthal, E 14.6.17, N 5.3.18) 

2018 P 18.3380 Vue générale sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière sur les branches situées 
en amont et en aval du secteur agricole (N 4.6.18, Commission de l'économie et des redevances CN) 

2018 M 17.4203 Droit foncier rural. Compléter les articles 61 et 66 LDFR (12.3.18, Abate; E 26.9.18) 

2018 P 17.4059 Utilisation du glyphosate. Etudier l'opportunité et les modalités d'un plan de sortie progressive (N 26.9.18, 
Thorens Goumaz) 

2018 M 18.3144 Sélection végétale suisse. Renforcement immédiat des mesures (N 15.6.18, Hausammann, E 6.12.18) 

Conseil des écoles polytechniques fédérales 

Aucun  

Office fédéral pour l’approvisionnement économique du pays 

Aucun  

Office fédéral du logement 

Aucun  
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Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication 

Secrétariat général 

2015 M 13.3023 Révision totale de la loi fédérale sur l'expropriation (N 18.9.14, Regazzi; E 4.6.15; N 1.12.15; classement 
proposé 18.057) 

2015 M 13.3196 Révision totale de la loi fédérale sur l'expropriation. Indemniser les expropriés conformément à la valeur 
commerciale (N 12.3.15, Ritter; S 4.6.15; N 1.12.15; classement proposé 18.057) 

Office fédéral des transports 

2012 P 12.3640 Exploiter le potentiel en friche des tronçons ferroviaires (E 20.9.12, Fetz; classement proposé 18.078) 

2013 P 13.3415 Améliorations de l'offre sur le tronçon du Rhin supérieur (E 25.9.13, Commission des transports et des 
télécommunications-CE; classement proposé 18.078) 

2013 P 13.3451 Ligne ferroviaire du Rhin supérieur. Electrification et améliorations de l'offre (N 17.9.13, Commission 
des transports et des télécommunications-CN; classement proposé 18.078) 

2014 M 13.3663 Transport régional de voyageurs. Garantie du financement et harmonisation de la procédure de com-
mande (E 10.2.13, Commission des transports et des télécommunications CE; N 6.5.14) 

2014 P 14.3259 Organisation du marché du transport de voyageurs sur de longues distances. Qu'en sera-t-il après l'expira-
tion de la concession des CFF en 2017? (N 20.6.14, Regazzi) 

2014 P 14.3300 Aménagement ferroviaire. Davantage de clarté dans l'établissement des priorités (N 26.9.14, Groupe 
libéral-radical; classement proposé 18.078) 

2016 P 16.3351 Réduction de l'assujettissement des entreprises touristiques de transport à la loi sur la durée du travail  
(E 26.9.16, Commission des transports et des télécommunications CE) 

2017 P 17.3262 Croix fédérale de la mobilité et vision du réseau ferroviaire (E 15.6.17, Commission des transports et des 
télécommunications CE) 

2017 P 17.3263 FAIF. Etape d'aménagement 2030/35. Préfinancement (E 15.6.17, Commission des transports et des 
télécommunications CE; classement proposé 18.078) 

2017 M 17.3258 Moratoire sur la suppression des points de vente de billets CFF gérés par des tiers (N 13.6.17, Commis-
sion des transports et des télécommunications CN, E 13.9.17) 

2018 P 18.3153 Aménager la ligne ferroviaire Bâle-Bienne via Laufon et Delémont pour les trains à deux étages (E 
14.6.18, Hêche) 

Office fédéral de l’aviation civile 

2013 P 13.3421 Conséquences de l'accord avec l'Allemagne concernant l'aéroport de Zurich (E 25.9.13, Häberli-Koller) 

2013 P 13.3426 Conséquences de l'accord avec l'Allemagne concernant l'aéroport de Zurich (N 27.9.13 Walter) 

2017 M 15.3491 Renoncer à limiter l'âge des pilotes d'hélicoptère à 60 ans (N 21.9.16, Buttet; E 15.3.17) 

2018 P 18.3245 Identification des drones et des engins balistiques similaires (N 15.6.18, Guhl) 

2018 M 18.3371 Encadrer l'utilisation des drones pour une meilleure sécurité aérienne (N 15.6.18, Candinas; E 12.9.18) 

2018 P 18.3611 Mieux défendre les intérêts de la Suisse dans les relations transfrontalières avec l'Allemagne (E 27.9.18, 
Noser) 

Office fédéral de l’énergie 

2009 M 09.3083 Contrats d'approvisionnement électrique avec l'étranger. Préserver la compétitivité de nos entreprises  
(N 12.6.09, Groupe libéral-radical; E 10.12.09) 

2012 P 12.3131 Surveillance des centrales nucléaires. Habiliter une seule autorité à évaluer la sûreté et à accorder les 
autorisations (N 15.6.12, Müller-Altermatt) 

2012 M 12.3253 Réseaux électriques. Assurer des retours sur investissement décents pour permettre la restructuration du 
système énergétique (N 15.6.12, Gasche; E 13.12.12) 

2016 M 14.3668 Réglementation de la redevance hydraulique après 2019 (N 9.12.14, Commissions de l'environnement, de 
l'aménagement du territoire et de l'énergie CN; E 3.12.15; N 2.3.16; classement proposé 18.056)  

2016 M 16.3038 Faciliter la construction et la modification de stations de transformation et d'autres installations élec-
triques (E 14.6.16, Häberli-Koller, N 14.12.16) 

2017 M 14.3837 Carburants synthétiques neutres du point de vue du CO2. Prendre en considération les réductions d'émis-
sions de CO2 réalisées en adaptant la réglementation relative aux émissions des voitures de tourisme  
(N 16.6.16, Bäumle; E 8.3.17; classement proposé 17.071) 

2017 P 15.4013 Enfouissement de la ligne électrique Chamoson-Ulrichen (N 9.3.17, Reynard) 

2018 P 16.3890 Consommation d'électricité. Quelle quantité annuelle d'électricité les appareils pilotés par les fournisseurs 
d'électricité tels que les chauffe-eau électriques, les chauffages à accumulation, les pompes à chaleur, les 
installations de pompage-turbinage, etc., consomment-ils en Suisse? (N 8.3.18, Grossen Jürg) 

2018 M 18.3000 Stimuler les investissements pour maintenir à long terme les installations suisses de production électrique 
(E 5.3.18, Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie CE; N 11.9.18) 
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Office fédéral des routes 

2012 P 11.4165 Augmentation de la charge utile pour la catégorie C1E du permis de conduire (N 15.6.12, Hurter Thomas) 

2014 M 12.3102 Accélérer la réalisation de la liaison autoroutière du Rheintal entre la Suisse et l'Autriche (N 26.9.13, 
Müller Walter; E 20.3.14) 

2014 M 13.3572 Information et promotion de la réparation des produits et des appareils (N 27.9.13, Hess Lorenz;  
E 20.3.14) 

2015 P 15.4038 Contrôle facilité pour les petits véhicules (N 18.12.15, Candinas) 

2016 M 15.3574 Permis de conduire à l'essai. Pour des mesures proportionnées dans le cadre des infractions commises 
durant sa validité (N 25.9.15, Freysinger; E 14.6.16) 

2016 M 13.3818 Pour une admission simplifiée des véhicules à moteur et plus de sécurité routière (N 14.9.15, Darbellay;  
E 14.6.16) 

2016 P 14.3301 Simplifier la procédure d'autorisation pour les chauffeurs professionnels (N 15.6.16, Groupe libéral-radical) 

2016 M 16.3349 Etablissement de rapports sur les coûts d'exploitation et d'entretien des tronçons NAR (N 15.6.16, Commis-
sion des transports et des télécommunications CN; E 14.9.16) 

2016 M 16.3066 Taxis, VTC et Uber. Pour une concurrence plus loyale (N 12.9.16, Nantermod; E 8.12.16) 

2016 M 16.3068 Adapter la loi sur la circulation routière aux nouvelles offres (N 17.6.16, Derder; E 8.12.16) 

2017 M 14.3947 Réouverture de la jonction autoroutière d'Emmen Nord (N 16.6.16, Müri; E 8.12.16; N 2.3.17) 

2017 M 17.3267 Autoriser les aires d'autoroute à vendre et à servir de l'alcool afin qu'elles puissent se battre à armes égales 
(N 13.6.17, Commission des transports et des télécommunications CN, E 13.9.17) 

2017 M 17.3049 Numérisation. La voie est libre pour les véhicules automatisés et autonomes (N 16.6.17, Groupe libéral-
radical, E 11.12.17) 

2017 M 17.3100 Voitures automobiles tractant une remorque. Augmentation de la vitesse maximale de 80 à 100 kilomètres 
à l'heure sur les autoroutes suisses (N 16.6.17, Burkart, E 11.12.17) 

2017 M 17.3191 Véhicules autonomes. Définir au plus vite le cadre législatif (N 16.6.17, Regazzi, E 11.12.17) 

2018 M 17.3632 Via sicura. Adaptations (E 11.12.17, Commission des transports et des télécommunications CE; N 
27.2.17) 

2018 M 17.3666 Autoriser le devancement par la droite sur les autoroutes et les semi-autoroutes. Créer la sécurité du droit 
en assouplissant et en clarifiant les dispositions à ce sujet (N 27.2.18, Burkart; E 13.6.18) 

2018 M 17.3924 Permis de conduire. Mêmes véhicules, mêmes routes, même permis (N 15.12.17, Nantermod; E 13.6.18) 

2018 M 16.3846 Réception par type des véhicules routiers. Réduire la bureaucratie en abolissant le timbre de contrôle (N 
8.3.18, Reimann Lukas; E 27.9.18) 

2018 M 17.4039 Véhicules autonomes. Suppression des obstacles juridiques (N 16.3.18, Groupe vert'libéral; E 27.9.18) 

2018 M 17.4132 Hausse ou baisse du poids garanti et du poids remorquable des voitures de tourisme et des véhicules 
utilitaires légers. Suppression des obstacles techniques au commerce (N 16.3.18, Regazzi; E 27.9.18) 

2018 M 17.4317 Circulation routière. Procédures plus équitables (E 5.3.18, Caroni; N 11.9.18) 

2018 M 18.3078 Autoriser les voitures de tourisme comme remorques de voitures automobiles de travail (N 15.6.18, 
Nantermod, E 28.11.18) 

Office fédéral de la communication 

2011 M 11.3314 Pornographie sur internet. Agir en amont (E 22.9.11, Savary; N 6.12.11; classement proposé 17.058) 

2011 P 11.3906 Loi-cadre sur les TIC (N 23.12.11, Schmid-Federer; classement proposé 17.058) 

2013 P 13.3097 Programmes de la SSR. Davantage de droit de participation pour les personnes qui paient les redevances de 
réception (N 21.6.13, Rickli Natalie) 

2016 M 15.3603 SSR. Instaurer la transparence des coûts et accroître l'efficacité des coûts (N 25.9.15, Wasserfallen;  
E 14.6.16) 

2016 M 13.3048 Contre la suppression de l'aide indirecte à la presse sans solution de remplacement convaincante  
(N 24.9.14, Bulliard; E 3.12.15; N 16.6.16) 

2016 P 15.3618 Rapport sur le mandat de service public de la SSR. Effectuer une analyse selon le principe de subsidiarité 
(N 21.9.16, Wasserfallen) 

2017 P 16.3630 Institution d'une autorité de surveillance de l'audiovisuel indépendante (N 14.3.17, Commission des trans-
ports et des télécommunications-CN) 

2017 M 14.4075 La Poste. Distribution du courrier pour tout le monde! (N 12.9.16, Clottu, E 15.6.17) 

2017 M 14.4091 La Poste. Distribution du courrier pour tout le monde!N 12.9.16, Maire Jaques-André, E 15.6.17) 

2017 M 15.3777 Ordonnance sur la radio et la télévision. Pour une quote-part de 6 pour cent pour les radios et TV régio-
nales (N 9.3.17, Darbellay, 26.9.17) 

2017 M 16.4027 SSR et industrie audiovisuelle indépendante. Renforcer le marché indépendant, intensifier la coopération 
et éviter les distorsions de la concurrence (N 17.3.17, Fluri, E 26.9.17) 

2017 P 17.3628 Examiner le nombre de chaînes de la SSR (N 11.9.17, Commission des transports et des télécommunica-
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tions-CN) 

2017 M 16.3481 Service universel dans le domaine postal. Fixer des règles d'accessibilité différentes en fonction des 
régions (N 30.5.17, Amherd, E 30.11.17) 

2017 M 16.3482 Accroître la transparence dans la fourniture du service universel dans le domaine postal (N 30.5.17, 
Amherd, E 30.11.17) 

2017 M 17.3013 Inscrire dans la législation les instruments de surveillance du domaine de la poste (N 30.5.17, Commis-
sion des transports et des télécommunications CN, E 30.11.17) 

2018 M 16.3336 Faire passer à 10 mégabits par seconde la vitesse minimale de connexion à Internet dans le cadre du 
service universel (N 30.5.17, Candinas; E 5.3.18) 

2018 M 17.3356 Planification stratégique du réseau d'offices postaux (E 26.9.17, Commission des transports et des télé-
communications CE; N 1.3.18) 

2018 P 16.3933 L'avenir du réseau postal nous concerne tous! (N 8.3.18, Reynard) 

2018 M 17.3012 Législation sur la poste (N 30.5.17, Commission des transports et des télécommunications CN; E 
30.11.17, N 7.6.18) 

2018 M 15.3416 Remboursement de la TVA perçue indûment sur la redevance radio et télévision (N 4.5.17, Flückiger 
Sylvia; E 12.9.18) 

2018 M 16.3848 Distribution du courrier sur l'ensemble du territoire au plus tard à la mi-journée (N 8.3.18, Candinas, E 
28.11.18) 

Office fédéral de l’environnement 

2008 M 07.3161 Equiper tous les moteurs diesels des meilleures technologies en matière de gaz d'échappement (E 21.6.07, 
Jenny; N 6.12.07; E 12.3.08) 

2009 M 08.3240 Nuisances sonores dues au trafic aérien. Indemnisations fondées sur les droits de voisinage (E 12.6.08, 
Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie CE; N 4.6.09) 

2010 M 10.3264 Révision de l'article 22 de la Convention de Berne (E 2.6.10, Fournier; N 30.9.10; classement proposé 
17.052) 

2013 M 10.3619 Production intensive de l'huile de palme. Lutter sur le plan international contre les effets dévastateurs 
pour l'environnement (N 6.6.12, de Buman; E 19.3.13) 

2013 P 12.4021 Mise en commun des laboratoires de la Confédération. Meilleure utilisation des ressources (N 22.3.13, 
Schneeberger; point 2 adopté) 

2013 P 12.4196 Gestion de l'ours en Suisse (N 22.3.13, Rusconi) 

2013 P 12.3142 Délimitation et utilisation moins schématiques des espaces réservés aux eaux (N 26.9.13, Vogler) 

2014 M 12.3334 Mise en oeuvre de la renaturation des eaux (N 12.6.12, Commission de l'environnement, de l'aménage-
ment du territoire et de l'énergie CN; E 4.6.14; N 11.9.14) 

2014 M 11.4020 Pour une utilisation adéquate des résidus de la transformation de la biomasse et contre la prohibition de 
technologies (N 17.9.13, Lustenberger; E 27.11.14) 

2014 P 14.3571 Asseoir la politique climatique sur des éléments factuels (E 25.11.14, Gutzwiller; classement proposé 
17.071) 

2015 M 14.3095 Rayon d'exploitation usuel. Abrogation de l'article 24 de l'ordonnance sur la protection des eaux 
(E 19.6.14, Bischofberger; N 12.3.15) 

2015 M 14.3151 Coexistence du loup et de la population de montagne (E 19.6.14, Engler; N 12.3.15; classement proposé 
17.052) 

2015 M 12.4230 Centre national de compétences pédologiques. Un gain pour l'agriculture, l'aménagement du territoire et 
la protection contre les crues (N 17.6.14, Müller-Altermatt; E 4.6.15) 

2015 P 15.3795 Etat des lieux de la situation des lacs et cours d'eau de Suisse en matière de pêche (N 14.9.15, de l'envi-
ronnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie CN) 

2015 M 14.3830 Transformer les districts francs en zones de protection de la faune sauvage (N 12.12.14, Landolt;  
E 3.12.15; classement proposé 17.052) 

2016 M 15.3543 Pour une réduction de la charge administrative dans les lois sur le CO2 et sur l'énergie. Intégrer l'exécu-
tion des conventions d'objectifs dans un cadre cohérent (N 25.9.15, Groupe l0ibéral-radical; E 15.3.16; 
classement proposé 17.071) 

2016 M 15.3534 Permettre une régulation adéquate des populations de cygnes tuberculés (E 23.9.15, Niederberger;  
N 2.3.16; E 14.6.16) 

2016 P 14.3818 Instaurer un permis de chasse fédéral (16.6.16, Landolt; classement proposé 17.052) 

2016 M 13.3324 Adaptation de la législation sur la protection des eaux à la situation actuelle en matière d'élevage d'ani-
maux de rente (N 12.3.15, Aebi Andreas; E 9.3.16; N 12.9.16) 

2016 M 15.4092 Routes. Mesures de protection contre le bruit à partir de 2018  (E 15.3.16, Lombardi; N 12.9.16) 

2017 M 14.3976 Veiller à ne pas compliquer la mise en oeuvre de la Stratégie énergétique 2050 (N 16.6.16, Müller Leo; E 

15.3.17) 

2017 M 15.3545 Pour une réduction de la charge administrative. Donner à toutes les entreprises la possibilité de se faire 
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exempter de la taxe sur le CO2 (N 21.9.16, Groupe libéral-radical, E 13.6.17; classement proposé 17.071) 

2017 M 16.3710 Pour une utilisation judicieuse de la biomasse (N 16.12.16, Semadeni, E 13.9.17) 

2017 P 17.3253 Réduction des émissions de CO2 par le raccordement au réseau de chaleur à distance (E 15.6.17, Graber 
Konrad) 

2017 P 17.3257 Recyclage du PET en Suisse. Pourquoi changer un système qui fonctionne? (E 15.6.17, Cramer) 

2017 P 17.3505 Etudier les incitations fiscales et autres mesures susceptibles de stimuler l'économie circulaire afin de 
saisir ses opportunités (E 13.9.17, Vonlanten) 

2018 M 17.3855 Lutte à armes égales entre les exportateurs de bois suisses et leurs concurrents européens (E 11.12.17, 
Föhn; N 7.6.18; classement proposé 18.095) 

2018 M 17.3843 Lutte à armes égales entre les exportateurs de bois suisses et leurs concurrents européens (N 15.12.17, 
Flückiger Sylvia; E 27.9.18 ; classement proposé 18.095) 

2018 P 18.3509 Pour une levée des obstacles à l'utilisation efficace des ressources et à la mise en place d'une économie 
circulaire (E 27.9.18, Noser) 

2018 P 18.3610 Rapport de base sur la sécurité de l'approvisionnement en eau et sur la gestion de l'eau (E 12.9.18, Rieder) 

2018 M 18.3018 Utilisation correcte des indemnités fédérales destinées à l'assainissement des buttes pare-balles (N 
15.6.18, Salzmann, E 28.11.18) 

2018 P 18.4095 Progression des grands prédateurs. Conséquences sur la gestion des surfaces agricoles des exploitations 
de base et d'estivage (E 28.11.18, Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de 
l'énergie CE) 

Office fédéral du développement territorial 

2008 M 07.3280 Pour une politique des agglomérations de la Confédération (N 5.10.07, Commission de l'économie et des 
redevances CN; E 22.9.08; classement proposé 18.077) 

2010 P 10.3483 Constructions agricoles situées hors de la zone à bâtir. Changement d'affectation (N 1.10.10, Hassler; 
classement proposé 18.077) 

2011 M 08.3478 Projet de territoire Suisse. Intégration de Berne en tant qu'espace métropolitain. Bases légales (N 22.9.10, 
Joder; E 1.6.11; point 1 adopté) 

2011 M 10.3086 La loi sur l'aménagement du territoire au service d'une agriculture productive (N 18.6.10, Zemp; E 1.6.11; 
classement proposé 18.077) 

2011 M 10.3489 Inscrire la protection intégrale des terres cultivables dans le droit de l'aménagement du territoire  
(N 1.10.10, Hassler; E 1.6.11; points 1 et 3 adoptés) 

2011 M 10.3659 Aménagement du territoire et protection efficace des terres cultivables (N 17.12.10, Bourgeois; E 1.6.11) 

2011 P 11.3081 Développement de l'agrotourisme. Améliorer les règles d'aménagement du territoire (E 1.6.11, Imober-
dorf; classement proposé 18.077) 

2012 M 08.3512 Halte aux excès bureaucratiques dans le secteur de la restauration (N 22.9.10, Amstutz; E 15.3.12;  
N 24.9.12) 

2015 P 15.3699 Evolution en matière d'aménagement du territoire (N 25.9.15, Bourgeois) 

2016 P 15.4088 Rapport entre la préservation des terres cultivables et les autres exigences en matière de protection (N 
2.3.16, Commission de gestion CN) 

2016 P 15.4127 Mieux coordonner l'aménagement du territoire et la planification des transports (N 15.6.16, Vogler) 

2016 P 16.3008 Procédures d'octroi du permis de construire pour les antennes de téléphonie mobile (N 16.6.16, Commis-
sion des transports et des télécommunications CN; classement proposé 18.077) 

2016 M 15.4087 Modification des exigences légales en matière d'aménagement du territoire pour les bâtiments hôteliers 
situés en dehors des zones à bâtir (E 9.3.16, Commission de l'environnement, de l'aménagement du terri-
toire et de l'énergie CE; N 12.9.16; classement proposé 18.077) 

2016 P 16.3460 Pour une participation renforcée des entreprises fédérales en faveur du développement des régions de 
montagne et des espaces ruraux (E 26.9.16, Hêche) 

2017 M 16.3622 Aménagement du territoire et détention de petits animaux de rente à titre de loisir (E 19.6.16, Commis-
sions de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie CE, N 15.6.17; classement propo-
sé 18.077) 

2017 P 16.4108 Données géologiques relatives au sous-sol (N 17.3.17, Vogler) 

2018 P 18.3606 Résoudre le problème des interfaces entre la route nationale et le réseau routier en aval (N 28.9.18, Bur-
kart) 

 
 


